
Chambre des Beprésentants, 

SÉANCE DU 29 JUIN 1 921. 

Projet de loi autorisant des régularisations et allouant des 
crédits supplémentaires au Budgët des dépenses ordinaires 
de l'exercice 1920. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

~bssrnuns. 

D'après 'ies ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un 
projet de loi autorisant des régularisations et allouant des crédits supplémentaires 
au Budget des dépensés ordinaires de l'exercice -1920. 

Un tableau-annexe donne le détail des crédits supplémentaires sollicités. qui 
sont justifiés dans une note jointe au projet. 

Dans leur ensemble, les crédits supplémentaires montent 
à . fr. 492,590,5f8 98 

Ils comprennent, pour les dépenses afférentes aux exercices 
1919 et antérieurs, des propositions s'élevant à. 73,67~,ö84 58 

Ce qui réduit à . . fr. 418,9-14,934 40 
les insuffisances de crédits propres à l'exercice 1920. 

C'est un total impressionnant qui, cependant, aurait pu être notablement 
moins élevé si le Gouvernement avait voulu s'abstenir de demander des supplé 
ments pour les crédits ù l'égard desquels aucune limite n'est fixée au Budget, les 
dépenses faites en sus des allocations pouvant être régularisées par la loi des 
comptes. 

Mnis il a jugé préférable, en raison <le leur importance et par souci de la 
vérité budgétaire, d'accuser les dépassements constatés sur ces crédits, dépasse 
ments qui s'élèvent à environ 140 millions de francs et se rapportent, pour leur 
presque totalité, au Budget de la Dette publique. 

A part l'accroissement des charges de Ia Dette qui résulte des emprunts faits 
H 
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.au cours de l'année t920, la cause principale du dépassement des ërédits réside 
dans 13 cJ1erlé des matières et des produits 'qui, au cours dè la. dite année, a 
atteint son poiût culminant. · 

La même cause a obligé le Gouvernement à octroyer au personnel de l'État 
des indemnités de vie chère et à augmenterles indemnités familiales. 

Enfin, il faut signaler que_ certaines dispositions intervenues tardivement en 
ce qui .concernc la rémunération de la magistrature; du clergé, <les professeurs 
de l'enseignement moyen· et normal, les pensions de retraite et Ja réorganisation 
de l'Administration des Finances, appliquées rétroactivement, ont entraîné des 
dépenses pour lesquelles les crédits sont compris dans le projet de loi soumis. 

Dans une certaine mesure, les eupplémcnts de crédits sollicités, seront 
compensés -par des annulations d'allocations sur lesquelles on ne pourra être fixé 
que vers la fin de l'année courante, le délai pour la liquidation el l'ordonnancement 
des dépenses de l'exercice 1920 ayant été prolongé jusqu'au 3·1 décembre 192-1. 

Le Ministre des Finances, 
THEUNIS. 
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Kamer der VolksvertegenwoordÎgers. 

VERGADElllNG VAN 29 Jurn ,1921. 

Ontwerp van wet waarbij regelin1,en toegelaten en aanvullende credieten op 
de Begrooting der gewone uitgaven· over het dienstjaar 1920 verleend 
worden. 

MEMORŒ VAN TOELICHTING. 

l\foNE H EBRBN, 

Ingevolge 's Konings bevelen. heb ik de eer aan uwe beraadslaging een wets 
ontwerp te onderwerpen waarbij regelingen toegelaten en aanvullende credicten 
op de Begroeting del' gewone uitgaven over het dienstjaar ·1920 verleend 
worden. 

Eenc tabel-bijlage verstrekt omstandige uiteenzetting der aangevraagde aanvul 
lende credieten, die verantwoord worden in cene aan hel ontwerp toegevoegde 
nota. 

De aanvullende credieten bcloopen, over het geheel fr. 492,590,MS.98 - • 
Zij behelzen, voor xle uitgaven in verband met de dienst- 
jaren 1919 en vroegere, voorstellen beloopendc . 73,675,584.58 

-------- ---- 
hetgeen tot . . fr. Id 8;9•14,93/J..li-0 

de aan het dienstjaar 1920 eigen zijnde tekorten aan credieten vermindert. 
. I 

Het is een indrukwekkend totaal, dat evenwel aanmerkelijk lager zijn kon, 
. hadde de Rcgcering zich cr van willen onthouden aanvullende bedragen aan te 
vragen voor credieten Len aanzien waarvan in de Begroeting geene grens is 
voorzien, de boven de toegekende bedragen gedane uitgaven door de rekcnings 
wct kunnende geregeld worden. 

Maal' zij verkoos, op grond van hunne belangrijkheid en om wille der begroo 
tingstrouw, de overschrijdingen <lier crcdieten aan te toonen, overschrijdingen 
welke ongeveer UO millioen frank bedragen en schier voor hun geheel bedrag 
de begroeting der Openbare Schuld betreffen. 

H 



( 4 ) 

Behalve de toeneming der lasten van de schuld voortvfoeiende uit de leeningen 
gedaan tijdens het jaar -1920. is de hoofdoorzaak der credieteverschrijdingen 
verschuldigd aan de duurte der-stoflen en de produkten die, in den loop van 
gemeld jaar. haar hoogtepunt bereikte. 

De zelfde oorzaak verplichtte de Regeering aan het Staatspersoneel duurtetoe 
slagen te verleenen en de gezinstoeslagen te verhoogen. 

Ten slotte, dient aangemerkt te worden dat sommige schikkingen, met vertra 
ging ingetreden wat betreft de bezoldiging van de magistratuur, van de bedienaars 
der eerediensten, van de leeraars bij het middelbaar en normaal onderwijs, de 
pensioenen en de herinrichting van het beheer van financiën, toegepast met. 
terugwerkende kracht, uitgaven hebben· veroorzaakt waarvoor de credieten in 
het voorgedragen wetsontwerp zijn begrepen. · 
In zekere 'mate zullen de aangevraagde aanvullende eredieten vergolden worden 

door vernietigingen van crediettoekenningen nopens dewelke men slechts bij 
het einde van het loopende jaar zal ingelicht zijn, daar het tijdvak tot verevening 
en betaalbaarstelling der uitgaven van het dienstjaar t920 tot 31 December -192t 
werd· verlengd. 

De 1Jfinister van Financiën, 
THEUNIS.· 
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Projet de loi autorisant des régula 
rlsations et allouant des crédits 
supplémentaires au Budget des 
dépenses ordinaires de l'exer 
cice 1920. 

ALBERT, 
ROI DES BEtGES, 

' 
A tous présents et à venir, Salut 

Sur Ja proposition de Notre Ministre 
des Finances et de l'avis de Notre Con 
seil des Ministres, 

Nous AYONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives par Notre Ministre des 
Finances, 

I. - RÉGULARISATIONS. 

ARTICLE PREllJIER. 

En vue de permettre la liquidation de 
créances se rapportant à l'exercice HH9 
et à des exercices antérieurs, autorisa 
tion est donnée : 

Wetsontwerp waarbij regelingen ver 
oorloofd · en bijcredieten verleend 
worden aan de Begrooting voor 
gewone uitgav~n over het dienst 
jaar 1920. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op de voordracht van Onzen 'Minister 
van Financiën en volgens advies van 
Onzen Ministerraad, 

Wu nEBBEl'I BESLOTE.l'i EN Wu BBSLUI'.l'BN ~ 

Het volgend wetsontwerp zal in Onzen 
Naam door Onzen 'Minister van Finan 
ciën aan de Wetgevende Kamers ter 
overweging worden aangeboden : · 

I. - REGELINGEN. 

ÁRTlllBL ÉÉN. 

Ten einde de vereffening mogelijk te 
maken van schuldvorderingen die tol het 
dienstjaar 'i 9t 9 en vroegere dienstjaren 
hehooren, wordt machtiging [verleend : 
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A. - Au Ministre de la Justice d'im 
puter surie Budget de son Département 
pour l'exercice !920: 

A. -. Aan den Minister van Justitie 
om op de Begroeting van zijn Departe 
ment' voor het dienstjaar 192() aan te 
rekenen: 

t0 A charge de l'article t8 (Frais de · 1° Ten Jaste van artikel 18 (Ge-recltts 
justice en matière criminelle, correc- kosten in lijfstraffelijke en boetstraO'e 
tionnelle et de police, etc.) une somme lijke zaken en in politiezaken, ens.) eene 
de 26,000 francs; som van 26,000 frank; 

2° A charge de l'article 35 (Frais 2° Ten laste van artikel 35 (Kosten 
d'entretien èt de transport: d'indigents van onderhoud en vervoer van· behoef 
que la loi met à la charge de l'État), ligen door de wet ten laste van den Sta(ll 
une somme de 'I00,000 francs: · gebracht), eene som van J00,000 frank; 

3° A charge de l'article 43 (Entre- 3° Ten laste van artikel \.3 (011de1·- 
tien, habillement, couchage et nourriture houd, ldeeding, slaapgerief en -voeding 
c/es détenus, etc.), une somme <le der geuailyenrn, ens.), ccnc som van 
15,000 francs. HS,000 frank. 

B. - Ai;i. l\finistre des Affaires Êtran 
gères d'imputer sur le Budget de son 
Département pour l'exercice 1920 : 

,[
0 A charge de l'article 8 (Troue 

menis des agents consulaires, etc.), une 
somme de 15,000 francs ;: 

2° A charge de l'article 21 (Frais 
divers et encouragements cm commerce, 
etc.), une somme de 19,500 francs. 

C. - Au Ministre des Sciences et des 
Arts d'imputer sm· le Budget de son 
Département pour l'exercice 1920, à 
charge de l'al'ticle Hfi (Enseignement 
primaire. -:' Construction, ameuble 
ment, etc., de maisons d'école, etc.), une 
somme de fr. 391.313:58_. 

D. -- Au Ministre desTrávaux publics 
d'imputer sur le Budget de son Départe 
ment pour l'exercice 1920 : 

1 ° A charge de l'article 8 '(Études de 

B. - Aan den Minister van Buiten 
landsche Zaken om op de Begrooting 
van- zijn Departement voor het dienst 
jaar 1920 aan te rekenen : 

-l0 Ten laste van artikel 8 (Jaarwecl 
'de» der consulaire agenten, ens.}, eene 
som van 15,000 frank; 

2° Ten laste van artikel 2-1 ( Verschil 
lende hosten en aanmoedigingen voor 
den koophandel, enz.), eene som van 
19J>O0 frank. , 

C. -' Aan den Minislcr van Welen 
schappen en Kunsten om op de Begroo 
Ling van zijn Departement voor het 
dienstjaar H)20 aan te rekenen; ten laste 
van artikel t 16 (1,ager onderwijs. - 
/1011-w, meubdeerinç, enz., van schoollo 
kalen.ens. ),eenesoin van' fr.391 ,3ta.58. 

f), - Aan den Minister van Openbare 
\Verken om op de Begroeting van zijn 
Departement voor het dienstjaar HJ20 
aan te rekenen : 
f O Ten laste van artikel 8 (Bestmlecren 
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projets, levés de plans. Achats et répara 
tions de matériel, etc.), une somme de 
fr. 17,103,17; 

'2° A charge de l'article 13 (Caserne 
ment des gendarmeries, etc.), une somme 
<le fr, 9,79!>,93, 

E. - Au Minish·e de l'industrie, du 
Travail el du Ravitaillement d'imputer 
sur le Budget de son Département pour 
l'exercice HHO, à charge de l'article 8 
(Premier terme des pensions à accorder 
éventuellement), une somme de 300 
francs .. 

van ontwerpen, opmaken van pláns. 
Aankoop en herstelling van. materieel, 
enz.), eene som van fr. 17,103,17; 

2° Tén laste van artikel i3 (Kazer 
neering der gendarmeries, enz.), eene 
som van fr. 9,795,93. 

E. - Aan den Minister van Nijver 
heid, Arbeid en Bevoorrading om op 
de Begrooting van zijn. Departement 
voor het dienstjaar i 920 aan Le rekenen, 
ten laste van artikel 8 (Eerste term-ijn 
de ve1'moedelijk te »erleenen pensioe 
nen), eene som van 300 frank. 

F. -Au Ministre des Chemins tie Ier, F, - Aan den Minisler van Spoor- 
Marine, Postes et Télégraphes d'im- wegen, Zeewezen, Posterijen en Te.le 
puter sm; le Budgetde son Département grafen om op de Begroeting van zijn 
pour l'exercice 1920, àchargel'article75 Departement voor het dienstjaar 1920 
(Indemnités et remboursements du chef aan te rekenen, ten laste van artikel 75 
des dépôts, expéditions et recouuremenis ( Vergoedingen en uitl,eeringen · wegens 
confiés à la poste), une somme de aan de post toevertrouwde beleggingen, - 
fr. öü0.67. zendingen en ·invorderingen), eene som 

van fr. 560.67. · 

G. - Au Ministre de la Défense 
Nationale d'imputer sur le Budget de 
son Département pour l'exercice ·J 9i0: 

f O A charge de l'article 2ö (Nourri 
ture des troupes. - Fourraqes ), une 
somme de fr. 25,8i9,l08.66; 

2° A charge de l'article26 (Seroice.du 
coitchage)unc somme de fr .150, ·J 05. ·J 2; 

3e A charge de l'article 27 (Ilabille 
ment . des troupes), une· somme de 
fr. 25,741,942.28; 

4° A charge de l'article 28 (Trans 
ports, combustibles, essences), une som 
me de fr. 12,401.31. 

H. - Au Ministre des Finances 

G: - Aan den Minister van Lands 
verdediging, om op de Begrooting van 
zijn Département voor het dienstjaar 
1920 aan te rekenen : 

1 ° Ten laste van artikel 2ti (Voeding 
der troepen. - Voeder), eene som van 
fr. 25,819,JOS.66; 

2° Ten laste van artikel 26 (Slaping 
dienst), eene som van fr. t50,i05.i2; 

3° Ten laste van artikel. 27 (J(lee 
ding der troepen), eene som van 
fr. 25,74·1,912.28; 

/4.0 Ten laste van artikel 28 (Vervoer, 
brandstofl'en, benzine), eene som van 
fr. t2,40L3L 

IJ, ~ Aan den Minister van Finan- 
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d'imputer: a) sur le Budget. de son 
Département pour l'exercice ·19.20 : 

-(i> A charge de l'article 27 (Remises 
des receueurs. - Frais de perception), 
une somme de 1,500,000 franes : 

2° A charge de l'article 20 (Prais de 
bureau et dépenses divet·ses) une somme 
de 250 francs ; 

b) Sur le Budget des Non-Valeurs et 
des Remboursements pour l' exercice 
1920, à charge del' article U (Non- Valeurs 
concernant l'impô: spécial et extraordi 
naire sur les bénéfices de guerre), les 
non-valeurs se rapportant à l'impôt 
spécial sur les bénéfices exceptionnels. 

1. - Au Ministre des Affaires Econo 
miques d'imputer sm· le Budget de son 
Département pour l'exercice 1920, à 
charge de l'article 2. (1'1·aiteme11ts et 
indemnités des fonctionnaires, etc.), 
une somme de fr. 1,239.23. 

II - CRÉDITS SUPPLÉMENTA.IRES 

ART. 2. 

Il est ouvert, pour être rattachés au 
Budget des· dépenses ordinaires <le 
l'exercice -1920, des crédits supplé 
mentaires montant à la somme <le 
fr. 492,590,fH8.98, à affecter au paie 
ment de créances se rapportant à des 
exercices périmés ('1916 el antérieurs) 
et à des exercices clos ( 19 l ï, ·1918 cl 
·t9H>) ainsi qu'au paiement <le créances 
afférentes à l'exercice 1920. 

Ces crédits, à couvrir par les res 
sources générales du Trésor, sont ré- 

cum om aan te . rekenen : ci) [o'p ~de 
Begrooüng' van zijn Departement. voor 
het dienstjaar 1920: 

1° Ten laste van artikel 27 (Percents 
gewijze bezoldigingen der ontvangers. 
- Kosten van inning), eene som van 
j , 500,000 frank; 

2° Ten laste van artikel 29 (JJm·éel 
kosten en ·uitgaven van verschillenden 
aard), eene som van 2tS0 frank; 

b) Up de Begrooting van Onwaarden 
en. Terugbetalingen voor het dienstjaar 
H.J20, Len laste van artikel 9 (Onwaar 
den. bet1·effende de bijzonde1·e · en- buiten 
gewonc belasting op de oorlogswinsten), 
de onwaarden welke verband houden 
met de bijzondere belasting· op d~ uit 
zonderlijke winsten. 

/. - Aan den Minister van Staathuis 
houdkundige Zaken om op de Begroo 
ting van zijn Departement voor het 
dienstjaa r ·1920 aan ~e rekenen, ten laste 
van artikel 2 ( Jaarwedden en vergoe 
dingen van de ambtenaren, enz.), eene 
som van fr. 1,239.23. 

II. - BIJCREDIETEN. 

Anr. 2. 

Bijcredieten te brengen op de Be 
grooting voor gewone uitgaven over het 
dienstjaar 19:20 worden geopend; ten 
bedrage van fr. 492,590,5-18;98 aan te 
wenden tot betaling dei· schuldvorderin 
gen in verband met vervallen dienstja 
ren (-l 91 ü en vroegere) en metafgesloten 
dienstjaren ( 1917, -1918 en i9H)) als 
mede tol betaling van schuldvorderingen 
het dienstjaar -1920 betreffende, 

Die door <le algemeene middelen der 
schatkist Le bestrijden credieten zijn 
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partis conformément au tableau annexé overeenkomstig de bij deze wet ge- 
à la présente loi et s'élèvent : voegde tabel verdeeld en beloopen : 

Dépenses de nature 
ordinaire. 

MINISTERltN EN DIENSTEN. ~IINJST.€RES ET SERVJCES. - 
Uilga,en yan gewontn 

aard. 

Dette publique. . . . . t37,705,t32 62 Openbare Schuld . 
Dotations . . . . ' . -l,80i,t82 t9 üotatiën. 

Justice . . . . t7,ï52,l70 1) Justitie. 
Affaires Étra~ères . . . 3,603,7i9 26 Buitenlamlsche Záken . 

Intérieur . 956,227 37 Biunenlandsehe Zaken. 
Sciences el Arts . . . . 30,220.,H4 70 Wetenscbapcn en Kunsten . 
Agriculture.· . . . i,406,992 74 Landbouw . 

Travaux publics . . . 20,850,'.M7 35 Openbare Werken. 
Industrie, Travail et Ravi1aillem.cn1. 2,7~,334 i5 ~ijverheid, Arbeid en Bevoorrading. 
Chemins _de fer, Marine, Postes et 

!66,067 ,932 
Spoorwr.gcn, Zeewezen, Posterijen en 

Télégraphes . . . . . . . . tl Telegrâfen. 

Colonies. 8'1.95~ î5 Coloniën. 

Défense nationale. . . 7-1,136,521 tl Landsverdediging. 
Gendarmerie . 7,!37,300 ,, Gendarmerie. 
Finances . 31,039,532 85 ~·inancii!n . 
Affaires Economiques • . . . ;,soc, » Staathuishouukundige Zaken. 

1 
ENSE)IBLE . fr 49i,590,5l8 98 ÎK ZMl&I\. 

A11T. a. 
Est autorisée l'imputation, tant sur 

les crédits votés pour l'exercice 1920 
que sur ceux alloués par la présente loi, 
des créances 'ordonnancées à charge des 
exercices i9H à 19J6 et dont le paie 
ment, qui n'a pu avoir lieu :'t la date du 
3-1 décembre 1920, est réclamé. 

ART. 3. 

Wordt gemachtigd de aanrekening, 
zoowel op de credietcn aangenomen 
voor het dienstjaar -1920, als op die 
welke bij deze wet worden toegekend, 
van de ten laste der dienstjaren -19·1 ,t 
tot 1916 geordonnanceerde schuldvor 
deringcn, waarvan tie betaling, welke op 
den datum van 31 December t920, niet 
heeft kunnen geschieden, gevorderd 
wordt. 

a 
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La présente loi sera obligatoire le jour 
de sa publication au iJloniteur. 

Donné à Bruxelles, le 28 juin f 92t. 

ART. 4. 

De tegenwoordige wet zal in werking 
treden den dag harer verschijning in den 
Moniteur. 

Gegeven te Brussel, den 28111uni -f 92-l. 

ALBBRT. 

PAn i.~ Roi : 
Le Ministre des Finances, 

V,.,.., 's Kol'UNGS WBGB : 

De Minister van Financ-iën, 

THEUNIS. 



TABLEAU DE RÉPARTITION 

DES 

crédits supplémentaires entre les Départements et Services. 

TABEL VAN VERDEELING 

VAN 

de bijcredieten tussohen de Departementen en Diensten. 
' ' 
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BUDGET 

DE L'EXERCICE i920. 

Chapitres Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'ODJBT DES DÉPENS~:s. 

Montanf 
supplémentaires 

à des 
Btdragder 
betrekking 

op 

des exercices 
1!H9 

et antérieurs: 
der dienstjaren 

f9,J/I 
en vroegere. 

li 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

H 

38 

39 

40 

41 

)) 

)) 

» 

TABLEAU I. 

DETTE PUBLIQUE. 

Intérêts, amortissement et frai!' des capitaux cmprùurés ou àemprun 
tPr pendant les années 1919 et t!J20; intérêts el frais des Bous du 
Trésor. (Crédit non limitatif') ' 1 » 

Rémunération en matière de milice. (Crédit non Iimiuüiî.) 1 30,000,000 » 

Pensions diverses. (Crédit non lùn'uritif.) . 1 250 » 

Pensions mises à la charg« du Trésor public p:ir la loi du 27 juin 1897, 
apurouvant la r•onrention du 16 octobre 1896 (art. TV) relative au 
rachat 1iar l'Etat de la concession du chemin de fr.r d'Anvers à Gand 
par Saint-Nicolas et Lokeren. . . . 1 » 

Pensions des professeurs et instituteurs communaux, des membres du 
personnel enseignant des écoles primaires adoptées et adoptables, 
des membres du personnel des écoles normales.provinciales on libres 
agréées et des écoles d'application y annexées, (Crédit. 11qn limitatif.) 1 » 

ÎOTAI, POUR LE TABLEAU I (Dette publique) fr 30,000,'.!lî0 » 
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des crédits BEG~80ffNt: se rapportant 
dépense!> VAN HIT ~IKNs't'iD.Ï t.,. 
Mjcre,lieten ~- •• ·••~-',,l!.•~~-•,;.,·.l'.:'<,.'. . --- ·-~, 

hel,be1vle AANWIJZING 
li11keien uitgaum ttoofd.stukkeri ' 

.,. .•-· 

Î 
de VAN DE DŒNSTY.N EN VAN llF.T voonwERP DF.R UITGAVEN. - l'exercice 

1920. f ô ! # ~ 
eon hel 8 ::, . t.-t die11.•tjaar ~ ·ä 
19~0. 

- 

TABEL I. 

- 

OPENBARE SCHULD. 
-- 

Kroozen, aflMsing- en kosten der kapitalen ontleend of te ontleenen I )~ H )) 

80,000,000 » 
tedurende de jaren 19-l9 en 1920; interesten en lasten der Schatkist- 
ons. (Onbep11ald crediet.) . . 

» Vergelding in zake van militie (On~epaald crediet.) Il )) 38 )) 

• 
fi,200,000 » Verschillende pensioenen. (Onbeplaatl creâiet.), )) ) 39 ,. 

' Pensioenen ten laste van den Staatsschat ~clegd door de wet van )) ,, .w J) 

't7 Juli 189'7, waarbij goedgekeur,I wor t de overeenkomst van 
16 October-1896 (art. IV), betrekkelijk den inkoop door den Staat der 

4,88i 6i 
VPrgunning van uen spoorweg van Antwerpen naar Gent, langs 
Sini-Nicolaas en Lokeren. • 

Pensioenen der gemeenteprofessoren en- onderwijzers en der leden \l » 41 )) 

van het onderwijzend personeel der lagere aangenomene of aan- 
neembare scholen als mede der leden van het personeel der provin- 

10,500,000 » 
eiale of vrije geai?reéerdc normaalscholen en der daaraan toegevoegde 
oefenscholen. (Onbepaald ereâie: .) 

107,704,882 ti2 TOTAAL vooR TABEi. I (Openbare Schuld). 
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BUDGET 
DB !.'EXERCICE i9!0. .. 

Chapitres Articles 
DÉSIGNATION 

DE.<; SERVICES ET DE L'OBJl-:T DF.S DÉPENSl:~. 

,loutaôt 
.· supplélllenlaires 

à des 
Bedrag dtr 
betrekking 

ap: 

· des exercices 
J.{!19 

et aateneurs, 
dn- dienstjaren 

1919 
e11 vroegere. 

11. 

lil. 

IV. 

)) 

.,, 

)) 

)) 

)) 

2 

3 

- 
• 6 

1) 

» 

» 

li 

TABLEAU II. 

DOTATIONS. 

Sénat . . . . 

Chambre des Représentants 

Traitements des membres de la Cour. 

Traitements et indemnités du personnel des bureaux, etc. 

TOTAL POUR I.E TABLEAU li (Dotations). fr. 

• 
)) 

)) 

• 

)) 



( {5 ) 

·-- ·-· ... 
des crédits · BEGROOTING se rapportant 
dépenses 

JA~ HIT DJl!'ISTJ,ÙR 19!0. bijcredieten 
AANWIJZING hebbe11de 

uitgaven tloofdslukken Artikelen 
de - ---- . l'exercice VAN DE DIENSTEN EN VAN ner VOOILWEIU' DF.R UITGA.VEN. 

ó C) ~ ci 1920. •.. .. 
C> it 0 Il= van het ~ ::, =' ::, c,, G> G> diensiaar 0 ·a 0 ,i .. ... > ,. 't 19 o. 

TABEL II. 

- 
D01'ATlËN. 

--- 
160,000 » Senaat . . Jl. ., ! » 

1,488,000 )) Kamer der Volksvertegenwoordigers. . . III. ,. 3 » 

101,182 19 Jaarwedden der leden van het Hof . IV. • 4 • 
52,000 ,, Jaarwedden en vergoedingen van het personeel der bureelen, enz. ., Il 6 l) 

i,BOi,18'.l i9 ÎOTAAL VOOII TAIIEL Il (Doraüën). 



[Nf ,414) ( t6 ) 

J3U0GET. 
DE l.'~XERClCE. ¼920. 

Chayitl'es 

-· ~ 
.àrtieles ·-~ _, . . --~-"'· . ~ 

OÊSlf.N!\TIÖN 

DES SEIIVIŒS ET l)g L'OBŒT liF.S ,,r::rr,::vsi;~. 

llo11lant 
supplémentairts 

à des 
Btdragder 
betrekking 

op 

des exercices 
i9i9 

et antérieurs. 
der diensljare,, 

l9NJ 
e11 troegert. 

1 ,)) 2 
!. ,. )} 3 

" ·\, 4 
li 

)) )) 5 

If )) 6 

)) )) 8 

)) )) 9 

)) 
)) 10 

)) )) 11 

)) )) 12 

)) )) 13 

III )) 14 

)) )) 15 

)) )) 16 

)) )) 17 

IV )) 20 

V )) 2t 

TABLEAU III. 

MINJSTÈRE DE LA JUSTICE. 

' '.PREIIIÈIIE SEC'l'IO~.-Dt:Pl•:l'l!i6ESOROI~ l llllES. • 

» li. Traitements des fonctionnaires, employés et {{ens de service 
: - t ~ 
» : Matéri~l, etc. . • 

i, ,; Frais de rédaction et de publication de recueils statistiques. - Quote 
! . part de Ja Belgique dan, les Irais de la Commission pénitentiaire 

internationale . 

)) ,· Frais de route et de séjour et missionsà l'étranger 

)) , . Cours de cassation. - Personnel. 

)) r Cours d'appel. - Personnel 
)) ( Cours d'appel. - Matériel, etc. 

)) 1 Tribunaux de première instance et de commerce. - Personnel. - 
Police judiciaire . . . . . 

» 1 Tribunaux de première instance el de commerce. - Indemnités aux 
greffiers pour le matériel des greffes. - Police judiciaire. - ~lenues 

f dépenses . . . . . . . . . . • . . . . . . 

>> 1 Justices de paix et tribunaux de police - Personnel. 

» ,. Justices ~e_paix et tribunaux de police. - Indemnités aux greffiers pour 
- le matériel des greffes . . . . . . . . . . . . . 

,, 1 Cour militaire. - Personnel, etc. 

)) 

)) 

)) 

Cour militaire. - Matériel 

Conseils de guerre. - Personnel. 

Conseils de guerre. - Matériel 

,i I Traitements des préposés à la conduite des voitures cellulaires. 

>> 1 Palais de justice. - Construction, réparation et entretien de locaux. 
- Subsides aux provinces et aux communes, etc. 

A REPORTER fr. 

!.000 » 

ms.ooo )) 

~.000 )) 

» 

1,'i0O ,> 

Tl,000 » 

4.700 1, 
)) ~ 

575,000 » 

!00 •> 

221,100 » 

-iOO )) 

7,000 » 

)) 

i0,700 » 

2,300 » 

)) 

)) 

97!,600 » 



( 17 ) [N• 4t4] 

.. -- . 
des crédits BEGROOTING se rapportant 
dépenses vÁ~ lllT DIEN~TJAAI\ i~. 
frijcredieten .. 
hel•benue AANWIJZiNG 
Ull!Jlll!W · Hoofdstukken Artikelen 

- .----.:.-.:,...-- de VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP D.Jm UITGAVEN. l'exercice ~ <li 4Ï G5 i920. .•. •.. .., i,t .., -~ 
van hel .t>I. ::, .IJ.Q --~ C, .., .., 

die11$tjaar 0 'a ·o ï:: .. •.. :,. i:,.- 

! l9i0. 

• EERSTE 8ECTIIE - GEWO~•~ IIITG,l ,'El'W 

160,000 » 1 Jaar~_edden ·der ambte_naren, beambten en bedienden l )) 2 1 l) 

12:S,000 » Materieel, enz. . . . . . . . . . . . . 1) )) 3 1 )) 

Kosten voor opmaken en uitgeven van statistiekwerkèn. -:- Aandeel van )) )) 4 1 )) 

21,000 
B~lgië in de uitgaven van de Internationale Commissie der gevange- 

)) nissen. 

15,000 - • Bels- en verblijfkosten en zendingen buiten 's lands )) )) 5 1 )) 

275,000 )) Hof van verbreking. - Personeel. II )) 6 1 )) 

i,500,000 )) Hoven van beroep. - Personeel . )) )) 8 1 )) 

40.000 )) Hoven van beroep: - ~laterieel, enz. 1) )) 9 1 )) 

Rechtbanken van eersten aanleg en van koophandel. - Personeel. - )) )) 10 1 )) 
3,565,000 " 1 Rechterlijke politie. • _ • 

Rechtbanken .van eersten aanleg en van koophandel. - Ver{oedingen f )) 1 )) 1 H 1 )) 

10.'J,000 
aan de griffiers voor het materieel der griffies. - Rccliterlij e politie. 

,1 1 - Kleine uitgaven. 
2.415,000 >> Vredegerechten en politierechtbanken. - Personeel . . . • 1 

» 1 
)) 

1 
1'! 1 )) 

Vredegerechten ~n politiere~htbanken. - Vergoedingen aan cle griffiers )) )) 13 1 )) 

35,000 ,, voor het materieel der gr1tfies. 

:Si,000 )) KrijgsgerechL~hof. - Personeel, enz. III )l 14-. 1 >) 

7,000 n Krijgsgerechtshof. - Materieel )) >) rn 1 )) 

3.t0,000 )) Krijgsraden. - Personeel . )l )) 16 1 ))' 

38,000 )) Krijgsraden. - Materieel . )J )) 17 1 )) 

5,000 )) Jaarwedden der aangestelden tol begeleid ing der celrijtuigen IV )) 20 1 )) 

Paleizen van Justitie. - Opbouwing, herstelling en onderhoud van V " 21 1 ' )) 20,000 ,)) lokalen. - Toelagen aan de provinciën en aan de gemeenten, enz 
-- 

8,7i7,000 » ÛV811 TE DRAGEN. 



LN" 4HJ 18 

BUIJGET 

DE l.'t:XERCICB il>20. 

Chapitres Articles 

,,; ,.; .,; >-< ::, ~ a .,. g 
0 ... .~ ~ ·.:; :;, ~ "" C: ~ C :::, 
•• 0 C: 0 

:::::: C: 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OllJET DES DÉPENSF.~. 

Mo1,ta1Ü 
suppléméntalres 

à dès 
Bed; del 
/Jetr':fkin9 

op· 

des exercices 
1019 

et antérieurs. 
der diensljaren· 

.· 1919 
eu vroegere. 

VI 1 " 1 :.12 

,, 1 )) 1 23 

)) 1 )) 2-i 

1 • . 26 

VII )) 28 

Vl;l 1 
" 30 
)) 37 

» 1 )► 38 
)) Il 39 

IX )) 4-i 
,. 1 I> 1 4.~ 

J) 1 )) 1 ,16 

XI )) 

" )) 58 

" 1 Traitements et salaires du personnel de la direction et des ateliers du 
Jloniteur . • 

., 1 Impression du Recueil des lois, du illonite111'; des Annales parlemen- 
iaires, des Compce.s-rend:,cs des séances des Chambres et travaux: 
accessoi rcs . 

» 1 Publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées du Dépar 
tement de Ja Justice, etc. . . . . . . . . . . . . • 

» 1 Traitements et indemnités d'employés attachés h la Commission rovale 
de publication des anciennes lois . . . . . . . . . : . 

)) 

,, 
)) 

)) 

" 

•> 

)) 

)) 

llEPOB.T. . fr. 

» 

)) 

Clergé inférieur du culte catholique 

Gulle protestant et anglican. - Personnel 

Frais de route et de séjour et indemnités des inspecteurs des établis 
sements de bienfaisance et des asiles d'aliénés, etc. • . · . . . 

Écoles de bienfaisance de l'État. - Personnel, etc. 

f:coles de bienfaisance de l'État. - Itl~ves mis à 
Gouvernement. 

la disposition du · 

Salaires des détenus 

Confection et frais d'habillement et d'équipement des surveillants. 
Armernenr du personnel . 

Frais de voyage des membres des -commissions, des fonctionnaires et 
employés . . . . . . . . . . . . . . . . . 

» 1 )) 1 47 >) 1 Traitements des fonctionnaires et employés 

., 1 )) 1 48 )) Indemnités de logement de certains fonctionnaires et employés 

•. 1 • 1 {9 )) Frais d'impression et 1le bureau 

)) 1 )) 1 )) 15Qbls Uommission des films cinémntographiques . 

)) 1 )) 1 !'il )) )lobilier :. achat, confection el entretien. - fü1limcnts entretien et 
amélioration. - Loyer d'immeubles . · 

Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires et employés 
des divers servièes ressortissant au Département . . . . · _ . 

Secour à accorder à défaut de pension il d'anciens magistrats, fonc 
tionnaires, employés ou ogents salariés, à leurs veuves, etc. . . • 

!t RBPOltTER fr. 

972,600 )), 

)) 

)) 

7-iOO » 

100 » 

)) 

)). 

2,700 )) 

)) 

30,000 » 

7,500 » 

30 » 

)) 

» 

f,000 » 

)) 

10,000 » 

18,600 )) 

600 » 



( !9 ) 

des crédits 
se i·apportant 
dépenses 
bijcrelietm. 
ltef1be111le 
uuçacen. 

de 
l'exercice 

1920. 
vart het 

die11.,1jaar 
fr>tO. 

AANWIJZING 

VAl'C PE DIENST►N EN_ VAN IU~T voonWERP JJf.R UITGAVEN. 

BEGROOTl~t: 
VA:t IIE'f DIENS'fJ.\,\R -1920. 
:- ~ 

lloofüstukken Artikelen 

8,717,000 >> 1 OVERDRACHT. 

'285.0OO » 

773000 » 

3,000 » 

3,000 ►> 

1,160,000 » 1 · Lagere geestelijkheid van den katholieken eeredienst 
975 » 

)) 

850,000 » 

no,ooo » 

226,000 » 

165000 » 

170,000 » 

J) 

Jaarwedden en dagloonen van het personeel van bestuur en werkhuizen 
van den Moniteur. 

Drukken van de Verzameling der nmte», van den Moniteur, van de 
Annnle.1 parlementaires. van de IJek,wpte Vcrslngen ,ter llan,telinyen 
·van de Kamers en bijkomende werken. 

llitgeven van eenè vertameling van onderrichtingen- omzcndbrleven 
van hel Departement van Justitie uirgrgaanr enz. 

Jaarwedden .en vergoedingen van beambten gehecht aan de Koninklijke 
commissie voor tiet uitgeven der oude wettèn. 

. . . 
Hervormde en angficaansche eerediensr, - Personeel 

Reis- en verblijfkosten en vergoedinien van de opzieners der gestichten 
van weldadigheid en tier huizen voor krankzinnigen, enz. 

We.lJadighcidsscbolen van den Staat. - Personeel, enz 

\Veldadi~heidsscholen van den Staat. - Ter beschikking van de Regee 
ring gestelde leerlingen. 

Werkloon der gevanienen. 

..- 1 Maken en kosten van kleeding en uitrusting der wachters. - Wapening 
165,000 » rnn hel personeel. . 

5,000 » 1 Reiskosten van de leden der eommissiën, der ambtenaren en beambten. 

3,000,000, » 1 Jaarwedden der ambtenaren en beambten 
31,000 » 1 Vergoedingen \'OOr huisvesting aan zekere ambtenaren en beambten 

95.000 >i I Druk- en kantoorkosten. 
100.000 » 1 Commissie van toezicht oµ de kinemafllms . 

!leubeten : aankoop, maken en onderhoud. - (:euouwen : onderhoud 
en verbetering. - lluurprijs van goederen. 

' 
Tijdelijke wedden van beschikbaarheid voor ambtenaren en beambten 
der onderscheidene van het Departement afhangen de diensten. 

Tc verleenen hulp waar geen pensioen genoten wordt, aan voormntigc 
magistraten, ambtenaren of bezoldigde agenten, aan hunne wedu 
wen, enz. 

16 468,975 » I Ovsn T& DRAGEN. 

Vl 

)) 

)) 

)) 

VII 

)) 

VIJi 

)) 

)) 

IX 

)) 

" 
>) 

}) 

)) 

>) 

)) 

XI 

)) 

" 

)►

>) 

)) 

>) 

)) 

)) 

)) 

}) 

)) 

,, 

)) 

)) 

)) 

)) 

n 

)) 

» 

)) 

24 

26 

30 

37 

38 

39 

45 

46. 

47 

49 

51 

;i4. 

58 

6 

)) 

)) 

fJ 

" 
)) 

)) 

)) 

Il 

» 

}) 

►) 

)) 

}) 

>) 

n 

» I 5Qb11 

)) 

)) 

!) 
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.. - - ·-·· 

BUDGET 
Mo: tant 

supplémenraires 
Dl: L'SXBI\CICil ¼~. 

àdes · 
Btdràf, der 

OËSiGNA TION betre king 
Chapitres Articles op 

- --- - des exercices 
DBS. SERVICES 81" DE L'OBJ~.:'I' DÈS DBPEl'fSg.<;, 

• >( ,-ê· 1!H!) 
.,; ::, ,,; ~ et antérieurs. 
i:I "" ~- "" Q,) Q,) Q,) .der dimsljare,i .§ > ·.; .,. 

::, i:I ' ~ 19·19 .; 0 aS 0 
i:: ~ e11 uroegere. 

- 
RBPO~T . fr. -f,050,!30 >) 

DIEIJX IÈKE SECTIO~. - aÉPBll8~S 
EX~EPTIO:.~El,LES·. 

Xlll )) 61 ,, Travaux d'agrandissement aux écoles de bienfaisance de l'f..lat. - 
Acquisition de terrains. - Ameublement. . . . . . . . . >) 

6i . ~:glise de Notre-Dame, á Laeken. - Parachèvement . 465 )) )) )) . " 

)) )) 65 )) ~foison de refuge pour femmes ;i ~aint-,\ndré-lez-Brui:es. - Achève- 
me111 et rêparauón des bâtiments . . . . . . • . . 10,:SOO ·· » 

Tour. POUi\ 1,E ·rABLl!AU lil (Ministère de la Justice) . fr. i,061,19:S 1) 



( 2t ) [N' 414] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
lrijcre,/ieten 
liebbe11de 
wtgavm 

de 
l'exercice 

1!!20. . 
van het 

dienstjaar tss». 

AANWIJZING· 

VAN DE DIENSTHN EN VAN HET vo·oawERJ> DRR UITGAVEff. 

BEGROQTH1m 
vAN' HIT DWlSTJ.Ua tltO. . . 

Hoofdstukken I Artikelen 

t 
- 

16,468,975 >> f Û\'ERDIIACHT. 

TWEEDE 81!'.CTIE. 
trlTZONDl!:■1.1.JIU~ IIITG~ l'El'i. 

222,000 » 1 Vergrootingswerken in de weld;vli~heidsscholen van den Slaat. - Aan- 1 XIIJ 1 " - 1 6I 1 ,. 
koop van gronden. - Meubileering. 

)) 1 ûnze-Lievè-vrouw-kerk van Laeken. - Voltooiing . . 1 )) 1 )) 1 6~ 1 » 

Bouwen van een toevluchtshuis voor 'vrouwen te Sint-Andries-bij- 1 » 1 )) 1 6:S 1 )) 

)) 1 Brugge .. - Voltooiing en herstelling der gebouwen. 

16,690,975 » 1 TotüL voos TABEL III. (Ministerie van Justitie). 
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BUDGET 
Dl L'IXBR.ClCE ¼!MO. 

Chapitres 

-- Articles 
DÉSIGNATION 

Moutàn.t 
supplémentaires· 

. à ~è~. 
&àragdèr 
betrekki11g 

op 

des exercices 
11H!J 

et antérieurs. 
dtr dienstjare11- 

1919 ~ 
e11 vroeqere. 

)) 

IV 

V 

>) 

" 

» 

VI 

)) .~ 

VH 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1) 

)) 

)) 

2 

4 

9 

' 

)) 

)) 

H 1 » 

H 1 » 

13 

18 

i9 

23 

)) 

)) 

' 
)) 

)) 

TABLEAU IV. 

MINISTERE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

l•REMIÉRE SECl'IOlll. - DÉPE1181<!8 
ORDINAIRIE8 .. 

Personnel des bureaux: traitements et indemnités tenant lieu de frai· 
ments; secours; indemnités de résidence 

Matériel et service des automobiles 

Frais de voyage des agents du service extériéur et d~ l'Administration 
centrale, frais de courriers, estafettes et courses diverses . . . . 

Traitements, frais de logement et indemnités des chanceliers, des 
drogmans, des interprètes et du personnel administratif et subalterne 
des ·légations . . . • · • • • • . ·• . . . . • . . 

Traitements et indemnités des drogmans, des interprètes et du per 
sonnet administratif et subalterne des consulats. - Frais de drog 
manat et d'interprétariat remboursés· sur comptes. - Equipernenïs 
et gratifications des khavass; imprévus . . . 

Frais de correspondance de l'Administration centrale avec les agences 
ainsi que des agences entre elles; achat et entretien de 'pavillons, 
écussons, timbres, cachets, etc. • 

Frais· de cliancellerie, loyers, mobiliers, chauffage et éclairage; frais 
d'entretien; fournitures de bureau acquises par les agents . . . 

Missions extraordinaires, ·etc. - Dépenses imprévues, etc. 

• Quote-part de la Belgique, pour la dernière des années écoulées, dans 
les frais du bureau international de la Cour permanente d'arbitrage 

Service de l'émigration . 

A REPORTER. fr 

)) 

27,500 » 

)) 

62,000 » 

31,000 » 

40;000 » 

40,219 1~ 

)) 

1 " 1 
1 

200,7-19 15 · 



( 23 ) [N' 4i4] 

des eré,lils 
se rapportant 
dépenses 
bijcre-tieten 
het,be,1,fe 
11itya1:m 

de 
l'exercice 
i!.121J. 
ra:, Ml 

die11.<tjaar 
l9'l0. 

AANWIJZING 

V.lN DE DJBNSTJ.:N EM YAN HET VOOI\WBRP · DRR UITGÁVEN. 

BEGUOóTl~l; 

VA~ ll!T DIBNSTJA.Ai\ t9i0. 

Hoofdstukken Artikelen - ~-- 
Q) C) 0) ci •.. .. 
Q) ~ Q) IS: 
""- ::, ~ ::, Q) 

4) Q) 0 ·a e ·a .. i:,.. i:,.. 

TABEL lV. 

-- 

MINISTElUE VAN BUITENLANDSCHE ZAKEN. 
-- 

EERSTE 8EOTIE. - GEWÓ~E 
IJITG&'l'Ei'I. 

I Personeel der bureelen : jaarwedden en vergoedingen in plaats van 1 I 1 )) 1 2 1 )) 76,000 » jaarwedden; bijstand; verblijfsvergoedingen. 

95,000 • 1 M,oe,i,.I en dienSI de, automobielen. . . • • . • • • • · 1 )) )) 

1 

4 

1 

» 

I Reiskosten voor agenten van den buitendienst en van het Hoofdbeheer, lV )) 9 ))~ 1,050,000 » kosten van koeriers, rijdende boden, verschillende reizen. 

Jaarwedden, kosten van huisvestinK en verioedingen voor de kanse- 1 V 1 )) 1 Ji 1 )) 

tiers, dragomans. vertolkers en voor bel estuurlijk en het onder- 
365,000 n I ftCSChikt personeel der gezantschappen. 

1 1 Jaa,wedd'!! en ,e<gQ«lio..,n ,o_o, dragoman~ vertolkers, en voor hot 1 » )) 12 1 )) 

bestuurlijk en hel onderiesch1k1 personeel er consulaten. - 'Bezot- 
digingskosten van dragomans en tolken terugbetaald op rekening . 

.i.~0.000 » 1 - Uitrusting en belooning der kavass; onvoorziene onkosten. 

Kosten van hriefwisseling van het Hoofdbeheer met de agentschappen, 1 )} 1 )l 1 13 1 )) 

90.'S,000 
als mede van brie[wisseling onder deze; aankoop en onderhoud van 

11 1 vlaggen, wapenborden, zegels, stempels, enz. 

ifaosP.larijko~tcn huishuur, meubelen verwarming, verlichting; onder- 1 )) 1 )) 1 15 1 )) 

'!02,!j()() » 1 houdskosten, bureclbenoodigheden aangekocht door de agenten. 

)) 1 Buitengewone zendingen, enz. - Onvoorziene uitgaven, enz. . 1 VI 1 )) 1 18 1 » 
✓

Aandeel van België, voor het laaste der verloopen jaren, in de kosten 1 Il 1. )) 1 f9 1 )) 
-i,726 i8 van het Internationaal Bureel van het Bestendig Hof van Arbitra~e. 

61,!iO0 " Dienst der landverhuizing . . 1 Vil 1 )) 1 23 1 )) 

3,209,7~6 78 Ov1m TK DRAGEN. 
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BUDGET 
Dl 1:lllBII.CICit -uno. 

Chapitres Articles - x 

1 
)< .,; :::> ..; ::, 

A ! a "' Il) "' 0 ·a ~ ::, ·a :::> A 0 C 0 • C <Il C 

DÉSIGNATION 

DES SERVICBS ET DE L'OBJET DF.S DÉPENS~'>. 

Moi.taiü 
supplémentah·<'s 

à dès 
B.tdragder 
fJeJrekking - 

op 

des exercices 
10-19 

et antérieurs. 
dtr diensljareu 

-1919 
e11 vroeqere. 

RKPORT fr. 

VJI 1 » 1 !6 1 )) 1 Traitement d'un agent belge.·auaché à l'lnslitut colonial international. 1 -,, 

VIII 1 )) 1 ~ 1 •• 1 Créa1&ces arriéréesdes exercices antérieurs dont la liquidation n'a pu I 
tire effectuée sur Ic budget de l'année à laquelle elles se rapportent. S,000 » 

DE~Xl~•E 8E(:T1-.~. - D-P~IWSE~ 
BXVEPTIOl'l!IIBI..Lt:A. 

IX 1 » 1 30 • Achat de décorations d'ordre de chevalerie . 

: 1 - 
. . . » 

» 1 » 1 31 )) Service temporairejles passeports . . . . )) 

TOTAL POiin I.E TABLEAU IV. (Ministère des Affaires ttrangères). . . fr. 

200,7!9 15 

~,7i915 



( ·25 } 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijèredieten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 
1920. 

van hel 
dienstjaar 
l9!t0. 

AANWIJZING 

VAN DE DIEl'ISTF.N EN VAN HF.T VOORWF.Rl' ÔfR UITCAVt.:l'I. 

BlWR0OTING 

YAN 1IST OH!llSTS,\.\R t020. 
- --:- 
lloofdslukken 
------ ----- 

Ar1ikele11 

-·- 

3,209,726 78 1 ÛVBRDRACHT 

333 33 

)) 

Jaarwedde van eenen Belgischen ambtenaar bij hel Internaticnaal 
Koloniaal Instituut. 

Achterstallige schuldvorderingen der· vorige jaren die niet konden 
vereffend worden op de begrooting van het jaar, waarop zij betrek 
king hebben. 

TWEEDE SECTIE. - IIITZONDEBLl.lll~ . 
IJJTGA.WEl'W . 

45;000 »· l Aankoóp van eereteekens voor ridderorden • 

_140,000 » 1 Tijdelijke dienst der paspoorten • . • • 

3,391:i,060 11 · 1 TOTAAL voon TABEL IV. (Ministerie ,an Buitenlandsehe Zaken): 

Vil 

VIII 

lX 

.» 

» 

• 

)) 1 

!6 

30 

31 

7 

» 

,, 

» 

)) 
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)) 

IX 
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)) 

XI 

XII 

" 
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)) 

)) 

)) 
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)) 
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)) 
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5 
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13 

14 

1($ 

16 

17 

26 

31 

38 

39 
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51 

57 

6i · 

)) 
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)) 

)) 

)) 
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)) 

)) 

)) 

68 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

PREIIIÊBE 8U,Tl0~. - D■PEll81K8 OllDl~..1.IIIF..8. 

Fournitures de' bureau, etc. 
Frais de route et de séjour, etc. 
Commission centrale de statistique, etc. : indemnité, etc. 

Traitements des gouverneurs, etc. • • • • • 
Traitements des employés et gens de service, etc .•. 

Frais de bureau, d'impression, etc. . 
Traitements et émoluments des commissaires d'arrondissement, etc. 

Frais de route, etc. . 
Commandements supérieurs : états-majors, etc, 
Tir national de Belgique: personnel, etc. 

Croix de fer. - Subsides de 400 francs aux veuves, etc. 
Inspection du service de santé et de l'hygiène, etc. : personnel, 

traitements, etc. . . . . . . . . . . . • 

Service sanitaire des ports, etc. : personnel, traitements, etc. 

Inspection des denrées alimentaires, etc.: personnel, etc .• 

Inspeetion des travaux d'hygiène: personal. traitements, etc. 

Académie royale de médecine. 
Dépenses imprévues non libellées au Budget, etc. 

DBIIXIÈ•E 8ECTIO:W. - DÉP•:~8E8 
EXCEPTIOl'll'IELLE§. 

Recensement général de la population. . 

Funérailles nationales du Lieutenant Général comte Leman. . 

TOTAL POUII. LE TABLEAU V (Ministère de l'Intérieur). .fr 

- 
i-1,637 69 

557 60. 
3,435 » 

" 
)) 

1,/JOO ,, 

500 » 

~,706 60 

1.~00 )) 
)) 

)) 

)) 

H,681 88 

-10,-1127 49 

318 )) 

108,306 67 

" 
)) 

178,!00 93 
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... , 
des crédits BEGROOTING. . se rapportant 
dépenses VAN HET Dll!NSTJUR 19!0. 
lnjcredietm 

AANWIJZING hebbende 
uitgaven Hoofdstukken Ar&ikelen 

de -~ -- I'ererciee VAN DE DIENSTRN EN' VAN HET voouwsm-' D►'.R UITGAVEN. ~ . Q> 1920. •.. o.i .. 4) ., si:: ., lt van hel ti,. :::, llQ :::, C) Qj ., ., 0 'a 0 ï:i diensÎ'1.ar •.. •.. 
> I>- 19 o. 

TABEL V·.· 

MlNISTERIE VAN BJNNENLANOSClJE· ZAKEN 

EERSTE 8Ef,TIIK. - GEWONE IJITG~''EIW. 

>> 1 Kantoorgerief, enz. 
» 1 Reis- en verblijfkosten, enz. 

,, lliddelcommissie van Statistiek, enz. : vergoedingen, enz. 

20,000 » Jaarwedden 'l'an de gouverneurs, enz. 

200,000 » Jaarwedden van de. beambten en bedienden, enz. 

350,000 » Kantoorkosten, drukwerk, enz. 
,, Jaarwedden en bijwinsten der arrondissementskommlssarlssen. enz 

25,000 » Weg- en omreiskosten, enz. 

>> lloogere bevelhebberschappen : staven, enz. 

19,055 65 Nationale schietbaan van België: personeel, enz. 
» IJzeren kruis. - Toelagen van 400 frank mor de weduwen, enz, 

'li,000 » Tuesicht over den gezondheidsdienst, enz.: personeel, jaarwedden, enz. 

10,000 » Gezondheidsdienst der zeehavens, enz. : personeel, jaarwedden, enz. . 

» Toezicht over de fabricatie in den handel in eetwaren, enz. : 
personeel, enz. 

» 1 Toezicht der gezondheidswerken : personeel,jaarwedden, enz. 

" 1 Koninklijke Academie van Geneeskunde. 
» 1 Onvoorziene uitgaven niet opgenomen in de Begroeting, enz. 

TWEEDE SECTIE. - IJITZO~OERI.I.IKE 
IJITG.t.VEIW. 

104,513 » \ Algemene volkstelling . 
27,457 79 Nationale begrafenis van Luitenant Generaal Graaf Leman 

778,026 44 1 ToTA.AL vooa TABEL V (Ministerie,van Binnenlandsche Zaken). 

)) 1 4 1 )) 

)) )) 5 1 )) 

Ill 1) 9 1 )) 

IV )) t3 1 ;) 

)) )) u 1 )) 

)) 1 )) 1 i5 1 » 

)) 1 )) 1 16 1 )) 

)) )) 17 1 )) 

VII )) 26 1 )) 

» » 3l 1 )) 

IX » 38 1 » 

X » 39 1 )) 

)) » 43 1 » 

)) )) 48 1 )) 

)) . )) 51 1 » 

tl )) 55 1 )) 

)) )) lW 1 )) 

XII )) 62 

)) )) )) 

8 

)) 

68 
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26 

'l7 

33 

34 
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» 1 Traitements des fonctionnaires et employés, etc. 

» 1 Fournitures de bureau, etc. . • 

» 1 Frais de route el de séjour; missions.. etc. 
►) 

» 

)) 

)) 

» 

» 

» 1 Musée royal d'histoire naturelle : personnel, etc. 

» 1 Musée royal d'histoire naturelle : matériel, etc .• 

» 1 Archi\·es générales du royau_me à Bruxelles : personnel, etc. 

>> 1 Archives générales du royaume à Bruxelles : matériel, etc. 
)) 

JI 

li 

,, 

)) 

TABLEAU \TI. 

MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

PRE•IÈRE MECTIO!I. - DÉPEIWSEH 
oaaUl&IRE8. 

Pensions dues par les anciennes caisses de prévoyance à des profes 
seurs el instituteurs communaux. - Intervention de l'Etat dans le 
paiement des · pensions accordées ou à accorder à des veuves, 
enfants ou erphelins, etc. • • • 

Secours alloués, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnalres.. etc. 

Subsides et encouragements littéraires, etc 

Observatoire royal : frais de matériel, etc .. 

Institut royal météorologique : personnel, etc .• 
Biblioihèque-royale : personnel, etc .. 

Archives de l' tal dans Jes provinces : personnel, etc. 

i\Iatériel des universités de )'État, etc. 

Bourses universitaires; bourses de voyage, etc. 
Inspection des établissements d'instruction moyenne, 
ments, etc. 

etc. traite- 

Inspection des établissements d'instruction moyenne, etc. frais de 
route, etc. • . • 

A llEPORTBR . . fr 

» 

36,516:07 

1,370 '10 

ll 

400 » 

15,000 » 

816 40 
)) 

.» 

no )) 
)) 

)) 

9,1.00 » 

3,5·10 )) 
440,000 )) 

35,000 )) 

H,31î8 !0 

)) 

&-i3,8H 37 
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lloofdstukken I Artikelen ------ 
i ~ 

1 
•.. 

1 
~ 

... 
C) i:!= Q) 

~ ~ tR ., ~ 0 ïi 0 ï:: •.. .. 
'" :,- 

tS0,OO0 » 1 Jaarwedden der ambtenaren, beambten, enz. 
~60,795 2.'S 

6.666 33 

125,000 » 

l) 

)J 

)) 

fOO » 

26.000 » 

39,700 » 

8,000 » 

22,000 » 

» 

30,000 » 

l ,6:S0,000 » 

)) 

)) 

3,010 " 

TABEL VI. 

~IINISTERIE VAN 'WETENSCHAPPEN 
EN KUNSTEN. 

EIE88TB AECTIIE. - GEWGNE 
IJITGA. VIBIW. · 

Kanloorgerier, eni. . 

Reis- en verblijfkosten; zendingen, enz. 

Pensioenen door de voormalige YOOr-lieningskassen aan gemeente 
Ieeraars en onderwijzers -.erscl111lt.1igd. - Tussehrnkomst van den 
Slaat in de bel:1ling der pensioenen verleend of te verleenen aan 
weduwen, kinderen ot wezen, enz. 

Verleening van hulpgelden, waar geen pensioen genoten wordt, aan 
voorm~lige ambtenaren, enz. · 

Toelagen en aanmoedigingen rakende de letterkunde, enz. 

Koninklijke Sterrenwachl : kosten van materieel, enz. 

Konin~lijk Weerkundig Instituut: personeel, enz. 

Koninklijke bibliotheek : personeel, enz. 

Koninklijke museum van~natmirlijke geschiedenis : personeel, enz 
Koninklijke museum van natuurlijke geschiedenis: materieel, enz. • 

Algemeen Rijksarchief te Brussel : personeel, eoz. 
Algemeen Rijksarchief te Brussel : materieel, enz. 

Staatsarchieven in de provinciën : personeel, enz. 

Materieel van.'s Staatshcegescholen, enz. • 

Hoogeschoolbeuraen; reisbeurzen, enz .. 

Toezicht over de gestichten van middelbaar onderwijs, enz. : jaar 
wedden, enz. . . • . . • . . . • . . . 

Toezicht over de gestiehten van middelbaar onderwijs, enz : reis- 
kosten, enz. • . . . . . . • • • • • • • • · • 

,, 
)) 

li 

)) 

1) 
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» 
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)) 
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1· 

)) 1 If 1 1) 

IJJ )) 1 12 )) 
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,. 1 1) 1 21 )) 
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)) 1 1) 1 25 )) 

)) 1 )) 1 26 )) 

)) 

1 

)) 

1 
27 )) 

IV • 33 1 • 
)) 

1 

)) 

1 
34 1 )) 

V J) 46 1 )) 

)) 1 )) 1 47 1 )) 



[N° '414) (i.30 ) 

BUDGET 

Di l.'EXERCICt -t9ID. 

Chapitres Articles 

.; ~ .; 
)( 

::, ::::, s:I "' s:I 1 "' "' "' '§ > ·.; I>- ::, a ::, 
ëii 0 "' 0 

C C 

DÉSIGNATION 

OES sgRVICES sr l>E l.'OBJET OF.S DtPF.1'S1--~. 

Mo,.tant 
supplémentaires 

à des 
&drag der .. 
betrekking 

op 

des exercices 
i9t9 
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V 1 )) 1 48 )) Subsides (traitements, indemnités, ete.) aux athénées royaux, etc •• . 8,000 )) 

>) 

1 

)> 

1 
:S4 )) Publication d'ouvrages classiques, etc. . . . . . 819 7~ 

\'l )) 56 )) Conseil de perfectionnement de l'Enseignement primaire, etc. -t,50:> )) 

» 1 )) 1 /SS )) Traitements et indemnltés de résidence et familiale de l'inspecteur 
""'"'• etc. . • •. • . . • . . • • • . • . • • 1 90,693 45 

)) 1 )) 1 59 

1 
)) 1 Frais de voyage de J'Inspect~ur général der enseignement p~imaire. etc. 35,000 )) 

)) 1 J) 1 60 )) Traitements et indemnités de résidence des inspecteurs diocésains 
principaux, etc. . , . . . . . • • • • • • • 1 5,000 J) 

)) 1 D 1 61 1 • 1 Traitements et indemnités du personnel des établissements normaux 
de )'~tal, etc. . . . . . . . . . • • • • • · · I H6,077 17 

)) 1 )) 1 )) 1 6l b1sl Achat de machines à écrire et accessoires pour le service de l'inspee- 
tion scolaire . - . . . • • • • • • • • · • 1 ,. 

)) 1 )) 1 6-2 1 » 1 Cours normaux temporaires polir le perfectionnement des professeurs 
de travail manuel des écoles normales, etc. . . . . . . , -15,000 ,, 

)) 1 )) 1 6ä 1 » 1 Frais d'impression, achat de registres et fournitures, etc. • . . 3~800 • 
)) 1 )) 1 )) 1 63bls Achat de livres et fournitures classiques à l'intention des écoles pour 

réfugiés établies li l'étranger . . . • . . 1 t0,000 )) 

)) 1 )) 1 64 1 )) 1 Amélioration et location de locaux et matériel des écoles normales 
primaires de l'État, etc. • 41.093 !8 

)) 1 )) 1 65 )) Bourses aux élèves des écoles normales de l'Êtat, etc. 5,000 )) 

)) 1 )) 1 66 )) Frais des conférences des instituteurs ~ 
)) 1 )) 1 67 " Récompenses aux instituteurs primaires, communaux, adoptés ou 

subsidiés, ere . . . . . . . . . . Î )) 

)) 1 )) 1 68 1 » Service annuel ordinaire de l'instruction primaire, cie. 4,51!!,000 • 
)) 1 )) 1 )) 1 68bl• Enseignement primaire à l'armée i6,000 )) 

)) 1 ,) 1 1) 1 681
er Subsides complémentaires et subsides extraordinaires à accorder dans 

des cas tout à fait exceptionnels par application de la loi organique 
2,500,000 de l'enseignement primaire . . - • . 1 )) 

)) 1 )) 1 )) 1 68• 1 Subsides pour l'enseignement des travaux manuels dans les écoles pri- 
maires communales, adoptées ou privées subsidié-es pour garçons 1 10.000 )) 

)) 1 )) 1 )) 1 6!15 1 Part de l'État dans les augmentations de traitements légalement obli- 
iatoires accordées aux Instiuneurs. Subsides aux communes el aux 
irections des écoles adoptables, à titre d'intervention de l'Etat dans 

les augmentations de traitement accordées par périodes biennales et 
triennales de services aux instituteurs diplômés ou dispensés, non 

5,500,000 mariés et vivant en commun. . . • . . 1 J) 

A RBPORTBB. • . fr. 
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2,35i,'fü 581 ÜVERDRACJ;lî •... 

Toelagen . (jaarwedden, vergoedingen, enz.) aan de Koninklijke; 
3,223,4-H 841 atheneums, enz. 

)) 

)} 

)} 

)) 

~Uitgave van:schoolbockcn, enz. ·. 
Verbeteringsraad van het lager onderwijs, enz. 

Jaarwedden en verblijfs- en gezinsvergoedingen van den algemeenen 
opziener, enz· 

Reiskosten van den algemeenen opziener van heqlager onderwijs, enz. 

30,000 » 

875,000 )) 

1~0,500 " 

150,000 » 

i 3!S,OOO » 

)) 

)) 

300,CJOD " 
)) 

)) 

)) 

)) 

Jaarwedden en verbHjfsvers-oedingen der dineesaanhoofrlopzieners, enz. 
Jaarwedden en vergoedingen van het personeel der normaallnriehtln. 
gen van den Staat, enz. 

Aankoop va~ schrijfrnachinen en toebehoren voortden dienstjvan het 
school toezicht. 

Tijdelijke normaaleergangen om de leeraars in den handenarbèid aan 
de Normaalscholen fieelemaal op de boogie te brengen, em. 

Drukwerk, aankoop van registers en behoeften. enz .. 

Aankoop' van schoolboeken en behoeften ten gerieve der scholen voor 
uitgewekenen in het buitenland. ' · . 

Yerbetering en huur der lokalen en materieel van 's Staats lagere 
normaalscholen, enz. · 

Beurzen voor de leerlingen van 's Staatsnorrnaalscholen, enz. 

1>0,000 " 1 Kosten der onderwijzersvergaderingen 

Belooningen aan de gemeentelijke, aangenomen or ondersteunde lagere 
onderwijzers, enz. 

Gewone jaarlijksche dienst van het lager onderwijs, enz. 

Lager onderwijs in het leger , 
Aanvullende ~n buitengewone toelagen te verleenen in gansch uitzon 
derlijkcgevallen bij 'toepassing van de wet tot regeling van het lager 
onderwijs. 

Toelagen voor het onderwijs van handenarbeid in de lagere gemeente 
aangenomen- of bijzondere ondersteunde scholen voor jongens. 

Aandeel van den Staat in de· wettelijke verplichte verhoogingen van 
jaarwedden, verleend aan gem~ente onderwijzers. Tocla'f(en aan de 
gemeenten en aan de besturen der aanneembare scholen als deelne 
ming van den Staat in de verhoogingen van jaarwedde. bij tweejarige 
en driejarige tijdvakken verleend a?n de f{ediplomeerde of van het 
e~~men ontslagen ongehuwde en m gemeenschap levende onder 
wtjzers. 

7,Gl95,183 4GJ I Oven TE DRAG&N. 
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VII. 
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" 

70 

)) 

71 

72 

73 

74 

1, 

ni 
76 

77 

)) 

78 
79 

80 
Si 

82 

11 1 Subside scolaire extraordinaire à la commune de Masnuy-Saint-Pierre 
(province de Hainaut}, pour couvrir les dépenses annuelles dans· 
lesquelles l'État s'est engagé à intervenir . . . • • 

10~1st S~bside scolaire extraordinaire ll Ja commune de ~iarche-lez-~caus 
sines (province de Hainaut) pour couvrir les dépenses annuelles 
dans lesquelles l'Etat s'est engagé à intervenir . . . • . . .• 

Construction. acquisition, amélioration et ameublement de maisons 
d'école, etc. . . . . • . . • . . . • • . 

)) 

" 
Part de l'~tat dans les indemnités accordées aux instituteurs intéri- 
maires, etc. . • 

Part de l'État dans les traitements de disponibilité d'instituteurs pri 
maires, communaux ou adoptés, pour 19'!0, et exceptionnellement 
pour les exercices antérieurs . . . • • • . . . . . . 

7-iM•I Indemnité de vie chère aux instituteurs primaires, communaux ou 
adoptés, en disponibilité. 

1) 

» 

)) 

l) 

» 1 Service annuel ordinaire des écoles d'adultes et des crèches, etc. 

'i7bhl Suppléments de traitements aux institutrices gardiennes, laïques, 
diplômées, des écoles communales adoptées et adoptables • • 

)) 

REPORT. . fr. 

Subside compensateur aux écoles primaires libres, etc. 

Part de l'État dans les frais de l'enseignement religieux, etc. • 

Part de l'État dans la délivrance par les communes et les directions des 
écoles adoptables des fournitures classiques, etc. • • • . . . 

Subsides aux communes ou aux directions des institutions privées, etc. 
" 1 ~lusée scolaire national : personnel, etc .. 

" 1 Musée scolaire national: matériel, etc. 

Publications intéressant l'instruction primaire, etc. 

» 1 Missions et frais de voyage, etc. 

88 1 •; )) 

89 1 • 

90 1 J) 

91:i 1 1) 

Institut supérieur et Académie royale des Beaux-Arts d'Anvers, etc. 

Académies et écoles de dessin, etc. 

Inspection des académies et écoles de dessin, etc. 

Musées royaux de peinture et de sculpture et Musée Wicrtz. -Person- 
nel, etc. ·. • . • 

A REPORTER 

13,5i8,855 i2 

l) 

i0,000 • 
i,087,785 » 

500,000 » 

96.i92 71 

8,627 76 

aso.ooo ,, 

850,000 » 

67,016 13 

65,000 » 

" 

20,000 » 

J) 

'.10,134 28 
5.t.1i3 06' 

! 
1,067 89 

• fr. I 16,708,-165 80 
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uitgaven 

de 
l'exercice 
t!.120. 

eau he: 
âie11.,1jaar 
tsro. 

AANWIJZING 

YAN OR DIENSTEN BN VAN IIP.T VOORWERP DF:R UITGAVEN. 

7,j95,{83 4:f I OVERDRACHT. 

Buitengewone schooltoelage aan de gemeente ftlasnuy-Saint-Pierre 
[provincie Heoegouw) om de jaarlijksehe uitgaven te dekken, voor 
de '!elke de Slaat de verbintenis heeft aangegaan een tegemoet 
koming te xerleenen. 8,298 50 

2,103 6-! 

)) 

220,000 » 

2,200000 " 

85.000 " 

3~.000 •. ~ 
)) 

" 
)►

)) 

» 

i;13\ 66 

Il 

)) 

5,000 " 

75.928 59 
)) 

)) 

i9,428 41 

9,944,077 40 1 OYER TE DRAGEN. 

BEGBOOTINt; 
VAN HET Dll,;NSTJAAR 19W. 

Hoofdstukken Artikèle11 

Buitengewone schooltoelage aan de gemeente ~larche-lez-Ecaussines 
(provincie llenegouw) om de jaarlijksche uitgaven te dekken voor 
de 'l!clke de Staat de verbintenis heeft aangegaan een tegemoet 
kommg te rerleenen. 

Bouw, aankoop, verbetering en meubileering van schoollokalen, enz .. 

Vergeldende toelage aan de lagere vrije scholen, enz. 

,\andeel van den Staat in de vergoedingen verleend aan de waarne 
mende onderwijzers, enz, 

Aandeel van den Slaat in de jaarwedden van beschikbaarheid van 
lagere i:emccnte- of aangenomen onderwijzers voor 1920, en uitzon 
derlijk \'OOr de vorige diénstjaren. 

Duurtetor.slag aan de in -~eschikbaarheid gestelde, lagere, gemeente 
of aan ie nomen oudcrwqzers. 

Aandeel van den Staat in de kosten van het godsdienst-onderwljs, enz. 

Aandeel van den Staal in het afleveren, door de gemeenten en de 
besturen der aanneembare scholen, van schoolbehoeften, enz. 

Gewone jaarlijksehe dienst der scholen voor volwassenen en der kin 
derkribben, enz. 

Bijwedden le verleenen aan de wereldlijke gediplomeerde bewaar 
school-onderwijzeressen van de gemeentelijke, aangenomen en aan 
neembare scholen. 

Toelagen voor de gemeenten of de besturen van bijzondere inrich- 
tingen, enz. 

Nationaal Schoolmuseum : personeel, enz .. 

N'ationaal Schoolmuseum : materieel, enz. . 

Ilitgaren betreffende het lager onderwijs, enz .. 

Zendingen en reiskosten, enz. 

llooger Instituut en Koninklijke Academie voor Schoone Kunsten te 
Antwerpen, enz 

Academiën en teekenscholen, enz. 

Opzicht der academiën en teekenscholen, enz , 

Koninklijke ~luscums voor schilder- en beeldhouwkunst en Wierlz 
lluseum. - Personeel, enz. 

VI 

)) 

tl 

)) 

" 

1) 

» 

)) 

)) 

•> 

)) 

)) 

i, 
)) 

)) 

Vil. 

l) 

)) 

)) 

70 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

l) 

" 
)) 

)) 

» 

)) 

i> 

i> 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

J) 

71 

72 

73 

74 

)) 

75 

76 

77 

)) 

78 

79 

80 
81 

82 

88 

89 
90 

95 

)) 

-70~1, 

)) 

)) 

)) 

)) 

74bls 
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1) 
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)) 

, 
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BUDGET 
D! 1.'EXBRCICB im, 

Chapitres Arlicles 

.,-ë ::, 
d c., t,, 
::, 
0 
C 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET ne L10BJf.T Dl'S nfr~:;xsi-:s. 

llonta.U 
supplémentalres' 

à des· 
Bedrag der 
/letrekkirtg 

op 

des exercices mm 
el anté- ieurs, 
der diens/jaren 

19,f!} 
e11 vroeqere. 

VII 

» 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

., 
)) 

)) 

vm 

IX 

" 

)) 

>l 

» 

>> 

)) 

)) 

» • » 198kr I Chàteau de Mariemont. - Matériel . 
» 1 -103 » Commission royale des· monuments et des sites : jetons de présence 

des membres; frais de voyage, etc. . • . • . 

» 1 :-fO-l 11 F~is Je _ro~te el de séjour, ete., des membres correspondants de celte 
Comm1ss1on . . • . . . . . . . . . . . . . . 

» 1 · 106 » Conservatoire royal de musique de Bruxelles, el~ 
» 

,. 
>►

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

96 

97 
98 
» 

REPORT . fr I · -16,'l08,<Ml5 80 

i07 

108 
{09 

Hl 

H3 

" 

.» 

)) 

,. 
» 

)) 

H6' 1 Construction de baraquements scolaires en Hollande . 

)) i3f 

M~ées royaux de peinture et de sculpture et Musée Wiertz. - Maté· 
riel, ete.. • . . . . . . . . . . . . . . 

Musées royaux du Cinquantenaire. - Personnel, etc. 

Musées royaux du Cinquantenaire. - Matériel, etc. 

Château de Mariemont - Personnel. 

Conservatoire royal de musique de Liége, etc 

Conservatoire royal de musique de Gand, etc. 

Consenatoire royal Damand de musique d'Anvers, etc .. 
Inspection des écoles de musique. - Conseîl de perfectionnement des 
études musicales . . . . . .· . . . . . . . 

Secours à accorder pour frais de dernière maladie et de funérailles, etc. 
Dépenses imprévues, etc. . . . . . . . . . . . . 

DEIIS.IÈ1118 SECTION. - DÉPEIISt:8 
E~«;EPTIO~l'WEl,1,ES. 

Subsides aux communes et aux directions des écoles adoptables ou 
privées subsidiées pour leur permettre de payer les traitements dus 
aux instituteurs pour les exercices 19l4 à {919 inclus • . . . . 

Tout POUR hE TABLE.AU Yi (Ministère des Sciences et des ·Arts). . fr 

7,131 » 

'J,774 07 

8,~3 40 
)) 

)) 

30,016 83 

2,021 80 

" 
)) 

)) 

l) 

u, 24 
9,353 68 

if6bl•I Reconstruction de l'École'tlonnale de Nh·elles et construction de bara 
quemenls provisoires à la mëme école 

H61e,1 Subvention de vie chère aux instituteurs et aux institutrices des écoles 
primaires et gardiennes, communales, adoptées et privées subsidiées 
ainsi qu'au pèrsonnel administratif et enseignant des écoles normales 
agréées . • • . . . . 1 . 1,400,000 » 

)) 

5f,285 n 

1,300,000 ,, 



·( 35 ) (N' it4) 

-----~- ... - --- des crédits 
DEGROO'J;1~,; se rapportant 

dépenses 
VA~ HBT · Dllf!STJMR i\JW. l,ijcnlieten 

ltebbende AANWIJZING uitga·um 
lloordslukken Ar1ikel1•11 

de -- ----- ~ VAN OE DIENSTF.N EN VAN IIBT VOOll\\'Eltl' OF.li UITGAVEN. l'exercice ..; C> ~ 1U~O. .. .., a; .., ~ van het t,; ii tR C, 

"' ~ die11.taar 0 ï:i 0 .. •.. - :;. :,,. 19 o. 
-- ... __ .•. __ 

1 . 1 

9,944,077 40 1 ÛVERl>RACHT. 

)' 

87,235 60 

" 
3,'!04 82 

4,767 65 
)) 

)) 

76,759 95 
60 556 )) 

134,188 46 

:'.i8,'l08 3$ 

)) 

9,753 ?! 

322.136 88 

)) 

>) 

)) 

Koninklijke Museums voor schilder- en beeldhouwkunst en Wiertz- 
Museum. - Materieel, enz. 

Koninklijke Museums van het Jubelpark. - Personeel, enz. 

Koninklijke ~luseums van het Jubel park. - Materieel, enz. 
Kasteel van ftfariernohl - Personeel 

Kasteel van Aiariemont - afaterieel . 

Koninklijke Commissie voor de monumenten en de landschappen: aan 
wezigneidspenningen der leden, reiskosten, enz. 

Reis- en verblijkosten, enz., der briefwisselende leden de-ter Com. 
missie. 

Koninklijk Conservatorium van Brussel, enz. 
Koninklijk Conservetorium van Luik, enz. 

Koninklijk Conservatorium \',ID lient, enz. 

Koninklijk Vlaamsch Conservatorium van Antwerpen, enz. 

Toezicht der muziekscholen. - Verbeteringsraad der muzikale studiën. 

Hulpgelden le verleene« voor kosten van laatste ziekte en van begra- 
fenis, enz. Onvoorziene uitgaven, enz. 

T,VEIEDE 8FA;TIE. 
IJITZOI'WDERLl.11'-I•: lîlTG.4. 'l't:N. 

Wederopbouw der normaalschool van Nijvel en opbouw van voorloovige 
barakken voor dezelfde school.' 

Duurtetoeslaz aan de onderwijzers en onderwijzeressen van de lagere 
gemeente: en ln-waar- aangenomen of bijzondere ondersteunde 
scholen, alsmede aan het bctieerenct en onderwijzend personeel der 
geagreëerde normaalscholen. 

Opbouw van schoolbarakken in Holland. 

Toelagen aan de gemeenten en aan rie besturen der aanneembare en 
vrije gcs111Jsidiecrur scholen om aan hunne onderwijzers verschut 
di;:d gebleven jaarwedden le kunnen betalen voor de dienstjaren 
1914 tot en met 1919. 

10,700,888 93 1 TOTAAL VOOR TABEL VJ (Ministerie van Wetenschappen en Kunsten). 
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BUDGE.T 

Dl L'11uacic.a -t.920. 

Chapitres Articles 

~ ~ 

1 
c,l ~ 

"' = "' Q) Q) Q) Q) ·a ~ ·.:s I>- 
,::: ;à ;:, 

"' 
0 0 
ç: ,::: 

DÉSIGNATiON 

DES SÊRVICES ET DE L'OBJET DES DF.Pl~NSF.s. 

Mo •• tant 
supplémentaires 

à des 
Btdragder 
betrdrking 

(,p 

des exercices 
HJI!) 

et antérieurs. 
der dienstja-re11 

J!)/9 
e11 vruey,·re. 

'!...---------,··- ~-=--t-+-+--------------- 
TABLEAU VII. 

- 
~IINISTÈRE DE L'AGRI~ULTURE. 

-- 1 . 

PllE.IIERE 8EC;TIO:'\'. - DÉPEl'ISE8 
OBDll'W.t.lRM. 

1 1 )) 1 2 1 )) 1 Traitements d'activité et de disponibilité des fonctionnaires, etc. 1 20O,rng )) 

)) 1 }) 1 5 1 )) 1 l'tlatériel 1 2U94 ':!5 

Ill 1 )) 1 12 1 )) 1 Indemnités pour chevaux et bestiaux abattus par ordre de l'autorité, etc. 1 15 000 » 

)) 1 )) 1 14 1 )) 1 Frais de tournées, de voyage et de missions 1 )) 

)) 1 )) 1 16 1 )) 1 Traitements d'activité et de disponibilité. Salaires. 1 ï 658 28 

)) 1 ,, 1 18 1 )) 1 Frais de tournées, de voyage el de missions des inspecteurs vétéri- 
naires, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2,465 >) 

)) ~I )) 

1 
19 )) i\latériel, frais de bureau, etc .. 1 }) 

)) 22 /) Traitements d'activité et de disponibilité; etc. 1 64,840 » )} 

)) 24 )} Matériel, frais de bureau, etc.v-». i " )) 

1 
)) 26 )) Malériel. Commission de surveillance, etc. • 1 . )) 

)) 

1 )) )J 27 )) Cours temporaires. Jurys, etc .. ... 1 )) 

IV 1 )) 1 28 )) Traitements d'activité et de disponibilité. Salaires, etc. 1 48,874 94 

" 1 )) 1 30 )) Frais de tournées, de voyage et de missions, etc. 1 )) 

A REPO R'fER . fr. 1- 363,5!i 47 
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des crédits 
se rapportant 
dépenses 
lrijtre,lieten 
hebb1':llde 
uitgaven 

de 
l'exereiee 
i!J'lO. 

va11 hel 
dienstjaer 
l9t0. 

AANWIJZING 

VAN DE DIR~STEN EN VAN lŒT VOOI\WERP DEil UITGAVEN. 

llEGBÖOTING 
VAN HÊT D~!!NSTJAÀR 1920. 

Hoofdstukken I Artikelen 

<P Q.) <1) •... Q.) 

~ ~ .. 
:::, ~ ~- 

0 <l) 
:::, 

... ï:i 0 
Q) 

:>, •... ,.. ,::: 

TABEL VII. 

- 
.MINISTEIUE VAN LANDBOUW. 

, 

EERSTE SECTIE. - Gl•:"'0/11<: 
IJITGt1.V•J~. 

40,109 !)3 Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid der ambtenaren, enz. 1 I 1 )> 1 2 1 J) 

45,000 )) Materieel. 
)), 1 

>) 

1 
5 1 ,, 

)) 1 Schadeloosstellingen voor op bevel der overheid afgemaakte paarden 
en vee, enz. Ill 1 ·> 1 1::! 1 •> 

1,264 2;j Omreis- reis- en zendingskosten. • 1 )) 1 )) 1 ·14 1 J) 

15,000 J) Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid. Loonen >) )) Hi t J) 

34,t J;i !,5 Omreis- reis- en zendingskosten van de toezlcbtersveeaartsen, enz. )) » 18 1 )) 

31,2ï0 55 Materieel, kantoorkosten, enz. )) )) 19 1 ,. 

38,786 94 Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. )) )) 'l'l t )) 

47,38:S >) Materieel, kantoorkosten, enz. 1 )) 1 )) 1 24 l )) 

i,700 1) Materieel. Toezichtscommissie, enz. 1 )) 1 )) 1 26 1 )) 

600 » 1 Voorloopige leergangen: Jury's, enz. 1 )) 1 » 1 27 1 " 
)) Jaarwedden "Van werkzaamheid en beschikbaarheid. Loonen, eaz .. 1 IV 1 )) 1 2~ t )) 

400 )) Omreis- reis- en zendingskosten, enz. 1 )) 1 )) 1 30 1 )) 

262.232 22 ÛYER TE DRAGEN, 
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BUDGET 

Dl L'BlllCICI i9f0. 

Chapitres Articles -- 
. DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSF.S. 

. ilontäiit 
supplémeatatrès 

à des · 
Bedrag der· . 
betrekking . 

/lp 

1 . 
des exercices 

:10·1!) 
et antérieurs. 
der diensljàre11 

1919 
e11 vroeqere. 

IV 
)> 

» 

» 

» 

» 

)) 

)) 

1) 

)) 

V 

» 

,. 
)) 

" 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Vil 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

» 

)) 

)) . 1 45 

)) 1 46 

)) 1 55 

)) 1 59 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

., 
1) 

)) 

» 

)) 

)) 

3-t 
35 
37 

40 
,H 

42 

60 

63 

64 

66 
67 

71 

74 

75 

86 

90 

)) 

l) 

>h 

• 
l) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1) 

)) 

)) 

l) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

JI 

)) 

)) 

)) 

REPORT. . fr. 
Matériel, frais de bureau, etc. 

Matériel, frais de bureau, etc. 

Traitements d'activité et de disponibilité, etc. 

Matériel, frais de bureau, etc. • 

Conférences agricoles : indemnités aux conférenciers, etc. 

Traitements d'activité et de disponibilité, etc. 

Frais de tournées, de voyage et de missions. 

Matériel, frais de bureau, etc. 

Frais des champs d'expériences et de démonstration pour l'agricul- 
ture, etc. . . . . • . 

Traitements d'activité et de disponibilité, etc. 

Traitements d'activité et de disponibilité. Salaires. 

Frais .des champs d'expérience et de démonstration pour l'horticul- 
ture, etc. . . • 

Traitements d'activité et de disponibilité. Salaires 

Matêriel, frais de bureau, etc .. 
Traitements d'activité et de disponibilité. Salaire~. 

Vacations, frais de route du personnel, etc. 

Matériel, frais de bureau, etc .. 

Traitements d'activité et de disponibilité. Salaires 

lllatèriel, armement, équipement, etc. 

Traitements d'activité et de disponibilité, etc. 

Commission de pisciculture el conseil supérieur de la chasse. Frais de 
route, etc .. 

Matériel. Repeuplement des cours d'eau, etc. ·: _ 

Traitements d'activité el de disponibilité. Salaires, etc. 

Frais de route et de séjour du personnel de l'hydraulique agricole . 

TOT.AL POUR LE TADLBAU \:'.Il. (Ministère de !'Agriculture) . fr 

363,521 47 · 
57 » 

)) 

1,416 67 
)) 

5,448 06 
1,000 » 

500 )) 

750 » 

7,312 90 

270 » 

)) 

3,599 61. 
)) 

3,132 31 
)) 

7,650 » 

20,751 27 
)) 

)) 

)) 

)) 

23 10 

4H;,432 89 
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--- ----------- r ---- des crédits 
BEGR0OTING • se rapportant 

dépenses 
VA:{ 11ST DIENSTJAAR 19!0. ftijcre,/ieten 

hebbmde AANWIJZING uitgaven Hoofdstukken Artikelen 
de -- ------·-- l'exercice VAJII DE DIENSTBN lffl 'UN HBT VOORWl!RP DF.R UITGAVEN. 

1920. C> 4) ::! 

1 
~ .. 

41) it <I) e: van het 
"" 

p l:Q ::, •.. "' Q> Q) diens7iaar 0 ·a 0 'ë .. f;;.: 19 o. > - 
26~.23't ~ OVERl)RACtrr. 

)) Materieel, kantoorkosten, enz. . . IV ,, 3·1 - 3,000 n llaterieel, kantoorkosten, enz. )) » 35 " 
)) Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. )) ,, 3i " i,000 ,, Materieel, kantoorkosten, enz. . . . )) J) 40 ,, 

13,00O )J Landbouwvoordraehten : vergoedingen aan de voordracht gevers . )) )) 41 )) 

)) 1 Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. " " 42 J) 

J) 1 Omrels-, reis- en zendingskosten . . J) • 44 I'> 

10,000 J> àlaterieel, kantoorkosten, enz.. . . ~ )) 45 " 
)) 1 Kosten van landbouwsproef- en demonstratle-velden, enz. )) ,, 46 1 )) 

J) Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, ene, )) ,, 48 1 )) 

·12,6315 65 Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid. Looneu. . V ,, 5S 1 1) 

8,745 )) Kosten voor tuinbouwproef- en demonuratie velden, enz. ,, » 59 1 )) 

4,660 37 Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid. Loonen. " » 60 1 • 
32914 }!:iterieel, kantoorkosten, enz .• )1 t) 63 1 )) 

3,963 26 Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid Loenen . ,, J> 64 1 )) 

1,500 )) Zittingen, reiskosten van het personeel, enz. 1) )) 66 1 )) 

9,500 » Materieel, kantoorkosten, enz )) )) 67 1 )) 

600,000 lt Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid. Looneo VI )> 7i 1 ,. 
1,000 )1 Materieel, uitrusting. kleedlngfonds, enz. )) )) 74 1 )) 

1,99-i 7·1 Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz " )) ï5 1 )) 

)) Yischteeltccmmissie en hoogere [aehtraad Reis- en verblijfkosten, enz. )) )) 85 t )) 

i0,000 )) Materieel. Herbevolking der waterloopco, enz. )) )) 86 1 • 
20,000 )) Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid. Loonen, enz .. " )) HO 1 il 

Reis- en verblijfkosten van het personeel van den landelijken water- )) ,, 9'-2 1 " 28,000 ,, 1 dienst 

991,560 35 1 ÎOTAAI. voon TABEi. \'Il. (Ministerie van Landbouw). 

1 1 
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BUDGET 
Dl L'EXBI\CICI i.920. 

Chapitres Articles 
··-=---- ~ 

.,; 1-< .,; ~ ::, ::, 
A "' i:I i a,) a,) a,) ·a > ë3 I> 
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DÉSIGNATJÖN 

DES SERVICES ET DE L'OBJl•:'T DES DÉVl:.'.'iSt:.<;;. 

6101,tant 
supplëmentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
-19-19 

et antérieurs. 
br dienstjare,1 

l9l!J 
e11 iroege.re. 

)) 

Il 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

lil 

)) 

IV 

)) 

JI 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)> 

., 
)) 

)J 

)) 

)) 

4 

7 

H 

12 

14 

15 

16 

Hl 

20 

23 

)) 

)) 

)) 

)) 

'Ui 

27 

28 

TABLEAlJ VIH. 

MINISTÈRE DES TRA Y AUX PUBLICS. 

PREIIIÈRE SF.Cl'IOl'W. - DÉPEl'li811.S 
ORDl~A.IRES. 

» 1 Matériel 

" 1 Délégués et conseillers de Gouvernement. - Conseiller artistique. - 
Comité supérieur de contrôle . . . . . . . . . • . . 

» 1 Routes: entretien. amélioration, redressement. - Plantations des 
routes: établissement et entretien, etc. 

» 1 Palais, hôtels, édifices et monuments appartenant à l'~:tat: entretien 
cl réparations, achats d'objets mobiliers, etc. . . . . . . . 

50,000 1> 

39,047 35 

·187,000 » 

475,000 » 

>> 1 Canaux, rivières, polders, irrigatioos de la Campine. plantations et 
Iignes télégraphiques. - Entretien, cie. . . . . . . . . . 1 1,250.000 » 

» 1 Ports, côte, phares, fanaux : entretien, reconstruction, amélioration, 
administraiion, etc. . . . . . . • • · • · · · · 1 17,ooo » 

" 1 inspecteurs géné_ranx, ingénieurs et conducteurs des Pont et Chaus- 
sées, etc. : traitements, etc. . . . . . . . . . . . . 825,000 ». 

n I Personnel-adjoint au corps des Ponts et Chaussées; hydrograpbes et 
hydrograohes-adjoints ; nrchitectes: fonctionnaires et 'agents chargés 
du seryicc du casernement de la gendarmerie ... , etc. - Traitements 
et salaires, etc. . . . . . . . . . . . . • . . . 1 1,100,000 » 

» 1 Personnel adjoint au corps des Ponts et Chaussées, etc. : indemnités, 
frais de déplacement, frais d'habillement, frais de concours et d'exa- 
mens, frais divers . . . . . . • . 1 260.000 >) 

» 1 Traitements d'attente des agents en disponibilité . 1 » 

Dépenses imprévues non libellées au Budget, etc .. 

DF.UXU~;HE S•!CTIOl'W, - DÉPEl'ISES 
EX U.l}PTIO!W l'4ELLt:S. 

Subventlons de vie chère aux fonctionnaires, employés el agents 
salariés. 

Indemnités de séjour allouées i, raison de faits de guerre. 
Paiements clandestins . 

5,!00 ,, 

3,750,000 " 
30,000 » 

3,500,000 » 

TOTAL poen LE TAIH.EAU Vlll (~linistêrc des Travaux publics). . fr. 1 H,548,247 35 



( 4i) 

des crédits 
sé rapportant 
dépenses 
bijcre,{ieten 
heb/Je11áe 
uitgaven 

de 
l'exercice 
i!J2U. 

van het 
diemtjaar 

tseo. 

AANWUZtNG 

VAN ns OIE:NSTFN EN VAN 111-:T VÖOH\\'EI\P OER UITGAVEN. 

BEGBOOTING 
VAN HÊ't DIINSTJAAR i~. 

Hoofdstukken I Ártikelen 
~- 

TABEL VIII. 

MINISTERIE VAN OPENBARE WERKEN. 

ÈERTI<; SECTIE •. - GEWONE IJITG&.'1E~. 

2~ 000 » I Materieel . • • 1 » .i 1 » 

Afgev~ardigdcn en raadsbeeren der Regecri11g. - Kunstraadsheer. - » » 7 1 » 
» 1 · Ilooger Comiteit van toezicht · 

\Vegen : onderhoud. verbetering, herstel. ..•. Beplantingen der wegen : 1 Il 1 )) r H 1 » 
» , aanlegging en onderhoud, enz. 

Paleizen', hôtels, gebouwen en monumenten toebehoorende aan den 1 » 1 » 1 H 1 » 
3050,000 » 1 Staat: onderhoud c11 herstellingen; aankoop van meubelen,.enz. 

. j Vaarten, rivieren, polders, bevloeiingen in de kempen, beplantingen l •> 1 » 1 H 1 » 
4 000,000 >> en telegráaflijneri : onderhoud, enz. . .. 

llavens, kust, .v1:1urto~·ens, bakens : onderhoud, heraanlegging, verbe- 1 » 1 11 1 15 1 » 
n I tering, administratie, enz. : Jaarwedden, enz. 

Inspecteur-generaal, ingenieurs en conducteurs van. bruggen en· 1 )) 1 J) 1 16 1 ,. 
>> 1 wegen, enz. : Jaarwedden, enz. . 

Personeel toegevoegd aan het korps van br9ggen en wegen}. hydro- 1 » 1 » 1 -f8 1 ,1 

urafen en b1Jgevoegde hydrografen; bouwmeesters; ambtenaren en 
;,genten belast· met den dienst van de kaserneering van de Gendar- 

2 000,000 » 1 nierie, enz. - Jaarwedden, loon, enz. 
Personeel toegevoegd aan het korps van bruggen en wegen, enz. : f » 1 » 1 !9 1 11 

ver~ocdingen, reiskosten, kosten voor kleerling, kosten van wed- 
200.000 » 1 strijden en examens, allerhande kosten. 

27.000 » Wachtgelden van agenten in beschikbaarheid . 1 Ill 1 » 1 ~O 1 » 

» 1 Onvoorziene uitgaven welke in de Begroetingniet ziJn opgegeven, enz. » » . !3 1 » 

TWEEDE MECTIE. 
. . il ·; i ·. . ~- 

ll lTZO ~ U E RL 1,1 K E IJITG"'1EN. 

Duurtetoeslag aan de ambtenaren, beambten en loontrekkende bedien- IV » 1 » 1 !6 
» 1 den. . 
1> 1 Ve, blijtsvergoedingen toegekend uit hoofde van oorlogsgebeurtenissen. ,i » 1 1> 27 

" 1 G('heime betalen. » » » !8 

9,302,000 ,i I TOTAAL VOOR TABEL VIII, (Ministerie van Openbare Werken). 

H 
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BUDGF.T 

DB ÙXERCICE {9:10. 

Cháritres Articles - -- 
.,; ,< <n >< ::,_ ::, g_ "' g ~ CU CU- CU ·o :,._ ·;:; I>- 

g ::, Cl ::, 
0 0 i:::• ., C: 

DÉSJGNATlON 

DE<; SBRVICl!S IT . DE L'OBJET DES DÉPENSES. 
' 

lo11tant· 
supplémentaires 

- à des 
Btdràgder 
/leitekking' 

op 

- des exercices 
·HHO 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

1919 
e11 vroegere. 

J 1 » 2 

)) 1 )) 4 

)) 1 )) ri 
)) 1 ,,· 1 6 
)) 1 » 1 7 

lil )) 10 

IV » 13 

., 1 )) 1 14 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) ,-1 )) 1 16 1 )) 

;'! )) 1 i8 1 )) 

)) 19 1 )) 

:; 1 
.. 1 " 1 

)) 

)) ~3 )) 

TABLEAU- IX. 

MINISTÈnE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DU RAVITAILLEMENT. 

PRl<allt.JRE 8EC'i'ló~. - DÉPÊ~81ES 
OIIDll\.<I.IRÈS. 

» 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service . . , 

,, 1 Mâtériel :· fournitures de bureau, impressions, achat et réparation de 
. meubles, éclairage et chauffage, menues dépenses . . . . . . 

» 1 Bibliothèque du Département. - Statistiques et publications 
Revue du travail. - Documentation 
Frais de roule et de séjour. 

Encouragements pour des ouvrages utiles. - Achat et reliure deJliv·res 
et de documents. - Frais d'impression et de publication, etc. . . 

Institut supérieur de commerce d'Anvers. - Dotation de l'État. - 
Bourses d'étude et de voyage; etc · . . . • . . . . _ . 

Enseignement industrie11 professionneli commercial et ménager ; sub sides, matériel, frais d'examen. - ~ issions et frais de déplacement 
à l'étranger, etc. . . . . . . . . . . . . . . • . - 

Inspection de l'enseignement industriel, professionnel, commercial" ·et 
ménager. - Traitements, indemnités et frais de route . • . . 

Conseil Supérieur de l'Enseignement ,technique . 
- - ,, 

Statistique; missions· el frais de déplacement à l'étranger; impres 
sions, publications, achat et reliure de livres et de documents, 
dépenses diverses, etc. . 

Encouragements pour l'amélioration de l'outillage des petits industriels 
et des artisans . . . . . . - . . . . • . • • • . 

Traitements et indemnités du personnel. - Frais de bureau et de 
tournée. - Frais~d'i_nspection et d'intérim . • . . . . . • 

A REPORTER, . fr. 

70000 » 

10181 ~o 
1 

)) 

)) 

)) 

>l 

tn.d4 01 

48 887 05 
)) 

)) 

27 62 

384 93 

20,000 " 

266,6!6 07 
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-- • 
des crédits I.IEGllOOTING se ta1,1J-Or&ant 

VAN tiET DIENSTJAAR 1020. dépenses 
bijcrûieten 

AANWIJZING hebóe11Je -. 
·uitga11,n Iloofdstukken Árlikelcn 

de ~~ ·------ 
l'exereiee YAN OE DIBNSTF.N El.'t VAN HKT VOORWEIIP DF.R UITGA.VEN. 

-» Q) -11,120. .. Q) ;.. ~ 
4) ia: <1) ~ van hel ~ ~ ~ -~ .., <I> 0 0 die11.<tjaar .. 'a .. i::: > > tsso. 

TABEL IX. 

:MINISTEIUE VAN NIJVERHÉID, ARBEID 
EN ,...BEVOORRADING. 

l!lF.B8TE ~ECTIE - GEWONE 
lllTG.I WIRl\'. 

6-11,827 -li 1 Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden .. I )) 2 1 )) 

Materieel : kantoorbehoerten, drukwerken, aankoop en herstelling van )) )) 4 1 )) 

46,:SOO Il meubels, licht en vuur, kleine uitgaven. _ 
55,47( 96 Bibliotheek van het Departement. - Statistiek en uitgaven )) )) 5 1 )) 

1,·187 Oi Arbeidstijdschrift. - Documentatie )) )) 6 1 .» 

14,500 ., Reis- en verblijfkosten )) )) 7 1 )) 

Aanmoediiiogen voor nuuige werken. - Aankoop en inblndlng van Ill )) rn 1 )) 

boeken en stukken. - Kosten wegens het drukken en het uitgeven, ,, 1 enz. 

Hooge handelsgesticht van Antwerpen. - BegiftiRing van wege den 1 IV 1 )) 1 13 1 1) 

33,000 02 1 Staat. - Studie- en reisbeursen, enz. 

Nijverheids-, beroeps-, handels- en huishoudonderwijs: toelagen, mate- 1 )) 1 )) 1 14 1 )) 

rieel, kosten wegens examens. - Zendingen en verplaatsingkosten 
OOU1l {5 1 buiten het Rijk; enz. 

01,zicht van het nijverheids-, beroeps-, handels- en huishoudonderwijs. 1 )) 1 )) 1 i6 1 )} 

)) 1 - Jaarwedden, vergoedingen en reiskosten. 
'l;l0O )) Iloogere raad voor het vakonderwijs . . . 1 )) 1 ·)) 

1 
18 1 )) 

Statistiek ; zendingen en verplaatsingkosten buiten het Rijk; druk- V )) 19 1 1, 

werken, aankoop en inbinding van oeken en stukken, verschillende 
'l,600 )) 1 mtgaven, enz. 

Aanmoedigingen voor de verbetering van het gereedschap der klein- 1 )) 1 )) 1 21 1 ll ,, 1 nijn•raárs en dei· ambachtslieden. · 

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel. - Bureel- en reis- 1 vi 1 )) I 23 1 >) 

130,189 87 1 kosten. - Kosten van opzicht en Yan tijdelijke vervanging. 

f ,398,597 4'l I Ovn TB DIUOBN. 

1 1 1 
t2 
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BUDGET 
D& J.'.SllllCICI {~. 

Chapitres - Articles 
DÉSIGNATION 

- 

VII 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

vm 

» 

)) 

IX 

X 
}) 

)) 

» 

J) 

)) 

)) 

DES SERVICl'.S ET DK L'OBJET DKS DÉPENSE.<;. 

)) 

)►

» 1 26 

1) 

~, 

)) 

,, 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

. » 

1) 

)) 

)) 

'l1 

28 

3-1 

3i 

33 

35 

39 

-i3 

44 

45 

46 

47 

-18 

50 

51 

,, 1 Matériel. - Missions et frais de dépl:u.;ement à l'étranger. - Commis 
sion consultative el bureau international des Poids et Mesures. - 
Commission censuttatire d'électricité 

., 1 lmr,ressions. - Publications. - Dépenses diverses. -'- Subsides à 
1 Office International du Travail el au Comité bel_ge de l'Association 
internationale pour la protection légale des travailleurs et à d'autres 
institutions dont les travaux se rattachent aux attributions de l'OHicc 
du Travail • · 

)1 

11 1 Inspection du travail er des établissements insalubres ou incommodes : 
personnel, etc. . · · 

11 1 lnspeetion du travail _et des établissements dangereux, insalubles ou 
incommode : matériel, ete. . . . . . . . . . . 

» 1 Conseil supérieur du Travail . 
)) 

)) 

Il 

Il 

" 

1) 

)) 

fütPOl\T. . fr. 

Conseil_s de prud'hommes. - Traitements et indemnités. - Itevisicn 
des listes électorales, rie. . . • . . . . . . . . . . 

• F 

Encouraf)ements aux associauons économiques el professionnelles 
d'ouvriers ou employés, ete. • 

Impressions ; publicalions; achat et reliure de livres et documents , 
missions et frais de déplacements à l'étranger, etc. . . · . . 

Sociétés mutualistes et autres institutions de prévoyance. - Subsides. 
Commission permanente des Sociétés mutualistes, Ne: . , . . 

Encouragements aux iustitutions ayant pour objet le placement gratuit 
des travailleurs. - Imervention dans Jes frais des bourses du Travail 
officielles, etc. 

Dépenses d'administration relatives à l'exécution de la loi du 
{O mai 1900. - Subsides aux Comités de patronage, etc. 

Conseil des mines : personnel. - Traitements et frais de déplacement. 
» 1 Conseil des mines : matériel . 

Corps des mines : traitements et indemnités du personnel du corps et 
des commis-dessinateurs; frais de bureau et de déplacement, etc. . 

,, 1 Délégués ouvriers à l'inspection des mines . 

» 1 Impressions, achats de livres, etc. 

,, 1 Inspection des produits explosifs: traitements, indemnités, etc. 

» 1 Senjce géologique : traitements, indemnités, frais de route et de 
séjour • . . . 

» 1 Service géologique : matériel, etc. 

A REPORTl!R, . fr. 

llonlanl 
supplémentaires'.. 

· à des 
Bedrag der 
betrekking 

'op 

des exercices 
·HHO 

. el antérieurs. 
der die11Sljare11 

.19·/9 
e11 11roegere. 

'!66,616 07 

6,086 SI 

5,000 » 

36,896 80 

iG6 49 

105 59 

2,534 30 

1) 

9,28-i 95 

916 " 

36,062 58 

2'!,819 » 

i30 55 

21>,510 )) 

5,000 » 

" 
26,750 39 

)) 

44:6,086 59 



des crédits se rapportant 
dépenses · ·. · 
bijcreJieten 
h ebbéfrde . ' 

· ùi1ga1Jen 

de 
l'èxercice 

1920. 
v1i11 het 

dienstjaar 
1910. 

AA~WIJZING 

VAN DE ·DIENSTEN EN VAN uer VOORWERP DF.R lllTf.AVRN. 

BEGllOOTING 

YA:S 11'1 DIINSTJA.\1' i~. 

lloofdslukken I Artiltele~ 

i.,398,597 42 f OVKR.DI\ACHT. 

9,80·1 32 

)) 

Werkrechtersl'aden. - Jaarwedden en vergoedingen, - Herziening 
69,844 83 1 der kiezerslijsten, enz. . 

5t,800 36 

)) 

)) 

)) 

2,58!.I 40 

)) 

)) 

264,079 69 

36,866 67 

)) 

illate1·ieel. - Zendingen · en verpláatsin_gskosten buiten het Rijk. - 
Raadgevende Comjnlssie en lntemationaal Bureel tier maten en 
gewiêhtén. - Haadgevende Commissie van éleetriciteit, 

Drukwerken. - Uitgaven. - Verschillende uitgaven. ·· Toela_Ben m10 
hei Internationaal .\rhcid-amllt en aan het IMgisch Comueit der 
Internationale Vcree11iging tot wettelijke beschcrmiug der arbeid-rs 
en aan andere instëlliiigén waarvan ile werksaamhéden in verband 
staan met de bevoegdheid van het Arbeidsamht. · 

Opzicht van den Arbeid en de gevaarlijke, ongezonde of hinderlijke 
inrichtingen : personeel, enz. . 

0p_z/.cht ':an den :\rb~_itl en de gevaarlijke, ongezonde of hinderlijke 
· mr1chhngen· : materieel, enz. 

Iloogere Arbeidsraad 

Aamocdip;ingeil' voor de, huishouds- en berocpsvereeniaglngen van 
werklieden of beambten, enz. ' 

Drukwerken; uitgave; aankoop en inbinding van hoeken en stukken; 
verzendingen en verpl~atsingkosten buiten het !\ijk. enz .. 

Maatsch~ppijen van onderlingen bijs~nil en andere instellingen _\an 
voornitzicht.>- Toelagen.- Bestendige cornrmssre der maatschappijen 
van onderlingen bij!\fand, enz. 

Aamoedigingen mm de instellingen die ten doel hebben kosteloos aan 
de· arbeidèrs werk te verschaffen. - Tusschenkomst in de kosten der 
officiëele werkbeurzen, enz. 

Kosten van bestuur betreffende de uitvoering der wel van -lO Mei i.900. 
· Toelagen aan de beschermingscorniteuen. enz. · 

Raadtler mijnen: personeel. - Jaarwedden en kosten voor verplaatsing. 

Raad der mijnen : materieel 

- , Korps der mijnen : jaarwedden en vergoedingen voor het personeel van 
".206:104 14- · het korps en voor de bearnbten-ieekenaars: bureel- en reiskosten, enz. 

H2,566 94 

2080 » 

Hî,215 01 

31,872 55 

)) 

Werklieden- afgevaardigden bij het opzicht der mijnen 

Drukwerken, aankoop van hoeken, enz. 

Toezicht over de ontplofbare stoffen : jaarwedden, vergoedingen, enz 

,\ardkundige dienst : jaarwedden en vergoedingen, reis- en verblijf- 
kosten. 

Aardkundige dienst : materieel, enz. 

2,201,4-1.8 33 1 ÜVER TE IJI\AOEN 

\'l 

Vil 

)) 

" 
)) 

)) 

VIII 

)) 

)) 

IX 

X 
)) 

" 
)) 

" 
)) 

>) 

)) 

" 

,. 

" 
» 

)) 

» 

» 

)) 

" 

)) 

" 
)) 

" 
)) 

)) 

I} 

1) 

)) 

)) 

24 

28 

3l 
32 

33 

39 

4ï 

48 

50 

51 

,, 

)) 

)) 

>) 

,, 
)) 

)) 

)) 

n 

» 

Il 

Il 

,. 
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)) 
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BUDGET 

Dl L'EXBRCICE i920. 

Chapitres 
.- 

Articles ---- 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSF~<;. ,. 

■011ta1Ît 
&upplémeiltaires 

· à des 
Btdr ·· lier 
betr':tiing 

op 

des exercices 
19!0 

et antérieurs. 
der dienstjaren_ 

. /919 
e11 vroegere • 

XII 

)) 

» 

» 

)) 

)) 

)) 1' )) 

1J7 1 Il 

60 ·I » 

63 1 )) 

)) 

R&POI\T. 

DEITXIEIHt.: SECTIO:W. - DÉPENSES 
•~X(}EPTJ01'1~1ELl,ES. 

. fr. 

Exécution d;uh recensernent du personnel de l'industrie et du com 
merce en relation avec le recensement général de là population au 
31 décembre 1910. · . • • · 

Exposition universelle et internationale de Gand en 19!3. - Frais de 
fonctionnement du Cömmissariat général du Gouyernement, etc. . 

Conférence internationale du travail : Frais de voya«e et de séjour aux 
délégués et conseillers techniques en mission à l'étranger, etc. . . 

65 1 Frais de liquidation des bureaux belges au Havre, à Paris el à Londres. 

TOTAL POUR. LE TABLEAU IX. (Ministère. de l'industrie, du Travail et 
du Ravitaillement.) . • • . • . • • 

.WS,086 59 

36,494 43 

4,000 » 

)) 

T,7-13 -t6 

493,~-i i8 
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des crédits 
se rapportant 
dépenses 

- flijcre,lieten 
he:bbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

-1920. 
van het 

dienstjaar tsso. 

AANWIJZING 

VAN DE l)lf.:,IST,'-N EN Y.\l'I IIET VOORWERP DER UITGAVEN, 

BEGROOTiNG 
VAN ISl' DIUSTlü& {flO,. 

Hoofdalulken 1 · Artikelen 
~ - 

2,2Ul,4f8 33 1 ÛVBRDRÁCHT, 

2,'!29,039 97 

TWEEDE 8EClTIE. - IJIT.ZONDi:BLI.IKE 
lllTG,1. '1EIW. 

Uitvoering van cene optelling van het personeel van de nijverheid en I Xll 1 >)., 57 1 1) van den handel met betrekking tot de algemeene volksoptelling 
)) 1 op 3-1 December 1.0iO. 

') 

Algemeene Wereldtentoonstelling te Gent in i913. - Kosten wegens de 1 )) 1 )) 1 60 1 )) 

werkzaamheden van het , algemeen commissariaat der Regee- 
)) 1 ring, enz. · 

lnlern~tionale arbeidsconferencie : _Reis- en verblijfkosten voor de 1 ;1 
1 

1) 1 63 1 )) 

Bclfsche afgevaardigden en technische raden m zending m 'l bui- - 26000 •> 1 ten and, enz. 

Onkosten voor verevening der Belgische kantoren te llavere, Parijs 1 )1 1 ,, 1 )) 1 65 t.621 64 1 en Londen. 

TOTAAL VOOR ÎABBL IX tMinisterie van Nijverheid, Arbeid en Bevoor 
rading). 

)) J) )) )) 
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BUDG~T 
ni 1.'t:xÈac1ca i9ffl. 

Chapifrès Articlés - 
DÉSIGNA'i'ION 

.loufant 
supplémentaffes· 

. • à des 
Bèdfágdà 
betrekking 

op 

des 1il~:icës 
et antérië\li's. 
der dienstjaren 

1919 
c,1 tiioegere. 

ADMllflSTRATION CENTRALE. 

1 1 ►> 1 2 •> Traitements et indemnités des fonctionnaires, etc. 
,, 1 )) 1 3 )► Traitements et salaires des huissiers, etc. 
» 1 )) 1 5 )) Honoraires des avocats . . 

Service de presse et de publicité. 

)) 1 » 1 8 1) Traitements, salaires et indemnités des huissiers, etc. 

" 1 )) 1 -10 •• Publicité commerciale - 
» 1 » 1 H » Courtages de publieitê . . 

Il 

» 

n 

)) 

,, 

)) 

)) 

)) 

)) 

., 

TABLEAU X. 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, MARINE, 
POS'fES ET TÉLÉGRAPHES. 

ra1,:11■ÈBE SECTIO~. - IH?.PElWSES 
OBDl~:.Î.IRUJ; 

CHEIIIN DE FER. 

)) 

» 

H 

·16 

100,ooo" •> 

8,fiOO ,, 

3,000 » 

)) 

101,430 )) 
)) 

-19 

)) 

,, 

" 

Services communs. 

Traitements et indemnités des Ionctionuaires, etc, 

Rémunérations des gens de service, etc. ~ • 
Imprimés, tarifs, coupons de voyageurs, etc. 

Secours exceptionnels aux ouvriers, etc. 

Voies et treoau». 

Traitements et indemnités des fonctionnaires, etc. 

)) 

. )) 

.. . )} 

. . >) 

)) 

A REPOllTER, . fr .. 2{2,930 . » 
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- 
de, cré-ürs BEGROOTING se rap.,orlanl 
dépenses VA.Il Hlrr Dll!NSTJUR i9i0. 
/,ijci·e tieten 
he1,be111!e ·AANWIJZING 
tlll!JUl•fn Hoofdstukken Arlikele11 

de 1 

VAN DE ·DIENSTEN EN YAN IIF.T 'VOORWERP DF.R UITGAVEN. 
.•... -- - ___...;,_ . ....,_.._ . 

l'exercice 
. 

i!l~O- : .;r .ai' ·,Û ,:; ; ... .. 
11a11 hel 

Cl) • ~ 4) .. ~ -~. -;~ :IIO :, 
die11Mjaar 

., .g i Cl) ~~ .0 .. ,_ j::I •.. ~ 1910. > . > 

TABEL X. 

- 

MINISTERIE VAN SPOOR,VEGEN, ZEEWEZEN, 
POSTERIJEN EN TELEGRAFEN. 

--- 

EERSTE 8~~TIE. - GEWONE IJITGA.'1E:W. 

HOOFOBEIIRER. 

1$20,000 1) Jaarwedden van en vergoeding voor de ambtenaren, enz. . J. )) ! )) 

:S:S,000 » Jaarwedde en werkloon van de deurwaarders, enz. . . . ,. » 3 )) 

. 
'i,/SOO I> Honoraria van de advocaten . . . . . . . . . . . . ,. J) . 5 )) 

Pers- e11 publiciteitsdienst. 

S,000 1) . Jaarwedde en werkloon van de deurwaarders, enz. . . . . » » 8 )) 

llandelspubliciteit. . ' 10 J) . . . . . . . . . . lil )) • 
:S0,000 lil Publiciteitsloon . . . . . . . • I> )) H 1) 

SPOORWEGEN, 

Gemeenschappelijke dienste,,. 

205,000 » Jaarwedde van en vergoeding voor de ambtenaren, enz .. . . . . ll. )) -li )) 

m,e:ss 1) Bezoldiging van de dienstlieden, enz. . . . . . . . )) )) -13 • 
5,S00,000 )) Drukwerk, tarieven, plaatsbewijzen voor reizigers, enz .. . . . l) • -u )) 

46,000 » Buitengewone hulp aan de werklieden, enz. . . . . " )) i6 · )) 

.• 

Weg en tuerke.tz. 

1,982,000 » Jaarwedde van en vergoeding voor de ambtenaren, enz .• . . . )) )) 19 )) 

8,537,ilS5 1) ÛV&I\ Tl DRAG&N. 

13 
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--· e,11Toey,,ye_ 

REPORT. . • fr !tt,930 » . 
Il l) ~) )) Bémupérations des agents de surreillanee, ete, . . . » 
)) )) ~3 " 0u1ih::, ustensiles, etc. • . . . . . . . . . . !,960 » 

Traction et matériel. 
Il )) 2-i ,, Traitements et indemnités des fonctionnaires, ere. . .. . » 

" Il '26 li Primes d'économie et de régularité • . . . . . )) 

Il " ').7 l) Combustible et autres objets de consommation, etc. . . . ,, 
Transport«, 

» " 30 )) Traitements et indemnités des fonctionnaires, etc . . . . . . » 
l) » 3f )) Rémunérnlions des gardes temporaires, etc. . ,t70.580 ,. 
• » 32 )) Primes de régularité . . •. {6!,887 )) 

)) )) 33 )l Frais d'exploitation . . . . . . » 

~ » 34 » Pertes et avaries, etc. . . . . . . . . . S,!10,000 » 
- 

Perception el CQntr6le tks reeeua. 
)) )) 36 )) Traitements et indemnités des fonctionnaires, etc. . . . . . » 
1) » 37 • Rémunérations des gens de service, etc. . . . . . . 5.637 )1 

Administration des iransporls, par ea11x inrmeures. 
- Admfoi.,tratüm · cenirele, - Ill )) 39 ll Rémunérations des gens de service, ete. . . . . » 

)) )) 40 Il Loyers, éclairage, etc .. . . . . . . . . . . » . 
1) " 41 • Imprimés, tarifs, etc. . . . . . . . . . . . ,, 

Ezpù,ita,twn. 
)) )) 43 » Rémunérations des agents commissionnés et des ouvriers, etc. . )) 

)) J) 44 )) Avaries, accidents, etc. . . . . . . )) 

)) )) 46 • Récompenses pour actes de vigilance, etc . . . . . . . )) 

Traction et matériel. 
·- 

J) )) 50 D Rémunération et indemnités des agents coinmissionnés, etc. )) 

,., • » 82bit. Remorquage et Transports sur le Rhin . . . . . . . . . ,. 
. 

. fr. 3,'19',94-i .· :n A IIIPOlTBR. 
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f9~0. 

.AANWIJZING 

,Aie· DE J)J~NS'.fEN :E,N '\'_AN HR.T VOOIIWEiH' DF,R UITGA'\'F.N. 

BEGROOTING 

: '.VAlf .J:IIT I>IMS'îl~AB i~. 

t~oofd;;tukken I Artikelen, 

i 4) ~ 

1 
ci· t a:: 

•... 
0 ~- ::, t:o 

0 .V V ::, •... ··a 0 Q! 

~ •.. ï3 ~ 

8,537,155 )) OVERDRACHT. 

24,!I00,000 . Bezoldiging van de bedienden voor het toezicht, enz. . 
: 1 

Il 

1 

)) 

1 
20 1 Il 

)) 1 Werktuigen, gereedschap, enz. . . )) )) 2a 1 ·)) 

Trekdienst. en materieel. 
1,768,000 )) Jaarwedde van en vergoeding voor de ambtenaren, enz , )) }) • 'U )) . . 
2,9-43,604 » Bezuiniglngs- en regelmatigheidspremiën . . )) » 'l6 ., 
43,6W 000 \ >> Brandstof eu andere verbruikiilgsvoorwerpen, enz . . . )) » 27 •• 

Vervoer. 
s.~119,000 )) Jaarwedde van en vergoeding voor de ambtenaren, enz . . . » )) 30 1 )) . 
23,769,032 )1 Bezoldiging van· de tijdelijke wachters, enz. )) 1) 31 1 )) 

~.714,000 )) Begelmatigheidspremiën 
' )) )) . 32 1 >) 

900,000 • Exploitatiekosten . )) )) 33 

1 

)) 

)) 1 Verlies en schade, enz. )) )) 34 )) 

Heffing der en toezicnt over de ontvangsten. 
·1,006,000 » 1 Jaarwe:d~e van en ve.rgoe~ing voor de amb:cn~ren, enz. 

1 
JO )) 

1 ~ 1 )) 

192,600 , Bezoldiging van de dienstlieden, enz • . • · . . • )) )) 37 1 )) 

Dienst van het vervoer over de bùmemuaters, 
Hoofdbeheer. 

40,000 )) Bezoldiging van de dienstlieden, enz IJl )) 39 1 )) 

.f,000 )) Huishuur, verlichting, enz. . . )) » ,1() 1 )) 

55,000 )) Drukwerk, tarieven, enz. • . )) » 41 1 )) 

E.-qiloilatie. 
300000 " Bezoldig'in!!' deraangestelde bedienden en der werklieden, enz. )) )) 43 1 ,, 
«oroc » Beschadigingen, ongevallen, enz. )) )) '" 1 >) 

31,000 )) Belooning wegens betoonde werkzaamheid, enz. » )) 46 1 )) 

Trekdienst en materieel. 
200,000 )) Bczoldigine- van en vergoeding voor de aangestelde bedienden, enz. '' 

1 
" 50 )) 

:l,~00.000 )) Trekdienst en "ervoer op den Rhijn . . . )) )) )) 5-!bla 

1 ' 
119,269,391 )) ÜVER TE DRAC.EN. 

1 1 1 
t4 
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i:I "' i:I , il Q) Q) Q) 
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. DESIGNATfdN, 

1 

1 ., 
! 

---L--..!---.!..,---!..,.------------------------------------~•:;---------:1\r~ 

des cxéfi·i,·eó . ~'i\il!) . 
ét ,mtè•tï!nrs~ 

der ~iensi}ùe11 
'-19·/!).,. 

e,1 vroeq-re. 

RgponT .. . fr. 

Office des services de l'É/.ectricité._ 
IV 1 )) 1 57 1 )) Traitements et indemnités des fcitiètioiuiaires, etè: . 

l . , 
)) 1 )) 1 58 ·;, Rénïunérarions des ouvriers, etc. 
)) 1. 

:_ r :: 
)) · Fournitures de bureau, .ete. . ··• .. 

·)) 1 )) Objets de .consemmatiön.: étc. .-, ·, .. • 
Jfarine. ' 

V 1 )) 1 61 )) Traitements et indemnités dès-fonctionriaires, etc.: .: .... . •·· 

)) 1 )) 

1 
62 )) Traitements, salaires, etc. des agents nommés ou payés à la tâche . 

1 " 63 )) Remisés, etc. .. )) . . 
» 1 )) 1 64 )) Subsides pour l'éducation pratique ei théorique 'des marins, etc. 
)) 1 )) 1 65 )) Traction el matériel', .. . . 

Postes, télégraphes et teléplumes, - Services communs. 
VI 1 )) 1 67 1 )) 1 Rémunérations des agents 'payés à la lâche, eté. 

Postes. . )) 1 )) 1 6!) )) Traitements el indemnités des fonctionnaires, etc. . ., 
··» 1 . )) 1 70 . )) Traitements el indemnités des facteurs, etc. . 
)) 1 )) 1 76 ' )) ~fatériel, etc .. 
)) 1 )) 1 77 )) Part d'intervention dé l'adminlstrauon dans les frais du bureau Inter-: 

national de Berne. . 
Téligraphes et télép~ones., 

)) 1 )) 1 :1 » 1 Traitements et indc~nités_ des fonctionnaire~, cie. . . 
)1 1 ;) 1 » • Rémunérations des agents payés à la tàche, etc. • 

f 

Traitements de disponi/Jililé. vu 1 ·,, .1 85 1 )) 1 Traitements des fonctionnaires et agents en disponibilité, etc. 
Caisse des ouvriers. 

"X 1 }) 1 88 1 }} 1 Subside, etc. 
Dépensés dioerses et imprévues. 

XII 1 ·» 1 90 :1 )) 1 SeèOUl'S; ete., commissions d'examen, etc .. 
' 

3,794,944. >) 

,, 
}) 

» 

4H,2~0 ,·> 

1.00,500 » 

i68~M » 

·9,070 )) 
\j. 

,. 
)) 

;,· 

· 32S » 

3,33;i » 

)) 

)} 

10,000 » 

' 
>) ! 

2ù,OOO » 

ÎOTAI,_ roua tt,; TABLEAU X (Ministère des Chemins de fi>_r, I . . - . 
Alarme, Postes et Télégraphes) . . • . . . , . fr, : 4,923,840 >) 
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.IIEOWO'ctrl~G 

\'A~·'litr! rii11Ns16>..\1i f!J20 . 

de" 
l'exQrcÏce 

-1920. 
· 1•a11 hel 
dien.<tjaar 
· 19~0. 

·•- •••• ··W -· :,,:...;...";...,_;_;·,.·_ ·•••----·:-• -•· -••-• - .,_ •·· 

- .•....... , - .. -----•t- 

· H9,269,39t • t On;aDRACIIT. 

Ambt vnn. f1! diensJen tJ,er Electricueit, 
130,000 » 1 Jaarwe_d~e van en vergoe~ing voor dê ambténaren, enz .. 
370,000 » Be-loldJgmg van de werklieden, enz.. . • . . • • 

89,000 » 1 Kantoorbehoeften, enz •. 
i,250,000 » Verbruiks,·oorw~rpen;.eri~:; t . - 

,, 
670,000 » 

1,898,683 » 

)) 

4.212-163 » 

iSl,396 » 

:S,503,StS • 

Ze~vi,l;e,1.: 
Jaarwedde van en vergoeding voor ~e ambtenaren, enz .. 

Jaarwedde, werkloon, enz., van de benoemde bedienden of van de 
bedienden betaald per stuk, enz. 

llitkeeringen, enz. •· 

Toelagen voor de practische _en theorische opleiding van zcelie;lco,. e~~-. 
. . . ; . :. . . 

Trekdienst en materieel. . 

Posterijen; ttlegraaf e,1 'télefoon.' - if~meenichappelijke diensten. 
0czohligin~ van de hed'enden betaald (lCr stuk, enz .. , , 

Posterijen. 
Jaarwedde van en vergoed in~ VO•!rde ambtenaren, enz .. 

6,715.000 )): 1 Jaarwedde van <?n vergoeding mor de brterenbcsteltors, enz. 
2:-u6,HJ0 •~I ,\latcrieel, enz. 

Î> 

i25,000 • 

H,700,032 n 

75,000 " 

161, 144,092 » 

•.. • .••.•. -.. • • 1 •• 

Aa.11,leel van het beheer, in' de kosten van het in1ernation:1al bureel 
te Bern. 

Teleqrae] en telefoon. 
3,i92,8M •· 1 Jaarwedde van enyergoeding voor de ambtenaren, enz. 
3,620,555 »: Ueioldiging van de bedienden betaald per stuk, enz .. 

Wacl,tyeldcn. 
Jaarwedde van de ambtenaren en beambten, enz. op wachtgeld gesteld; 

H'erkliede11kas. 
Toelage, enz .. 

Yerscheiâene en on11oorüe11e 11ilga11e11. 
Hulpgelden, enz. Exnrnen-commissiön, enz. 

TOTAAL \'OOR TABEi, X (Ministerie Yan Spoorwegen, Zeewezen} 
Posterijen en Telegrafen), 

lV 
)) 

» 

)) 

V 

)) 

' ')) ; 

)) 

)J i 

Vl 
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)) ~ 

! 
» r 

)) 

' )) ' 
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i 
1 x, 

)) 

)) 

)) 
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57 

58 
59 

60 

)) 1 61 
)) ,, 62 

< » :1 -63 
)) 64. 
»· 65 

)) ~ 67 

," J 69 
» . 70 

i 
» ' 76 

» d 77 

}) '. 1 
79 

., 
80 )) 

)l 1 85 

)) : 88 

»; 90 
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)) 

)) 

» 

Il 

)) 

>> 

» 

» 

1) 

3 

4 

f8 

" 
)) 

)) 

TABLBA.U XI. 

MINISTÈRE DES COLONIES 

( DBP&,sBS MÉTROPOLITAll\"ES). 

Traitements el indemnités des fonctionnaires, etc. 

Frais de'route et de séjour el missions à l'étranger 

Matériel. Entretien des bureaux. Mobilier, etc .. 

» 1 Publication du Bulletin oflîät!l. . • • • • • 

. . 

» 1 Matériel en général et mobilier de l'&ole de médecine tropiealé, etc. ·• 

TOTAL POUR Ut TABLEAU XI (Ministère des Colonies. 
Dépenses métropolitaines) . • • . . • . fr. 

5,500 » 

» 

!5,3"7 37 

)) 

)) 

30,847 37 
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TABEL XI. 

- 
MINISTERIE VAN KOLONIËN 

( UITGAVEN V AN IIBT MORDERµND). 

-- 
)) Jaárwedden en vergoedingen der ambtenaren, enz. • . . . . l • i » 

t,840 63 Reis- en verblijfkosten· en zendingen in hel buitenland . » ,, 3 " 
!!6,958 ffl Materieel: ûnderhoudder bureelen. Meubelen, enz. • ·- ' . . . )) » )) 

{9,608 i.8 Uitgave van bet Ambtelijk blad . . . . . .• . ,. » 5 )) 

Materieel in !t algemeen en meubelen der School voor tropische JI >! {8 ,. 
8,698 37 geneeskunde, enz. 

~, •. ,mi 38 TOTAAL vooa TABÉL XI (Ministerie van Koloniën. 
Uitgaven van hel moederland). 

)) 

t,840 63 

!!6,958 ffl 

{9,608 i.8 

8,698 37 
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tkr d(e11.$ljare11 

/!)/!) 
Cil vroigere. 

:1 ; l ~ 
» ~ -~ 
p ~ J 
il » 10 

1n H 
» 1i 

cy j 
1/ ~3 ,: 

» " l 15 

)) 1 " 1: 18 

}l 

·» 
1 

)) 

V 1 )) Hl )) 
1 
1 

20 ! )) 

1 

)) )) 

VI )) 22 )) 

)) 1 )) 1 23 )) 

)) 

1 

)) 

1 
24 )) 

VIII " 30 )) 

)) )) 31 » 

IX )) 32 )) 

X )) 40 )) 

TABLEAU XII. 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE' NATIONALE. 

PREIIIÈIU~ ~ŒCTIOl'i. - l)IWE~SE~ 
OUIU~&.IRES. 

» 1 Traitements et indemnités du personnel civil 

» 1. Indemnités aux sous-officiers el soldats, etc 

~i 11 Direction des informations militaires. . 

,:' '; ~rai'.emeots et indemnités des officiers, etc 
» . Nourriture et habillement des malades, etc. 

l~t~l.e militaire. --:- Dépenses d'administration 

Ecole de guerre. - Dépenses d'administration 

Musée royal de l'armée. - Dépenses d'administration 

Traitements, salaires et indemnités du personel civil, etc. 

Approvisionnements de toute nature, etc 

Services des bâtiments militaires. - Bâtiments 

Services techniques du génie. - Personnel. 
Services techniques du génie. - Approvisionnements, etc .. 

Traitements divers et honoraires . - . 
[Indemnités de déplacement, etc .. 

'Pensions et secours. - Subsides. 

.Divers et imprévus . . 

'îoT,\L PO\JR LE TAl)LEAU Xll (Ministère de la Défense nationale) . . fr. 

)) 

)) 

)) 

·J,-101,000 » 

» 

)) 

)) 

)) 

» 

3,6{8,956 11 

)) 

" 
-187 59 
)) 

6,863 " 
H,045 » 

· 301,4'8 n 

5,048,499 59 

1. I' 
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YA/(·HET oiÊNS'tJAAR 1920. 

Hoofdstukken 1 . Artikelen --- ·- 
Q) Q) ,.; c:,i .. '- ~ ~ ~ f;!: l::J;) ::, C.> ... .; 4' ~ 0 ï3 ç, ,_, 

> C > 

TABEL XII. 

MINISTERIE VAN LANDSVERDEDIGING. 

EEB8TE 8:Et,TIE. --- GEWOIIF, 
, IJITG&. WEIi. 

59,5HS » Jaarwedden en vergoedingen van het burgerlijk personeel 

4,-190 »· Vergoedingen aan de onderofficieren en soldaten, enz. 
H,800 . » Bestuur der militaire inlichtingen. . • • • 

57,000,000 · » Jaarwedden en vergoedingen der officieren, enz. 
600,000 » Voeding en kleeding der _zieken, enz. 

170,000 » Militaire School. Uitgaven voor het beheer . 

·14,000 » 1 Krijgsschool. Uitgaven voor het beheer . . • 
3.050 » 

!2,380,000 » 

1 

Koninklijk Museum van het leger. - Uitgaven voor het beheer. • • 

Jaarwedden, dagloonen en vergoedingen van het burgerlijk perso neel, enz. 
)} Bevoorrading van allen aard, enz. . . • 

~.700,000 » Diensten der militaire gebouwen. - Gebouwen 

i,280 » Technische diensten der genie. - Personeel 

~.138,792 4f Technische diensten der genie. - Bevoorradingen, enz., 
87,150 » Onderscheidenejaarwedden en honoraria 

395,137 » Vergoedingen voor verplaatsing, enz. 

33,;fö:i » 1 Pensioenen en hulpgelden. - Toelagen. 
489,552 " Allerlei en onvoorziene uitgaven . • 

66,088,02i ·H I TOTAAL VOOR TAllBL XII (Ministerie van Landsverdediging). 

I 

1. 

)) 

1 
2 )) 

)) )) 4 )) 

)) )) 7 )) 

Il )) 10 )) 

IJl )) H )) 

IV )) 13 )} 

)) 1 )) 1 15 )) 

)) 1 )) 1 i8 ,: 

V 1 )) 1 i9 ,: 

)) )) 

1 

20 ,: 

VI )) 2~ ) 

)) » 23 )) 

)) )) 24 )) 

vm )) 30 )) 

)1 )) 3-1 }) 

IX )) 32 )) 

X )) 40 , )} 
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g ::, 1919 .. s:: 0 "' :::: .,. 
Q en vroeqere. 

TABLEAU XIII. 

- 

CORPS DE· LA GENDARMERIE. 

-- 

PRIC■IÊRE SECTION. - DÉPEl'ISM 
4,tBDll'i.l.lRE8. 

I )) i " TràitemenlS et autres allocations ou prestations . )) 

ÎOTAJ, POUR l,B TARI.EAU XIII (Corps de la Gendarmerie) . fr. ·» 
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VAN OF. DIENSTJi:N EN VAN ffgT VOORWERP DF.R UITGAVKN. 

.UEJ;R00TING 

VÁ:C llBT DIENSTJAAR ·19'10 . 

lloordstùkken I Arlikelen 

~-··· 
~ c., 

1 
I> 

1 

I> .. .. 
4> ~ 4> ~ et. c,.o ~ i, 4> _§ f ·a e > :,. C 

TABEL· XIII. 

KORPS DER GENDARMERIE .. 

l·:IER8TIE SECTIE. - GEWOIWIE IJITG.t. WIEIW. 

7,237,300 ,, 1 Jaarwedden en andere toekenningen ofver!.'trekkingen 

7,237,300 )1 1 ÎOTAAl.·VOOR TABEi. XIII (Korps der Gendarmerie;. 

'1 . ,, » 

{6 
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TABU':AU XIV. 1 

- 
MINISTÈRE DES FINANCES. 

--- 
PBE■IIÈBE ~t;(;TI0:-1.- 9ÉPIEN81E8 eRDlll&IBIRS. 

I 1 )) 1 3 1 )) 1 Indemnités pour travaux extraorëinaires . . . . . • 1 i) 

.,, 1 )) 1 4 )) H~noraires des avocats et avoués, etc. Frais de procédure, déboursés.etc. , 10,000 1) 

)) 

1 

)) 

1 
6 ,,. !latériel, magasin général des papiers. bibliothèque . . . • . . 3! 85 

Il )) 10 )) Traitements des agents du Trésor. - Traitements d'allente des agents 
en disponibihté . . . . . . . . . • . . . . • . 1 » 

' 
Frais de bureau, de commis et de loyer, eie., des agents du Trésor )) 

1 

)) 

1 
11 )) 1 » 

lil )) 12 )) Surveillance générale. Traitements· . 1 » 
)) 1 )) 1 13 • Service de la conservation du cadastre. Traitements 1 )) 

» 1 )) 1 14 )) :iervi~e des contributions directes, des accises et de la eomptabilité. 
Traitements fixes . . . . . . . . . • . . . . . . » 

)) 1 )) 1 16 )) Service des douanes et de la recherche maritime )) 

)) 1 )) 1 18 )) Suppléments de traitement. i0,000 » 
)) 1 )) 1 · 19 )) Traitements d'attente des agents en disponibilité . » 
)) 1 )l 1 20 )) Frais de bureau et de tournées . » 
)) 1 )) 1 21. )) Indemnités, primes et dépenses diverses i0(),000 )) 
)) 

1 

)) 

1 
23 " ~iatériel 10,000 ,, 

IV )) 24 )) Traitements du personnel de l'enregistrement-et du timbre . 4,ll()() )) 

1 1 2-- Indemnités pour travaux extraordinaires )) " .-, )) )) 

)) 1 )) 1 26 )) Traitements du personnel du domaine » 

>) 

1 

)) 

1 
30 )) Matériel .. -t,000 )) 

V 3'" Dépenses imprévues non libellés au Budget, etc. -t2,!i00 " ;1 )l . )) 

-- 
ÎOTAL l'OUR LE TABLEAU XIV (llinistère des Finances) fr. 'U7,53~ 85 
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--== --·--··---· .. - .. == ,=~t 
des crédits 

UEGROOTIISH se rapportant 
' dépenses 

VA~ 1181' Dl!?i~TI.Ull-¼9!0. l>ijcre,tieten 
hebbe11de AANWIJZING. uitgaven lloofdstukkeo Artikele,,. 

de· -~--, ----·- l'exercice VAN DE DIENSTl!N EN V.AN HRT V(!OilWERP DER UITGAV~N. 
~ .; cÛ 1920. . .. Q) •.. 
~ a: Q) Il vä11 het :;, ~ :::, 8 Q) Q) dienstjaar ·a 0 ï:: •.. •.. ~ po /9?0. 

; 
. •·• 1 .. 

TABEL,XlV. 

MINISTERIE· ,VAN FiNANCIËN. 

EIER8TE 8ECTIE. - GEWOl'HJ IJITG& "l'BII. 

150,000 » 1 Vergoedingen v~or buitengewone wèrken. . . 1 I 1 
)) 1 3 1 ., 

300,000 
Honoraria der advokaten· en pleitbezorgers, enz:- - Preceskóstenr 

1 
» 1 ~uilgaven, enz. : ,) 

1 

)) 4 l » j 
1,2ti0,000 " Materieel, algemeen papiermagazijn, bibliotheek . .' . • 6 '.-)) Il l ,, 

Jaarwedden van de agenten -der Schatkist. - Wachtgelden -van de. .. / 
15000 » agenten in beschikbaarheid. fII » 10 1 •> 
7,000 )). 'Bureel-, klerk-, huurkosten, enz. van de agenten der-Schatkist . )) )) H 1 •> 

900,000 )) A.lgemeen toezicht. Jaarwedden . . III » 12 1 )J 

1.700,000 ,, ·Dienst der bewaring van het kadaster. Jaarwedden . )) )) 13 1 ,, 
9,U0,000 

1 

Dienst d" rechtstreeksche belastingen, d" accijnzen en dec compta- 
>> biliteit . ....: Vaste jaarwedden. · ,, )) 14 l • 

t"2,ooo,ooo » Dienst van het tolwezen en van het onderzoek ter zee . )) ll -t6 1 " 
" Bijjaarwedden '. . )) )) 18 1 » 

50,000 )> Wachtgelden van agenten in beschikbaarheid . )) )) i9 1 )) 

700,000 ll Bureel- en omreiskosten )) )) 'lO 1 n 

2100.000 Il Vergoedingen, prerniën en uitgaven van verschillenden aard . . )) }) 2l 1 )) 

1,350,000 ll Materieel . )) ,, 23 1 )) 

îiî0,000 ., Jaarwedden van het personeel van de registratie en het zegel IV ,. 24 1 )) 

4-5,000 J 
)) Vergoedingen wegens overwerk . ll )) 25 1 )) 

ffi,000 )) Jaarwedden van het personeel des dorneins .. )) )) 26 1 )) 

160,000 )) Materieel . . . 1) )) 30 1 » 

ll 1 Onvoorziene uitgaven welke in de Begrooting niet zijn opgegeven, enz. V Il 31> 1 • 
30,7\l2,000 » 1 TOTAAi, voon TABEL XIV (Ministerie van Financiën). 
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IJOOOET; 
1>t ai&ilftCli:t :,t92(), 

Chapili·ès , 1 Artiélei 

- --:--r--1 ------=---- 
•;.ë 
i .•.. ·::, 
·o 
C 

DÉSlGNAtrON -,. 

Môn.tant· 
supplémentaires 

. à des 
Beárâgder 
belrd;king 

... op 

des exereices 
1910 • 

et antérieurs. 
der dienstja>·e,1 

1919 
e11 vroegere. 

I )) 3 

TABLEÀ.U XiV. 

MINISTÈRE.DES AFFAIRES 'ÉCONOMIQUES. 

» 1 Frais de route, de séjour et de' déplacement du Ministre, ries fonction 
naires -~t gens de service .. ai~&i que, des membres do -C(!nsèil de 
Gouvernement. - Rémunération, frais de route et Je séjour des 
membres du Comitéjuri1ique )) 

TOTAL •POUR' LlfTABLEÀU XV-(Mini'stêre dés Áff1,ires Eeonomiques). . 'fr, 1 )) 

Vu et approuvé pour êtrè annexéà Notre arrêté 
du 28 juin 192h 

ALBERT, 
PAn ~E ·Roi ~;: 

L! Ministre· des Finances, 
THEUNIS. . : 
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! -- ... m ..... -----~ ...... - .. 
des erc,lils 

BEGROOTINl; se rapportant 
dêpenses 

VAN lllT DŒNS'fJAAft 1~0. bijcre•liete11 
htbbende AANWIJZING u11ga11m Hoofdstukken Artikelen 

-- --~- de 
fil DE DIBNSTls'l'i 81!1 YAN HMT 'VOORWERP Dim UITGAVEN. t'exerelee 

<I) ai eu a.i i!f.!O. ... •.. 
~ il: CJ il: uan hel :, llQ 6 CJ "' "' die11sgaar f! ·a ~ 'ë ~ ~ f9 o. . 

. 

7.800 » 

TABEL XV. 

MINISTERIE VAN STAATHUISHOUDKUNDIGE 
ZAKEN. 

Beis-. verblijf- Pn \'erplaacsingskoslen van den Minister. van de ambte 
naren, beambten en dienstlietleo, alsmede van de leden van den 
regeerinpraad. - Bezolditdng. reis- en verblijf kosten van de leden 
van het rechtskundig comiteit. 

7.800 » 1 ÎóTA.AI. \'OOR TA!IBI. XV (Ministerie van Staatshuisboudkundige Zaken}. 

J) 3· )) 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons besluit van 28 Juni· i92L 

ALBERT. 
Y AN 's Ko~1NGs WEGE : 

Ik Minister vaii Financiën, 
THEUNIS. 
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BUDG:ET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1920 

.NOTE 
A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE RÉGULARISATIONS 

· ET HE ·cRÉDl1~S SUPPLÉMENTAIRES,. 

{7 



BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1920 

I. - RÈGULÀRJSATIONS. 

(AnTICLE PREMIER DÙ PROiET DE LOI). 

Les dispositions de l'article premier du projet de loi ont pour but de pourvoir 
au 'pàiement de certaines créances dûment établies, afférentes à des exercices 
antérieurs ~ 1920, qui n'ont pu être liquidées dans les délais légaux par suite de 
circonstances exceptionnelles et pôur lesqùelles il n'est pas nécessaire d'allouer· 
des suppléments de crédits, soit que l'allocation à frapper laisse un disponible 
suffisant, soit qu'elle se rapporte à des dépenses non limitatives. 

ll. - CRÉDITS SUPPLËM.ENTA-~~- 

TABLEAU.!. 

DETTE PUBLIQUE. 

PRE■IÈllE 8EC:TIO:'W. - DÉPIE~SES ORDINAIRES. 

CHAPITRE Jcr. 

SERVICE DE LA DETTE PROPREMENT DITE. 

3• SECTION .. 

ART, 1 t. - Intérêts, amortissements et frais des capiuuu» empruntés ou à 
emp1'unter· pendant les années 1919 et 1920; intérêts et frais, des Bons. 
du Trésor, (Crédit non limitatif.) 

Crédit supplémentaire demandé : 80,000,000 de francs. 

Les dépenses qui nécessitent ce supplément de crédit résultent principalement 
de l'émission aux États-Unis de l'emprunt de .s t>0,000,000, de l'émission des 
Bons du Trésor 5 °/0 à 6 mois, dont l'intérêt est payé anticipativement, ainsi que 
,de l'élévation du cours des devises étrangères. 



RÉMUNÉRA. TIQNS' - ET PENSIOJIS. 

AaT. 38. - Rémitti~r.atîi>ii-_ëJi matière de milice. 
(Crédit non limitatif.) 

Crédit supplémentai~~- q~mand,é-:,:30,000;000 de francs. 
. 

Cette augmentation provient. de. dépenses'afférentes aux exercices 1914 à 1919", 
qu~ n'ont pu être li~uidées en temps utile par suite des événements -c'.e guerre . 

Crédit supplémentaire demandé : 17,200,250 francs. 

ART. 40. -. Pens-ions mises à _ la charge du Trésor p._ublic par la loi du 
27 j,tin 1897, <tppriJitlfâiitla°'éoH»intiö'~ di 16. ôétóbré 1896 (art. IV) relative 
au rachat p('_r l'_État- de, la.conceeeion du chemin de, fe1_·_.<tAnvçrs à Gand par 

.• . . .., .l. . . . :e. • • _, - . .• . . , . 

St-Nicótas 'et. iokeren .. - 
Crédit supplémentaire demandé..» fr., 4,882.62.; 

ART. 4L - Pensions des profess_ews et institu_teurs communaux; des membres 
• ., .•.• _, •. j --- ·• •.• 

du personnel enseignant des écoles primaires adoptées et adoptables, des mem- 
bres du personnel des écoles .mormale« provinciales ou libres agréées et des 
écoles d'application_ f annexées. (Crédit non limitatif.) 

Crépit: supplémentaire demandé; 19,5,00,000. frai:i,~s. 

, ... Lç~ crédits demandés primitivement p~ur l~ paiement des pensions • et prévus 
~âu'x:'aî·tic_l~~ 39, 40 ~t /4-t' ci-dessus, seront sensiblement dépassés, par suite d~ 
l'applicalioii 'deIa loi d'~ 3'j Ùin 19:?0, décrétant la révision des pensions. 

L'article iO de celte loi autorise le Gouvernement à payer aux pensionnaires 
des .avances provisicnnelles, à y~loir 'sur .l'augrnentation de tleur -pensionr.avee 
etTèt' rétroactif an 1 ~. octobre 1919.. . - 

La somme de ·250. francs soiH~itée •à l'a11ltclè' 39 ( exèrcic~-H).19 et antérieurs) 
· servivra à liquider le 4e tri mestre ~~ 19 de 1~ pension de 3,QOO f'r,mw~s- _qµ}~·- été 
a~tbrdée·à•Ifvéûve .d'è feu·Jf; le Hëprésentant Borboux par 1~ loi du 7,arril 192Q, 

ttl 
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TABLEAU ll. 

DOTÀTIONS. 

CHAPITRE ll. 

ART. 2. - Sénat. 

Crédit supplémentaire demandé: tG0,000 francs. 
Insuiflsance occasionnée par le relèvement du barème des traiteménts ei pat 

r octroi de l'indemnité de vie chère. 

CHAPITI\E Ill. 

ART. 3. - Chambre des Représentants 

Crédit supplémentaire demandé : t ,488,000 francs. 

Insuffisance provenant du relèvement de l'indemnité parlementaire attribuéé 
aux membres de la Chambre des Représentants par l'article ·52 (nouveau) dé la 
Constitution. 

CHAPITRE ·IV. 

COUR DES COMPTES. 

ART. 4. - Traitements et membres de la Cour. 

Crédit supplémentaire demandë: fr. t0t,t82,t9. 

Insuffisance résultant de l'application de la loi du 7 août t 920 portant 
augmentation des traitements des membres de la Cour, avec effet rétrecatif. 

ART. ~-. - Traitements des indemnués du personnel des bureaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 52,000 francs. 
t 

L'insuffisance provient de l'octroi, après l'établissement du budget pour t920, 
de l'indemnité de vie chère. Il reste, en outre, à liquider quelques dépenses 
relatives au personnel. 
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TABLEAtr m. 

MINISTÈRE DE. LA JUSTIC~. 

CHAPITRE J••. 

ADlfJNISTRA'Î'lON CBNTRALB. 

ART. 2. - Traitements des /vncti<>nnaires, employés et gens de service. 

Crédit supplémentaire demandé: 16-2,000 francs. 

. L'insuffisance est due au relèvement des traitements et à la création de 
nouvelles places. 

Le crédit demandé est destiné, en outre, à concurrence. de 2,000 francs à des 
traitements de l'exercice t9i9. 

AaT, 3. - .tlatériel. 

Crédit supplémentaire demándé : 190,000 francs. 

L'insuffisanee résulte du renchérissement du prix du combustible, de l'éclai 
rage, du papier, des imprimés et, en général, de toutes les fournitures de bureau. 
Elle provient aussi de la remise en état du mobilier détérioré durant l'occupa 

tion, de l'aménagement d'immeubles nouveaux nécessité par l'extension des 
services et du loyer d'un immeuble acquis par.Ie Département. 

Le crédit demandé est destiné, en outre, à concurrence de 65,000 francs, à des · 
dépenses des exercices f9i9 et antérieurs. 

ART. 4~ - Frais de rédaction et de publication de recueds-suuuiquee, etc • 

Crédit supplémentaire demandé: 23,000 francs. 

Le crédit a été dépassé par suite de l'augmentation du coût des imprimés. 
Le crédit demandé est destiné, en outre, à concurrence. de 2,000 francs, à des 

dépenses de 19!9. · 

ART. 5 - frais de roiue et de séjour et missions à l'étranger. 

Crédit supplémentaire demandé: 15,000 francs. 

Le surcroît de dépenses est dû à l'applieation du nouveau barème réglant les 
frais de déplacement. 
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, CH!FITRE II .. . .,. . .. . . . . . . .,,,. .... •· ....• •.. ~ 
.. , 

ORDRE JUDiCIAIRE • 

· All'r .. ij./:·: ffottr tie' cassáti~it. · ~ ·/ier.iömzel. 

Crédit supplémentaire demandé : 276,_200 francs. 
. f~:1 ;.1 ;~,.;;t .\:·!~?!'., ,-~~,.~ 

Application de la loi du 31 juillet 19~~ port~nt a~g:mentation des traitements 
des membres de l'ordre judiciaire.' 

Le crédit demandé est destiné, en outre, à concurrence de ·1,200 francs à des 
dépenses des exercices antérieurs à :19,ü,:'. ,_ .. 

An·f 8. - émfrs cl' 1i'ppel. :.:_ Päsonnef. 

"Crédit supplementaire demandé : (5i :1 ,000 francs· •. 

f:':;l{!in'stiffisaWJê- ié~'tifte~·14:'èfo- l'applicatlön dé 1;· loi du ~[ jhi~let. rn20; a·tigmen. 
tant les traitements de la magistrature ù partirûf "ff'-octoble f919; 2° dé la. 
création de places; 3" de l'institution des substituts de complément (loi <lu 
30 avril ·1919); 4.-° des complémentsde traitements restant dus ~• des membres 
de Ja magistrature. • . . .. • . ., .. 
Le crédit demandé servira, en outre, .:l concurrence de 7-1 ,000 francs, à des 

. <Jtp,e,n~-,~-<.\e$c'ëttn-éic~s-iHH9,·èt antérieues .. :- · ·- · 

f.l}ni\. :9. , ;:,_: Cours .cl' A1>pel. _...;..._ iJf.atériel-, etc. 

9ré~t ~~pp.!émçntstii:e .demaudé :A4. 70~ francs.'. 

Le renchérissement du prix du e~~bustible et de; fournitures de burèau 
justifie le surcroit des dépenses .. 

La sómme demandée servira, en outre, à concurrence de 4,700 francs, à des 
dépenses de l'exerçict·HH9_; · 

~Ail•f: fO.>:..J.. ii~~liiufrà,;1/d~ 'p,;erfiiète liistance et" de Commerce .. ~ Pè,:so~z~eL 
- -Police judiciaire. ·. ·· 

,'.• ,c:·.Cr:~.ditisuppléincritaire demandé : -4·,140;000 francs: 

v;ir note justifiëative à-l'article 8. 
Le crédit, demandé servira, en outre, à concurrence de !>75,000 .francs, à _ des 

1· • : . • • . - • \ . 

dépenses des exercices 1919 et antérieurs. 
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AnT. H. - 11•ibtlna-ux.-<Œ~ 7rremun·e i1tsta»ce et'·-de-·Cornmd·cè; ~ Indemnités 
çiux 9re[fiers. PO!lr te matériel des grrffçf,. ~'f •, ~ -.- ~ - . . . : 

Crédit supplémentaire demandé : .;-f:05,~0V .f1·änct·; 

A'cél'óisseiffeiff 'dès· frais·- d'impression:_; hausse JI~~ pr,i,~:- c~._qQ p,J?.iJ~.t.~hl~ -~h9~h 
articles de matériel; frais <l'organisation de la police judiciaire dont les menues 
dépenses ont été mises àcharge de l'Etat par laloi.du 7 avril t9,f9. 
. 'l:.,,\ • .J:. •: -. ·-~-· ---~ i __ .·;·,\ __ • -- ~· ••••.••. ~:~.;,·.- • 

En outre, la sofohré'·deniändee· 'ésfdèstinée, 'à concurrence de 200 francs, à 
payer à des menu~5,Aép~11s~s_de l~ police jucliçi_aire:aff~1:ent.es::àJJinnée f 9!9. 

Ant .. f ~. ·-;-:-: Just~cerde; paix: e_t frib1t?UlUX .(~~ JJQ{i~e.,·+ Ue.r:sonneL;:j -~ 

Crédit supplémentaire demandé : 2,636, fO0 francs.'. 

Voir note justificative à l'article ·g; 
Le crédit demandé est destiné, en outre, à, concurrence <le ':!21, -t 00 francs, à 

•. ·.,. 1.• .... ; . '- ., ' .• 

des dépenses des exercices !919 et antérieurs. 

AnT. m. -.Justi'ées de 'paix et Tribunaux de.pólitié. H ,:·'ÜclPmnités 
· aux_ greffiers pour le matériel des_ ~refl'es., 

Crédit supplémentaire demandé : 35/~00 francs. 
. , 

VoirJ]ole justificative à l'article 9. 
Le crédit servira, en outre, à concurrence de 400 francs, à des dépenses de 

l'exercice !9!9. 

CHAPITRE III. 

JUSTICE MlLITAIHE. 

. ART, lik -· Cour mditaire. -.': Pi~rsonnd,, èWb ... . . . 

Crédit supplémentaire demandé : 58,000 francs. 

Voir note justificative à l'article .8' ... 
L:1 somme demandée servira, en outre, :\ concurrence de 7,QPQ francs, à des 

dépenses des exercices- ·19I9··è't' antérieufs. 

Crédit supplémentairé dernandè: 7,000·francs. 
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ART. i6. - Conseils de guerre. - Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 360,700 francs. 

Voir note justificative à l'article 8. 
La somme demandée servira, en outre, à concurrence de 20,700 francs, à des 

dépenses des exercices HH9 et antérieurs. 

ART. i 7. - Conseils de guerre. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 40,300 francs. 

Voir note justificative à l'article 9. 
La somme demandée servira, en outre, à concurrence de 2)JOO francs, à des ·· 

dépenses· de l'exercice ·HH9. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE. 

AnT. 20. - Traitements des préposés à la conduite dee voitures cellulaires. 
. . 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

L'insuffisance est duc au relèvement général des traitements. 

CHAPITRE V. 

PALAIS DE .JUSTICE 

AnT. 21. - Construction, réparation et entretien de locaux. - Subsides 
aux provinces et aux communes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 20;000 francs. 

Nécessaire pour solder le coût des travaux occasionnés par l'installation des 
services de la Cour militaire et del' Auditol'at militaire du Brabant dans ·1es locaux 
de l'ancienne école allemande de la rue des Minimes. 

CHAPITRE VI. 

l'UBLICATJONS OFFICIELLES, - COMMISSIONS ET JURYS. 

AnT. 22. - Traitements et salaires du personnel de la direction 
et des ateliers'du Moniteur. 

Crédit supplémentaire demandé : 285,000 francs. 

Relèvement du taux g6néral des traitements et des salaires du personnel de _la 
direction et des ateliers, 
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ART. 23. - Impression clu Recueil des fois, du 1Jfonite-ur, des Annales 
parlementaires, des Comptes. rendus des séances des Chambres et travaux 
«eeessoire«. 

Crédit supplémentaire demandé : 773,000 francs. 

Augmentation <lil prix du papier et importance sans cesse croissante des 
publications officielles. 

Aat. 24. - Publication cl',m recueil d'instructions-circufoires énumées 
du Département de la Justice; impressum d'avant-projets de loi; etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·IO, 100 francs. · 

Surcroît de dépenses résultant de l'institution de nombreuses cormmssions 
législatives et autres, ainsi que de l'application du nouveau barème réglant les 
frais de route el de séjour des membres de ces organismes. 

Le crédit demandé est destiné, en outre, à concurrence de 7. fO0 f ra nes à' des 
dépenses de t 919. 

AnT. z6. - Traitements et indcmuités·cl'cmployés attachés 
à la Commission royale de p1tbliclltion des anciennes lois. 

Crédit supplémentaire demandé : 3, i 00 francs. 

Relèvement du taux général des traitements. 
La somme demandée servira, en outre, à concurrence de 100 francs, -à des 

dépenses des exercices 191D et antérieurs. 

CHAPITRE VU. 

CULTES. 

ART. 28. - Clergé inférieur du culte catholique. 

Crédit supplémentaire demandé : 1, 160,Ó00 francs. 

Application de la loi du 10 août 1920 portant augmentation des traitements 
ecclésiastiques. 

ART. 30. - Culte protestant et Anglican. - Persimnel, 

Crédit supplémentaire demandé : 075 francs. 

Bemboursement de l'avance faite par le Conseil d'administration de l'église 
évangélique protestante de Gand pour assurer Ic service du culte durant la 
vacance de la place de pasteur de ladite église pendant le 4• trimestre 1920. 

19 
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CHAPITRE VIII. 

BIENFAISANCE. 

Etablissements de bienralsance et d'aliénés. 

Ain. 3ï. - Frais ëe route et de séjour et indemnités des inspecteurs des 
établissements de bie11/àiscmce et des asiles cl' aliéné», etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,700 francs. 
Il a été impossible de prévoir, d·ès la première année, l'importance de la 

dépensé résultant de l' octroi de jetons de présence. 

Ecoles de Blenratsance de l'État. 

AnT. 38. - Écoles de Bienfaism1cedel'État. --- Personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 850,000 francs. 
L'application du nouveau barème des traitements et salaires justifie la majora 

Lion des dépenses. 

AnT. 39. - Écoles de /Jien/àisa11ce de l'État. - Élèves mis à la 
disposition ebt Gouvernement. 

Crédit supplémentaire demandé : 750,000 francs. 

L'insuffisance résulte du renchérissement du prix des articles de consommation 
nécessaires à la subsistance des élèves. 

Le crédit demandé servira, en outre, á concurrence de 30,000 francs, à payer les 
créances ducs à diverses sociétés qui ont fourni, pendant Jes années i9f 9 et anté 
rieures, le gaz et l'électricité dans les écoles de bienfaisance et les établissements 
d'éducation de l'État. 

CHAPITRE IX. 

PRIS0:'1S. 

AnT. 4/t-. - Salaires des détenus. 

Crédit supplémentaire demandé : 226,000 francs. 

L'insuffisance est duc i1 la reprise du travail dans les prisons et à l'augmen 
mentation des tarifs. Cette augmentation des dépenses a sa contre-partie au 
Budget des voies et moyens sous la rubrique « Produits divers des prisons ». 

Anr. -l5. - Confection et frais d'habillement et d'équipement _ 
des surveillants. - Armement du personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 172,u00 francs. 
L'insuffisance provient de la cherté <les tissus, des cuirs et des matières 
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premières destinées à Ja conf eet ion des trousseaux pour surveillants, ainsi que 
des modifications y apportées. 

Elle résulte aussi de l'accroissement du nombre des surveillants en suite de 
l'application de fa journée de huit heures. 

La somme · demandée servira, en outre, à concurrence de 7,500 francs. à des 
dépenses de r~xercice t9t9. 

ART. 46. - Frais de voyage des membres des commission«, 
des r onctionnaires et empl<n.JéS. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,030 francs. 

Augmentation du tarif des frais de route et de séjour ; création de diverses 
commissions en 1020. 

Le crédit demandé servira, en outre, à concurrence de 30 francs, à des dépenses 
de l'exercice t9t9. 

AnT. 47. - Traitements des fonctionnaires ei employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,000,000 de francs. 

Application du nouvea_u barème des traitements et octroi des indemnités tie 
vie chère, de résidence et de famille. 

-Création de nouveaux emplois de surveillants ensuite de l'adoption de la 
journée de huit heures. 

AnT. /~8. - Indemnités de logement de certains [onctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 31,000 francs. 

Pour payer les indemnités de logement accordées aux agents non logés dans 
les prisons. 

ART. 49. - Frais d'impression et cle bureau, 

Crédit supplémentaire demandé : 96.000 francs. 

L'insuffisance résulte de la cherté des fournitures de bureaux et des imprimés. 
Le crédit demandé servira, en outre, à concurrence de 1,000 francs à des 

dépenses de i9f 9. 

Aar. t,Qhis_(nouveau). - Commission de contrôle des films cinématographiques. 

Crédit demandé : t00,000 francs. 

destiné à permettre la régularisation des avances consenties en vue d'assurer 
le fonctionnement de ladite Commission en W20. '- 

20 
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ART. t.H. - Mobilier : achat, confection et entretien, -- Bâtiments : entretien 
et amélioration ; loyer d'immeubles. 

Crédit supplémentai_re demandé : 175,000 francs. 

Installatión d'une boulangerie à la prison d'Anvers; renouvellement du mobilier 
des maisons de passage détruit pendant les hostilités; cherté de la main-d'œuvre 
et des matériaux. - 

. Le crédit demandé servira; en outre, -à coneurrenoe de f0.000 francs, à des 
dépenses de l'exercice 19H). 

CHAPITRE XI. 

TRAl'fEMENTS DE DISPONIBILITÉ. - PENSIONS ET SECOURS. 

AaT. 54. - Traitements temporaires de disponibilité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 188;600 francs. 

Relèvement des traitements de disponibilité à partir du ter octobre 1919. 
Le crédit demandé est destiné, en outre, à concurrence de t8,600francs, à des 

dépenses de l'exercice 19-19 .. 

Aat. 58. - Secours à accorder, à défaut de pension, à d'anciens magistrats, 
fonctionnaires, employés ou agents salariés des <livets services ressortissant au 
Dépä1·tement, à leurs veuves, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 600 francs. 

Les demandes de secours ont dépassé légèrement les prévisions. 

DEUXIÈME St;(;TIOl'W. - DÉPENSE~ ftJXCEPTIOl'Wl'WEU,E8. 

CHAPITRE XIII. 

Ssnvrcss DIVERS. 

AnT. 6L - Travaux d'agtanclissement aux Écoles de bienfaisance de l'État. - 
Acquisition de terrains. - Ameublement. 

Crédit supplémentaire demandé : 2i2,000 francs. 

L'augmentation est duc à la cherté des matériaux et à la hausse des salaires. 
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A1rr. LJ2. -:- Église de Notre-Dame, à Laeken. - Pm•<ich~vement. 

Crédit supplémentaire demandé : lt-65 frimes. 

Crédit destiné au paiement des frais de confection de trois modèles pour Ia 
sculpture de la flèche centrale del' église et au remboursement á l'Adminlstratiön 
.des Téléphones de frais _de déplacement d'une ligne téléphonique. 

ART. 65. -,- 1llffison.de refuge pour [emmes à Saint-And1'é-lez.:,Brilges. 
Achèvement et réparation des bâtiments. · 

Crédit supplémentaire demandé : 10,500 francs. 

L'excédent des dépenses résulte de la fusion du dépôt et de la maison de 
refuge, consacrée par arrêté royal. 
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TABLEAU IV. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

PBl!:.IÈRIK SIECTIO'W. -- DÉPE~SF.8 ORDli..4.IRES. 

CHAPITRE fer. 

AOlllNISTRATJON CENTRALE. 

AR·r. :2. - Personnel des bureaux : traitements et indemnités, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 76,000 francs. 

Augmentation due à l'octroi d'une indemnité mobile de vie chère. 

A1rr .• 4. - 1Jlatériel et serrice des tuuomobiles. 

Crédit supplémentaire demandé : i22.t>OO francs. 

Cette somme est destinée, á concurrence de 27 ,tlOO francs, à payer aux 
Domaines deux automobiles cédées par l'armée cl dont le prix a été réclamé 
tardivement, et, pour le surplus, à couvrir Ic surcroit de dépenses résultant : 

-1 ° du prix élevé du combustible; 
2° de l'extension des locaux par suite de la réoccupation de l'Hôtel du 

Ministre, qui servait partiellement à l'usage des bureaux depuis ·1919. 

CHAPITRE IV. 

f'RA(S DE VOYAGE. 

Aar. 9. - Frais de voyage des agents du .~crvice 1'xléric1l'I' 
et de l'Administration: centrale, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,mS0,000 francs. 

Le jen naturel des mutations dans le personnel du service extérieur ayant été 
suspendu pendant la guerre, il en est résulté, depuis ·1919, un nombre inusité de 
déplacements. Cette situation tend à se régulariser aujourd'hui. 

D'autre part, les frais de transport des personnes et surtout des mobiliers, 
sont extrêmement élevés, et il n'est pas au pouvoir du Département des Affaires 
Étrangères de les comprimer. 
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CHAPITRE V. 
DÉPEXSBS Dl\'CRSBS RRI.ATlVRS AUX l,ÊCATIONS ET AliX CO."SULATS. 

A1rr. ll. - Troùemeius. { rais 1e logement et imlemnités ties. chanceliers, 
des drogmans, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : H65,000 francs. 
La composition du personnel de nos divers postes à l'étranger ne pourra être 

réglée avec une certaine fixité ,1uc lorsque la situation politique et économique 
se sera stabilisée. li a été jugé nécessaire de renforcer le personnel subalterne 
des légauons, dont les allocations ont dû être, d'ailleurs, augmentées. 

ART. 12. - 'lraitements et indemnaés des droqmans, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 512,000 francs. 

Cette somme est destinée, :1 concurrence de 62,000 francs, à régulari:;cr l'insuf 
fisancc du crédit prévn en HH9 (art. H), et, pour Ic surplus, il foire face à 
l'insuffisance des crédits accordés pour -192îl. ta demande se justifie par les 
mêmes considérations que pour l'article -1 i. 

ART. 13. - Frais tle correspondance, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 936,000 francs. 

Cette somme est destinée, à concurrence de 3-1,000 francs, à faire face aux 
insuffisances des crédits des exercices antérieurs. - 

Par suite de la réorganisation du corps consulaire, certaines dépenses, anté 
rieurement à la chàrgc des agents non rétribués, sont aujourd'hui supportées par 
l'État; mais celui-ci, par contre, perçoit une partie ries taxes, ce qui lui apporte 
une· large compensation. 

D'autre part, certains hôtels appartenant à l'État, et qui s'étaient fortement 
délabrés pendant la guerre, ont dù être remis d'urgence en état; il en est résulté 
une dépense considérable qui n'avait pu être prévue lors de l'élaboration du 
projet de Budget. 
En outre, les complications de toute nature qui caractérisent Ja période actuelle 

ont entrainé des dépenses énormes de télégrammes, qui, rien que pour les 
correspondances émanant de l'administration centrale, se sont élevées ù plus de 
187,000 francs. 

ÁRT. ·W. - Frais de chancellerie, etc. 
Crédi; supplémentaire demandé : 21-2,500 francs. 

Celle somme est destinée, à concurrence de 40,000 francs, à des dépenses de 
l'exercice 1 !J 19. 

l.'insulfisance <les crédits de 1 !)20 est duc, pour la plus grande part, :1 la 
révision <lu rüglement consulaire, au renchérissement de toutes les fournitures 
et à la dépréciation de la devise belge. - 
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CHAPITRE VI. 

MISSlO:XS EXîlUORDlNAIIU:S. -:: TI\Al'fElfENTS D'INACTIVl'FÉ. 

DIWENSES lMPllÉ\'.UES. 

ART. 18. - Missions extraordinaires; etc. - Dépense» imprévues 
non libellées au budget. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. !10,219.·I;"). 

Celte somme est destinée à rembourser au Trésor une avance faite en ·191-1 
pour le paiement de la rançon d'un belge, l'ingénieur Tack, qui dirigeait une 
exploitation agricole aux environs de Smyrne, et qui avait été capturé par des 
brigands. A défaut du paiement de celte rançon, que l'intéressé et :m famille 
étaient incapables de verser, l'intéressé était voué á la mort. M. Tack, qui espé 
rait pouvoir désintéresser le Gouvernement belge de cette avance, s'est trouvé 
dans l'impossibilité de le faire, ayant été miné pendant la gue1Te par les exac 
tions dont il a été victime A moins d'événements imprévus, cette avance parait· 
donc irrécouvrable et il y a lieu de l'imputer sur le budget des A.flaires Étrangères. 

Anr. {9. - Quote-part de la Belgique etc. dan» les frais 
du bureau international d~ la Cour permanente cl' cl1'bitrage • 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 4,726.78. 

.La quote-part, fixée à tl. 3,090.90, représente en monnaie belge fr 12,726;78. 
Or n n'avait été prévu que 8,000 francs. 

CHAPITRE VII. 

CO~l~ŒRCE. - ÉMIGRATION. 

Aur. 23. - Service de l'émigration. 

Crédit supplémentaire·demandé: 61,500 francs. 

Le renchérissement de toutes les fournitures cl l'amélioration de la situation 
du personnel sont. causes de l'insuffisance constatée. 

ÁRT. 26. -- Traitement d'un agent belge attaché 
à l'Institut colonial international. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 333.33. 

Le traitement de cet agent, fixé á I0,000 francs en 189't,, a été porté à 
-14,000 francs il partir du l°' décembre 1920, comme conséquence du relèvement 
général des traitements. 
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CHAPITRE VIII. 

PENSIONS, SECOURS ET CRÉANCES ARRIÉRÉES. 

ÁRT. 29. - Créancee arriérées, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,000 francs. 
. . . . 

Cette somme est destinée à régulariser, à concurrence de fr. {,öi5 35 des 
dépenses faites à charge de l'article 32 (dépenses arriérées) de l'exeréice -19{9, 
article dont le libellé (Bureau documentaire Belge) n'a plus été reproduit au 
budget de -1920; pour le surplus, le crédit sera affecté au règlement de comptes 
arriérés qui n'auraient pu être produits ou liquidés jusqu'à ce jour à cause de la 
guerre et de la situation troublée de certains pays étrangers. 

OEIJXIB■E SECTIO~. - OêPEll~ES E-.CEPTJ'.itlWl'WEl,I..ES. 

CHAPITRE IX. 

. SERYICES DIVERS. 

ÁRT. 30. -- Achat de décorations d'o1·dre de chevalerie. 

· Crédit supplérnentairœdemandé : 45,000 francs. 
\ 

L'insuffisance du crédit est due au grand nombre de distinctions conférées 
dans l'armée. 

AnT. 3-1. - Service temporaire des passeports, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : U0,000 francs. 

Justifié par le renforcement dirpersohneletI'amélioration de sa situation. Ce 
service rnpporte d'ailleurs à_l'Ét~t des ressources très 'appréciables. 
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TABLEAU V. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

PRli.:BIÈRE !liE(JTIO~. - DÉPE~8_1E~ OKDHAUU;s. 

CHAPITRE r-. 
ADMINISTRATION CENTRALE. 

AnT. 4. - Fournitures de bureau etc. 
Cr?dit supplémentaire demandé : fr. 24,637.69. 

Pour 'payer : 

1° Fr .. 1,000 : frais de transmission, en .dehors du territoire français, de 
télégrammes expédiés pour compte du Département, en -1918; 

2" Fr. 23,6Bï .69, : fournitures et prestations effectuées par divers services 
de l'armée pour compte du Département, soit fr. 14,26ü.53 en HJJ7 et 
fr. 9,371.16 en -1918. 

AnT. o. - Frais de route et de séjour, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 557 .61:h 

Même justification que pour l'article lt-, 2°. - Dépense faite en 19-18. 

. CHAPITRE III. 
STATISTIQUE . GÉNÉRALE • 

AnT. O. - Commission centrale de statistique, etc., indemnités, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 3,435 francs. 

Remboursement au Trésor de sommes avancées pour traitements, etc., 
pendant la guerre, soit 700 francs en 1917 et 2,735 francs en 1018. 

.. CHAPITRE . IV. 
· AFFAIRES PROVINCIALES ET CO~ŒUNALES. 

ART. J3. =Traitements des gouverneurs, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

lnsufflsance résultant de l'application du nouveau barème de traitement aux 
gl'efliers provinciaux et de l'octroi <les indemnités de vie chère. 
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AnT. ·14. - Traitement» des ·employés e! gens de service. etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs. 

en suite de r octroi des indemnités de vie chère. 

ART. 15. - Frais de bureau, d'impressions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 351,500 francs. 

L'insuffisance résulte de l'augmentation considérable du prix des impressions 
ainsi que du nombre de celles-ci, motivé par les instructions émanant de divers 
départements ministériels. 

Le crédit supplémentaire demandé servira, en outre, il concurrence de 
'1,500 francs, au paiement de deux créances de 500 et de 1,000 francs se ratta 
chant respectivement aux exercices 19·14 et 1919. 

ART. 16. - Traitements et émoluments des commissaires d'arrondissement, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 500 francs. 

Destiné à la liquidation d'une créance imputable sur l'exercice 1918 qui, par 
suite des événements, n'a pu être réglée en temps voulu. 

ART. 17. - /1'rais de route et de tournées, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 27,706.60. 

Ce crédit comprend : 1" une somme de 2ö,000 francs destinée à la liquida 
tion des jetons de présence, frais de route et de séjour des membres des comités 
techniques institués par l'arrêté royal du 4 mars -1920, en vue d'assurer l'applica 
tion de l'article 7 de la loi du f 0 octobre 1019. (Aucun crédit n'a été prévu pour 
cet objet au budget de 1920) ; 
2° Diverses sommes, s'élevant ensemble à fr. 2,706.60, incombant aux 

exercices 1909 à 1918, non liquidées par suite des événements de guerre ou 
d'insuffisance de crédit. 

CHAPITRE VIL 

GARDE Cl\'JQUE BT CORPS DE SAPEURS POMPIERS. 

ART. 26. - Commandements supérieurs : états majors, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t,200 francs, 

nécessaire p1lur payer les indemnités dues à un officier, chef de garde, pour 
l'année -1919, ainsi que l'indemnité due, pour le troisième trimestre 1914, à trois 
officiers de l'Etat major de la garde civique de Lierre. · 

22 



( 8-i J 

ART. 3t. - Tir National tie Belgique: perstmnet permanent, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. f9,0ö5.65. 

Insuffisance résultant de l'application du nouveau barême de traitement et de 
la liquidation des indemnités de vie chère, de résidence et familiale. 

CHAPITRE IX. 

CROIX DB PER. 

AnT. 38. - Subsides de 40() francs aux veuves, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·15,230 francs. 

Nécessaire au remboursement des avances consenties par les comités belges de 
Prêts et d'Avances de Londres et de La Haye à des bénéficiaires de subsides ou 
de secours <le la Croix de . fer : 1,600 francs pour t 914, 4,055 francs 
pour l915, 4,050 francs pour 1916, 3,42J francs pour 1917 et 2, t00 francs 
I>Olll' ·f918.. . 

CHAPITRE X. 

BERVIŒ DB SAiSTÉ ET DE L'llYGIÈNE, 

ART. 39. - Inspection du service de santé et de l'hygiène, etc. : 
personnel, traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 22,000 francs. 
, 

Insulfisance résultant de la liquidation cles indemnités de vie chère, de résidence 
et familiale. 

AnT. 43. - Service sanitaire des ports, etc : personnel, traùemeuts, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,000 francs. 

Comme pour l'article 39. 

ÁRT. 48. - Inspection, etc. des denrées alimentaires, etc. : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr, 9,681.88. 

Comme pour l'article 9. - Soit 2,550 francs en 1917 et fr. 7,t3L88 en -1918. 

ART. fH. - Inspection des travaux d'hygiène: personnel, traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t0,t27A,9. 

Comme pour l'article 9. - Soit 2,550 francs en 1917 et fr. 7,577.49 en 1918. 
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ART. 55. - Académie royale <le médecine. 

Crédit supplémentaire demandé : 318 francs. 

Dépense de-1919 non liquidée _par suite d'insufûsance du crédit. 

CHAPITRE XI. 

DÉPENSES DIVERSES ET IMPRÉVUES. 

A1n. 57. Dépenses imprévues non libellées au budget, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr._ f 08,306.67. 

Même justification que pour l'article 4,, 2°. - Soit fr. 32,3·18.·14 en t9t6, 
fr. 57,344.89 en'i917 et fr. i8,64a. 64 en 1918. 

CHAPITRE XII. 

SERVICES DIVERS. 

AaT. 62. - Recensement général de la population. 

Crédit supplémentaire demandé : i04-,!H3 francs. 

. Remboursement au Trésor de sommes avancées pour paiements urgents à faire' 
à des adjudicataires du chef de travaux et fournitures relatifs au recensement . 

ÁRT. 68. (nouveau) - Funérailles nationales 
du Lieutenant Général Comte Leman. 

Crédit demandé: fr. 27.457,79. 

Montant des dépenses auxquelles ces funérailles ont donné lieu. 
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TABLEAU vt. 

·MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARtS. 

PREMIÈRE 8ECTIOl'W, - DÉPENSE8 OBDIN,UBBS. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ÁRT. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service, etc. 

Crédit .supplémentaire demandé : 180,000 francs. 

Insuffisance justifiée : 
1° Par l'allocation, à partir du 1•r mai 1920, de l'indemnité mobile de vie 

chère; · 
2° Par Ja majoration, à partir de la même date, de l'indemnité familiale. 

ÁRT. D. - Fournitures de bureauçimpressions, achats et réparations 
de meubles, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 297,3'.I 1.H2. 

Dépenses arriérées: fr. 36,516.07. 

11 reste a ordonnancer au profit du Trésor : 
1° Une somme totale de 28,700 francs, du chef de l'utilisation, pendant 

l'année HH9, d'une voiture autornobile.unisc à la disposition du Ministre par le 
Département de la Défense nationale; 

2° Une somme totale de fr. ö,lOi'.>.10, représentant le prix d'une fourniture de 
charbon effectuée, avant la g11e1ire, par :Ie Département des Chemins de fer, et Ie 
coùt d'imprimés fournis par les ateliers <lu ilfoniteur pendant le ,i.e trimestre 1919. 

Il reste à régulariser, en outre, le paiement <l'une somme totale de fr.2,710. 97, 
montant des créances arriérées, faisant l'objet de titres réguliers et qui n'ont pu 
être imputées sur le Budget de l'occupant. 

Dépenses de 1920: Jr._260,79D.2o. 

Nonobstant l'insuffisance du crédit budgétaire, il a fallu aménager des bureaux 
polit 103 agents nouveaux entrés à l'administration centrale au cours de 
l'année 1920 et continuer le remplacement du mobilier <le l'Hôtel ministériel 
entièrement détruit sous l'occupation, d'où un premier supplément de dépenses 
de 2/il ,5D8 francs. 
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Le surplus représente le coût de l'utilisation d'une voiture automobile, appar 
tenant au 'Dépârtement de la Défense nationale, le prix de ·l'im:pression d'un 
fascicule du Bulletin du Département qui n'a pu paraître ~n t 919 et diverses 
dépenses de matériel qui n'ont pas été suffisamment évaluées au moment des 
prévisions budgétaires. 

AaT. 7. - Frais de route et de séjoitr; missions, etc. 

'Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,0:t7.'o3. 
Dépenses arriérées : fr. -1,370;70. 

Régularisation des frais de -déplacement d'un fonctionnaire qui s'est rendu 
clandestinement à l'étranger, en -1911! et i9HS, clans l'intérêt de l'administration 
centrale. 

Dépenses de t920 : fr. 6,666,33. 
Sommes dues pour la transmission de télégrammes d'État pendant ie· quatrième 

trimestre 1920. 

CHAPITRE II. 

'PENSIONS ET SECOURS. 

Anr. 9. - Pensions ducs par les anciennes caisses de pré-voyance à des prof es 
seurs et instituteurs communaux. - Intervention de l'Etat dans le paiemen! 
des pensions accordées à des veuves, enfants ou orphelins, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 12t>,OOO francs. 
Le relèvement des pensions, en vertu de la loi du 3 juin 1920, entraîne une 

augmentation de la part ·d'intervention de l'État. Cette augmentation, qui est 
due à partir du ter octobre 19-19, nécessite l'octroi d'un crédit supplémentaire. 

Art. 1 t. - Secours alloués, à défaut de pension, à d'anciensfonctionnaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 400 francs. 
Somme destinée à régulariser un secours avancé clandestinement pendant 

l'occupation. 

CHAPITRE III. 

SCIENCES ET LETTRES. · 

ART. 12. - Subsides et encouragements littéraires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : H>,000 francs. 
Somme nécessaire pour permettre l'attribution : 
i0 Du prix quinquennal d'histoire nationale (période rn-1 t-i9H>)'. fr. 
2° Du prix décennal de mathématiques appliquées (période i903~-19i 2). 
3~ Du prix quinquennal des sciences historiquestpériode HH ·1-1915) fr. 

5,000 
ü,000 
0,000 
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Aat. t8. - Observatoire royal : frais de matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8·16.40. 

Cette somme doit permettre de solder un compte de charbons de l'année t9U. 

ART. 19. - Institut royal météorolôgique : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 100 francs. 

Insuffisance de crédit occasionnée par la majoration de l'indemnité familiale 
~t l'allocation d'une indemnité de vie chère. 

ART. tL - Bibliothèque royale : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 26,000 francs 
Yoir note justificative à l'article 19. 

AaT. 23. - 1ffusée royal d'histoire naturelle: personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 40,450 francs. 

Dépenses arriérées : 750 francs. 

· Somme nécessaire pour régulariser des dépenses afférentes aux années de 
guerre. 

Dépenses de i920 : 39,700 francs. 

Insuffisance de crédit occasionnée, en 1920, par la majoration de l'indemnité 
familiale et l'allocation d'une indemnité de vie chère. 

ART. 24. - 1Jlusée royal d'histoire naturelle : matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,000 francs. 

Le crédit supplémentaire est nécessaire pour couvrir les dépènses occasionnées 
par la hausse imprévue du prix du combustible. 

ART. 2ti. - Archives générales du roqaume à Bruxelles : personnel, etc. _ 

Crédit supplémentaire demandé : 22,000 francs. 
Y oir note justificative à l'article f 9. 

ART. 26. - Archives générales du royau.me à Bruxelles : matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 9, tOO_ francs. 

Somme nécessaire ponr payer Ia consommation supplémentaire d'eau, en 19{8, 
et pour couvrir les dépenses de mm résultant de Ia majcration des frais généraux. 
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AR'r. 27. - A1·clûves de l' EtM <lans les J>rovinces : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 33,öOO francs. 

Dépenses de ,t920 : 30,Ó00 francs. 

Celte somme est destinée á couvrir l'insuffisance de crédit occasionnée, 
en HH0, par la majoration tic l'indemnité familiale et l'allocation d'une indem 
nité de vie chère. 

Dépenses arriérées : 3,500 francs. 

Somme nécessaire pour la régularisation des dépenses afférentes aux années 
de guerre et pour le paiement d'un traitement de l'année 1919 dont la liquida 
tion n'a pu avoir lieu avant la clôture de cet exercice. 

. CHAPITRE lV. · 

ART. 33. 

&'iSBIGN'BMBNT SUPÉRIBUR, 

1Uatériel des universités de l'Etat et de leurs dépendances, 
y ccmpris le service des cliniques, etc .. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,090,00_0 francs. 

Le crédit supplémentaire de ·I ,650,000 francs demandé pour couvrir des 
dépenses de l'exercice ·1920 se décompose comme suit : 

Université de Gand. 
Université de Liège 

. fr, 450,000 » 
f ,200,000 » 

' 
Il est destiné il permettre aux deux universités de couvrir les dépenses impré 

vues qui leur ont été imposées, en 1920, par suite : 
1° De Ia majoration toujours croissante des frais généraux (chauffage, éclai 

rage, service des eaux, entretien du mobilier, etc.); 
2° Du renouvellement du mobilier et des appareils scientifiques disparus 

pendant l'occupation; 
3° De la réfection des canalisations de chauffage, d'eau et d'éclairage. 

L'importance du crédit supplémentaire provient du fait que les deux univer 
sités se sont trouvées dans l'impossibilité d'arrêter leurs prévisions de dépenses 
.pour l'exercice -1920, lors de l'introduction des amendements au budget dudit 
exercice, étant donné le grand nombre de travaux à exécuter et la fluctuation des 
marchés. 

Dépenses arriérées : /i-40,000 francs. 

Lors de la présentation du Budget, l'administration ne possédait aucun ren 
seignement précis sur les dépenses des années antérieures à -19i9 restant à 

23 
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ordonnancer, el sur les dépenses ordonnancées avant la guerre et qui n'avaient 
pas été rendues payables en août f9f/f. Un crédit de 440,000 francs est destiné 
à couvrir ces dépenses. 

ART. 34. - Bourses universitaires; bourses de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3ö,000 francs. 

Bourses de voyage conférées en f 9i3 et en f9t4 et dont la liquidation n'a pn 
être faite pendant l'exercice t9i9. 

CHAPITRE V. 

BNSBIGNBJIBNT lfOYBN. 

ART. 1.6. - Inspection_ des établissements d'instruction mO!Jenne, etc. : 
traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. f t ,358.20. 

Somme nécessaire, à concurrence de fr. t ,402.50, pour assurer la liquidation 
d'indemnités dues pour services rendus pendant l'année f 919, et à concurrence 
de fr. 9,955.70, pour-régulariser des traitements avancés clandestinement penJant 
l'occupation. 

ART. 47. -· lnspectum des établissements d'instruction moyenne, etc. : 
frais de route et de séjour, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,0f 0 francs. 

Somme nécessaire pour assurer ia liquidation d'indemnités dues pour voyages 
effectués pendant l'année 1920. 

AnT. 4~. - Subsides (traüements, indemnités, etc.) 
aux athénées· roygux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3,23f ,4t i .84. 

Dépenses de 1920 : fr. 3,223,4-H .84. 

Crédit demandé pour couvrir les dépenses résultant des nouveaux barèmes de 
traitements, des indemnités de vie chère et des créations d'établissements d'ins 
truction moyenne. 

Dépenses arriérées : 8,000 francs. 

Crédit demandé pour régulariser une avance faite en suite du relèvement des 
traitements du personnel d'une école moyenne pendant le 4e trimestre i.919. 
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ÁRT. !>4. - Publication d'ouvrages classiques,, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 879. 75. 

Nécessaire pour rêgularisér une avance faite en paiement de fournitures effec 
tuées en f 918, et destinées au service spécial de l'enseignement moyen. 

CHAPITRE VI. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. 

ART. 56. - Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : J ,öOO francs. 
- 

Cette somme est destinée à payer les arriérés de J914 à f9J8 du traitement 
du bibliothécaire, dont la liquidation a été suspendue pendant l'occupation: 

ART. fj8. - Traitements et indemnités de résidence et familiale 
de l'inspecteur général, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 90,693.45·. 

Les conséquences financières de l'arrêté royal du J2 avril f 919 (augmentation 
réglementaires de traitement accordées avec rétroactivité) n'ont pu être établies 
avec précision, lors de la demande des crédits supplémentaires alloués par la loi 
du 23 août 1920. Un déficit de 50,000 francs reste à combler pour les dépenses 
arriérées. 

Toutes les opérations de liquidation relatives aux dépenses normales n'ont pu 
ètre terminées avant la clôture du budget; il en résulte qu'un crédit de ö,000 francs 
est nécessaire pour apurer ces dépenses. 

De plus, une somme de fr. 3ö,693.45 est nécessaire pour régulariser des 
traitements avancés clandestinement pendant l'occupation. 

AnT. fü:I: - Frais de voyage de l'inspecteur général de l'enseignement 
primaire, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 35,000 francs. 

Même justification que pour l'article 58 (majoration des frais de route et de 
séjour). 

ART. 60. - Tm uemenis et indemnités de résidence des inspecteurs 
diocésains principaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3;5,000 francs. 

Dépenses arriérées : 5,000 francs. 

Certaines créances n'ont pu être produites ou liquidées avant la clôture du 
budget, des documents ayant été égarés. 
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Dépenses dei 920 : 30,000 francs .. 

Somme nécessaire pour couvrir l'insuffisance de · crédit occasionnée par le 
relèvement des traitements à partir du 1 ., mai ·1920 · et par l'allocation de • l'indemnité de vie chère. 

ART. 6i. - Traitements et indemnités du personnel des étohlissemeïu» 
normaux de L'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : .fr. ·991,077 .27. 

Dépenses de ·1920 : 875,000 francs. 

L'arrêté royal du -17 mai 1920 révise le barème des traitements à partir 
\, , , 

du ter mai 1920. De plus, ce même arrêté alloue une indemnité de vie chère et 
majore' les indemnités de résidence et familiale. 

Dépenses arriérées : fr. H 6, Oï7. 27. 

L'application de l'arrêté du 30 'mai 1919 accordant, avec effet rétroactif, des 
'augmentations réglementaires de traitement, entraîne une insuffisance de crédit 
de fr. 27,876,~6 pour l'année 1919, et de fr. 7D,05 I.O·I, polir les années 
antérieures. 

Ùn arrêté royal du 8 mars 1920 accorde à ,m agerH du Dépàrterncnt un 
· .supplément de· traitement de 600. francs à pal'th· du I cr' juillet' ·f889 jusqu'à: sa 
:·mise1t laretraite (30 septembre l9(l/t,). Une somme de 9, W0 francs est néces 
saire pour couvrir cette dépense. 

ART. 61Î>1s 'nouveau). - Achat de machines á écrire et accessoires · 
-pom· le service de l'inspection ecolaire. 

Crédit demandé : -180,f>00 francs. 

Dépense faite ensuite de l'arrêté royal du 25 septembre 1920 qui JH'es,c1·it la 
mise de machines à écrire à la disposition de l'inspection scolaire: 

ART. 62. - Cours normaux temporaires pour le perfectionnement des professeurs 
de travail manuel des écoles normales, etc. ' 

Crédit supplémentaire demandé : 165,000 francs. 

Dépenses arriérées : ·W,000 francs. 

Même justification que pour l'article t58. 

Dépenses de 1920 : rn0,00"0 francs. 

De nouveaux jurys ont dù être institués pendant l'année 1920 dans l'intérêt 
bien entendu du service de l'enseignement primaire. Le crédit supplémentaire 
sollicitè est indispen~able pot!]' couvrirIes d~pcnses qui restent il liquider .. 
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Frais d'impression, achat de reqistie« et fournitures, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 167,800 francs. 

Dépenses arriérées : :12,800 francs. 

Beprésentant des créances reconnues valables. 

ART. 63. 

Dépenses de -1920 : 135,000 francs 

Le service des traitements a dù acquérir une machine à calculer. Il a eu 
également á faire imprimer un nombre considérable d'états et de formules 
diverses pour la bonne marche 1Iu service. Oc plus, l'administration ,le l'enseigne 
ment primaire s'est trouvée dans l'obligation dç faire imprimer, en -19~0, de 
très nombreuses formules dont Ic stock avait disparu pendant l'occupation. 

ART. G3his (nouveau). - Achu! de livres et [ouriutures classiques 
à l'intention des écoles pom· ré/uyié~ établies à l'étranger. 

Crédit demandé : 10,000 francs. 

Dépenses assumées 1,ar le Couvcrneme-nt, du chef de droits d'auteur pour la 
réimpression d' ou nages destinés aux écoles belge:-; :1 l'étranger et, factures 
- produites tardivement --;- pour fournitures faites aux écoles. - 

ART. 61,t •• -- Amêliortuion et locauou de locaua: et matériel des écoles normales 
' primaires de l'É'tat, etc. -,,, 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t,ï ,093.28. 

Ce crédit comprend une somme rle fr. 1 ;,,093.28 pour des dépenses antérieures 
à l'exercice HH9, connues tardivement. 

Renouvellement en 1919 du matériel des écoles normales, disparu ou détérioré 
pendant l'occupation, que le crédit a été insuffisant à couvrir : 32,000 francs. 

ART. 65. - Bourses aux élèves des écoles normales de, l'État, etc. 

Crédit supplèmentairc demandé : 5,000 francs. 

Un travnil de révision des litres i1 l'obtention d'une bourse d'études a fait 
constater _qu'un certain nombre d'élèves normalistes avaient droit à la dite bourse 
pour les années 1919 et antérieures. Il a été impossible de prendre les arrêtés de 
collation avant la clôture du budget. 

A,n. (if>._ - Frais des conférences des instuuteurs. 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 

Les instituteurs adoptès et adoptables sont invités á participer aux confé 
rences el Ic Laux des jetons de présence a été augmenté. 
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ART. 67. - Récompenses aux instiuueurs primaires commun~ux, 
adoptés ou subsùlié« •. etc. 

Crédit supplémentaire demandé : : 300.000 francs. 

L'institution des jurys pour la délivrance des certificats d'études entrainera. en 
t920, une dépense nouvelle ä rattacher a l'article 67. Un crédit supplémentaire 
de 300,000 francs est nécessaire pour couvrir cette dépense. 

AR·r. 68. - Service annuel ordinaire de l'instruction primaire. etc. 

Crédit supplémentaire demandé : '1--,512,000 francs. 

Une somme de 12,0()0 francs reste due, ä titre d'indemnité, du chef de certi 
ficats spéciaux qui ont été reconnus tardivement. 

La régularisation des subsides scolaires alloués de 19U- à f919 n'a pu être 
terminée avant la clôture du budget, de nombreuses communes n'ayant pas 
produit leurs comptes. Un crédit supplémentaire de 4,500,000 francs est néces 
saire pom· accorder aux communes et aux écoles adoptables les soldes qui restent 
dus par application du règlement du 20 septembre 1808 et de l'arrêté-loi du 
i 2 novembre i 9-17. 

68his (nouveau). - Enseignement primaire à l'armée . 

"Crédit demandé : 76,000 francs. 

Les dépenses à imputer sur cet article ont été faites par le Gouvernement du 
Havre. Les comptes n'ont pu ètre établis en temps opportun pour leur imputa 
tion sui· le budget de 19i9, où un crédit était prévu à cette fin. 

ART. 681cr {nouveau). - Subsides complémentaires et subsides eœtmorduuiires 
à accorder dans des cas tout à fait exceptionnels par application de la loi 
organique de l'enseujnemcn: primaire. · 

Crédit demandé : '2,500,000 francs. 

Même justification que pour l'article 68. 

ART. 684 (nouveau). - Subsides pour l'enseignement des travaux manuels 
clans les écoles primaires communales, adoptées ou privées subsùliéee, pour 
garçons. 

Crédit demandé : 10,000 francs. 

Subsides régulièrement dus el qui n'ont pu être liquidés en temps utile, 
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ÁRT. 68r. (nouveau). -,- Part de l'Etat dans les mujmenuüious de traitements 
légalement obligatoires accordées au» instuuteùrs ; s-ubsides ,mx comunmes et 
aux· directions des écoles adoptables à titre d'intervention de l'État dans les 
augmentations de traitement accordées par périodes biennales et triennales de 
services aux instituteurs diplômés 01, dispensés, non mariés et vivant en commun. 

Crédit demandé : 5,500,000 francs. 

.Quotes-parts de l'État, pourIa période de ·1914 à 1919, dans les augmentations 
de traitement qui n'ont pu être régularisées plus töt, de nombreuses communes 
n'ayant pas produit à temps les pièces nécessaires. 

Le crédit supplémentaire sollicité est indispensable pour assurer l'exécution 
de la loi soolaire de 19J 4. 

An·r. 70. - Subside scolaù'e extroordinoire à la commune de 1llasnuy-Saint 
Pierre (province de Hainaut), pour couvrir les dé-penses 'unnueltes dans les 
quelles l'État s'est engagé à intervenir. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,298,50. 

La charge a été augmentée d'une somme de fr. 8,298.50, pour régularisation. 
à la suite du relèvement des traitements. 

ART. 7Qhis (nouveau). - Subside scolaire extraordinaire ci la commune de 
Marclte-lez-Ecaussines (province de Hainaut), pom· couvrir une dépense 
œnpuelle dans . laquelle l'État s'est engagé à intervenir. 

Crédit demandé : fr. ~,103.82. 

Comme l'indique le libellé de l'article, l'État a dû prendre à sa charge une 
partie d'une dépense scolaire obligatoire qui, en toute équité, ne pouvait être 
assumée par la commune de Marche-Iez-Ecaussines. 

Celte dépense de l'État ne peut être liquidée que sous forme de subside scolaire 
extraordinaire. La suppression d'un semblable libellé, qui existait au budget avant 
le changement de législation scolaire, oblige le Gouvernement à prévoir un article 
spécial. 

Le cas de Marohe-Iez-Ecaussines est identique à celui de Masnuy-Saint-Pierre. 

ART. 71. - Construction, acquisition, amélioration et ameublement 
de maisons d'école, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,000 francs. 

Crédit nécessaire pour paye,· certaines créances revenant à des conducteurs des 
Ponts et Chaussées chargés de la surveillance de travaux. · 
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ART. 72. - Subside compensateùr aux écoles primaires lilmis_, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : f ,307, 785 f~ancs. 

Dépenses de 1920 : 220,000 francs. · 

Le subside compensateur a été antérieurement 'fixé au taux de -l':!O francs 
par classe. 
Pour maintenir ce taux en 1920, il y a une insuffisance de crédit de 

2~0, 000 francs. 

Dépenses arriérées : t ,087, 785 francs 

serattachant aux Budgets des exercices -1919 et antérieurs. 

ART. 73. - Part de l'État dans les indemnités accordées 
au» instituteurs intérimaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,700,000 francs. 
Dépenses arriérées : 500,000 francs. 

Mêmejustificatioh que pour l'article 685 (nouveau). 

J?épenses de 1920': 2,200,000 francs. 

Insuffisance résultant de la loi du ·I B novembre -1919 qui assure aux intéri 
maires les mêmes avantages pécuniaires qu'aux instituteurs eflectifs. 

ART. 7 lt-. - Part de l'État dans les traitements de disponibilité d'instituteurs 
primaire» communaux on adoptés, pom· 1920, et exceptionnellement pour les 

· exercices antérieurs. ' 

Crédit supplémentaire demandé: fr. '181,292.71. 
Dépenses de ·1920 : 8ä,000 francs. 

Une augmentation de 80,000 francs est nécessaire par suite du relèvement des 
traitements des instituteurs en disponibilité. 

Dépenses arriérées : fr.· 96,292. 7-1. 

Somme se décomposant cor_nme snit : 

fr. /~6,217.67 par suite du relèvement des traitements de disponibilité pour k 
4° trimestre 19-19; 

fr. fl0,07tL04 représentant des dépenses des exercices antérieurs connues 
1 

tardivement. 
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ART. 74his [nouveau.) - Indemnité de vie chère aux instituteurs primaires, 
cominunaux ou adoptés, en disponibilité. 

Crédit demandé : 32,000 francs. 

-Part de l'État dans les indemnités de vie chère allouées aux ifistitutenrs en 
disponibilité à partit· du i" mai ,1920. 

AnT. 7;,. - Part de l'État dans les f1·ais de l'enseignement religieux,·etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,627.76 . 

La situation exacte de cc qui restait dù pour les années 19,14 à l9,f 8 n'a été 
connu qu'après le vote de la loi des crédits supplémentaires du 23 août '-l 920. 

. ART. iö. - Part de l'Etat dans i« délivrance par les commune~ et les 'directions 
• ·des écoles adoptables, des [ournitures classiques, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 380,000 francs. 

Des communes et des écoles adoptables n'ont pas produit leurs titres de 
créance en temps utile. 

. Les crédits sollicités sont nécessaires pour solder ce genre de dépenses des 
années 1918 et 19,19. 

An. 77. - Service annuel ordinaire des écoles d'adultes et des crèches, etc: 

Crédit supplémentaire demandé : 850,000 francs. 

'Même justification que pour l'article 68. 
Les soldes sont dus par application dû règlement du 2t septembre f 898. 

AnT. 7i is (nouveau). - Suppléments de traitements aux institutrices gardiennes, 
laïques, diplomées, tlee écoles communales adoptées et adoptables. 

Crédit demandé: fr. 67.016.13. 

Tous les titres de créance n'étaient pas produits lors du vote de la loi des 
crédits supplémentaires du 23 aoùt 1920. Les crédits sollicités sont nécessaires 
pour apurer la situation. 

Anr. 78. - Subsides aux communes ou aux directions des institutions privées,etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 65,000 francs. 

Créances des années 19i9 et antérieures pour lesquelles les pièces onl été 
produites tardivement. 
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ABT. 79. - llusée scolaire national: personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t, f 34.66. 

Somme nécessaire. pour l'apurement des créances dues du chef de l'allocation, 
en t920, de l'indemnité mobile de vie chère et de l'augmentation de l'indemnité 
familiale. 

ART. 80. - Musée scolaire national : matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 50 francs. 

Somme destinée à payer l'augmentation-du prix du gaz d'éclairage. 

ART. St. - Pu6lications intéressant l'instruction primaire etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Certains titres de créance ont été produits tardivement. 

ART. 82. - Missions et frais de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

Insuffisance provenant du relèvement des taux des frais de voyage et de 
missions des inspecteurs en dehors de leur canton. 

CHAPITRE VII. 

BBAUX-.&.RT8, 

Bnooura.gements en raveur de l'enseignement des arts plastiques 
et graphiques. 

ART. 88. - Institut supérieur et Académie royale des Beauœ-Arts d'_A11.vers, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 96,062187._ 

Dépenses arriérées : fr. 20,-13.i.28. 

La quote-part du Département dans les dépenses du Musée royal des Beaux 
Arts d'Anvers, pour les années 19t4 à 1918, n'a pu être payée entièrement. 
Une somme fr. 20,134.28 reste due. 

Dépenses de i920 : fr. 75,928.59. . 
Somme dont le crédit a été dépassé pour payer l'indemnité de vie chère et 

l'augmentation de l'indemnité familiale. - 
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ART. 89. - Académies et écoles de dusin, etc. 

Crédit supplémentaire demandë : fr. 54,tt3.06. 

Somme restant à liquider au profit de diverses administrations communales, 
à titre de part contributive dans les dépenses de leur académie ouécole de dessin, . . . 
pour les années de guerre. 

ART. 90. - Inspection des académies et écoles de dessin, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t ,067 .89. 

Somme avancée clandestinement pendant l'occupation. 

Musées Boyau et Musée Wlertz. 

ART. 95. - Musées 1·oyaux de peinture et tle sculpture 
et Musée lVie1·tz : perumnel. etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 48,952.26. 
Dépenses arriérées : fr. 29.5~.85. 

Somme nécessaire pour régulariser des dépenses se rapportant aux années 
·19·15 à f9!8. 

Dépenses de 1920 : fr. t9,428.4t. 

Somme dont le crédit a été dépassé pour permettre le paiement de l'indemnité 
de vie chère et de l'augmentation de l'indemnité familiale. 

ART 96. •- Musées royaux de peinture et de sculpture et /Jfusée Wiertz: 
maté-riel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,131 francs. 

Fournitures de charbon, faites en t9t4, au Musée royal des Beaux-Arts de 
Belgique, par le Ministère des Chemins de fer. 

AnT. 97. - Musées royaux d11 Cinquantenaire : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 90,009.67. · 
Dépenses arriérées : fr. 2,774.07. 

Arriérés de traitement dus, pour la période de janvier à septembre f 919 inclus, 
à la veuve d'un fonctionnaire des musées, volontaire de guei·re tombé au champ 
d'honneur. 

Dépenses de 192_0 : fr. 87,235.60. 

Somme dont Ic crédit a été dépassé pour permettre le paiement de l'indemnité 
<Ic vie chère cl de l'augmentation de l'indemnité familiale. · 
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-ART. 98 Mu.sées royaux du CinquantenClfre : matériel, etc • 

. Crédit supplémentaire demandé : fr· 8,243.40. 

Créances de t9t4 non connues au moment de l'élaboration d11 Budget et du 
projet de loi allouant des crédits supplémentaires au Budget de t.9f9. 

AnT. 98bis (nouveau). -lCltâteaû de Afariemont. - Personnel. 

Crédit demandé : fr. 3,201-.82. 

Le personnel du château de Mariemont a été nommé par arrêté royal du 
t6 novembre -l9i.0. Une rémunération est duc à ces agents à partir ~u f« décem- 
bre suivant. · 

ART. 981cr (nouveau). -- Ctuueau de iJJm:icmont. - 1Jlatériel. 

Crédit demandé : fr. 4,767.65. 

Cette somme doit être payée. sur le budget de ·1920 pour fournitures de char 
bon et de matériel, faites au Château ~e Marlemont en décembre Hr20 .. 

Restauration des monuments et conservation des œuvres d'art. 

A11T. 103. - Commission royale des Monuments et des Sites: jeums de présenc« 
· dés membres; frais de ·uoyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 30,076.83. 

Somme nécessaire pour payer les dépenses occasionnées pendant la guerre par 
la mise en sécurité des œuvres d'art des régions dévastées. La totalité de ces 
dépenses n'était pas connue au moment de l'élaboration du budget et du projet 
de loi allouant des crédits supplémentaires au Budget de 1919. 

A1rr. 104. - Frais de route de séjour, etc. des membres correspondants 
de cette Commission. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 2,02i.80. 

Le nombre de voyages à dépassé les prévisions budgétaires. Il reste; en outre, 
i1 régulariser des dépenses arriérées à concurrence de 30 francs. 

Eocouragements en ta.veur de l'art musical. 

Aur. 106. - Conservatoire royal de musique de Bruxelles, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 76,759.95. 

Insuffisance due à l'indemnité- de vie chère et. à l'augmentation de 'l'indern 
nité familiale. 



AnT. 107. - Conservatoire -royal de musique de Liége, etc. 

· Crédit sup~lém~ntaire demandé : 60,556 francs. 
· .. 

Voir justification à l'article 106. 

ART. 108. - Conservatoire royal de musique de Gand, etc. 
Oréditsupplémentaire -demandé : fr. 13!i, 188:46. 

Insuffisance provenant du paiement des indemnités de vie chère, de résidence 
et familiale et de l'application d'un nouveau barème. 

ART. 109. - Conservatoire 1·dyal flamand de musique d'Anvers, etc. 
' ; . 

Crédit supplémentairè demandé: fr. -58,208.36. 
Somme dont le crédit a été dépassé pour permettre le paiement, en 1920, de 

l'indemnité de vie chère et de l'augmentation de l'indemnité familiale. 

Ail1. HL - Inspection des écoles de musique. - Conseil de per/'ectioniieme'Tit 
des études musicales. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 171~.24. 

Dépense arriérée.connue tardivement. 

CHAPITRE VIII. 
DÉPENSES DIVEJ\SES ET nll'RÉVUES. 

ART, 113. - Secoùr« à accorder pom· frais de deni-ière maladie ('l de [unéradles; etc. 
Dépenses imprévues non libellees au budget. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 19,107 ./i,,L 

Dépenses arriérées : fr. 9,353,63 se décomposant comme snit : 
Fr. 3,81 i 30 pour des· honoraires d'expertise, dépense incombant à l'exer 

cice 19i4; 
1,619 83 pour dépenses faites par l'administration des Domaines en vue de 

.la résiliation des baux des immeubles occupés par les services 
du Département au Havre. 

f>OO >> représentant des frais de funérailles d'un 'agent de l'administration 
centrale, mort pendant l'occupation. Somme avancée par le 
« clandestin )>. 

2;922 äO pour les frais occasionnés par la réception des délégués des 
universités anglaises en novembre ,J919. 

500 )) pourles honoraires dus à un avocat. - Dépense de 1913. 

Fr. 9,3ö3 63 
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Dépenses de {920 : fr. 9,753.8!. 

Somme nécessaire pour couvrir les frais nécessités, en 1920, par le déména 
gement de l'administration des Beaux-Arts et sonins tallation dans lès locaux du 
boulevard de Waterloo. 

DEIJXI~:••: SECTIO~. ltÉPEl'l'SE8 EXUEPTIO~~it;_LLES. 

CHAPITRE IX. 

SERVICES DIVERS. 

AnT. H6hi$ (nouveau). - Reconstruction de l'école normale de Nivelles 
et "Construction de baraquements provisoires à la même école. 

Crédit demandé : fr. 322,-136.88. 

La destruction par incendie. de l'école normale de Nivelles exige b reconstruc 
tion de cet établissement. En i920, le terrain a été acquis. La dépense s'élève, 
frais compris, à la somme de fr. -14f ,608.61. 

Pendant la même arinée, des baraquements provisoires ont été élevés. De ce 
chef il y a lieu de payer fr. i75,6U,.87. 
Il y a, en plus, it payer une somme de fr. 4,9·1,3.40 à titre d'honoraires dus à 

un architecte qui a été chargé de dresser des plans et devis pour la construction 
des dits baraquements. 

ÁRT. 1 rn1•r (nouveau). - Subvention de vie chère. aux instituteurs et aux insti 
tutrices des écoles primaires et gardiennes, communales, adoptées et privées 
subsidiées, ainsi qu'au personnel administratif et enseignant des écoles nor 
males ag réées. 

Crédit demandé : f ,400,000 francs, 

et estimé nécessaire parce que : 

I" La Cour des Comptes doit encore vérifier les liquidations faites en dépenses 
fixes et c1ue, de ce chef, certaines régularisations devront être opérées; 
2° Journellement encore, des instituteurs réclament leurs indemnités ou la 

rectification de leurs comptes, par suite de renseignements erronés donnés lors 
de l'établissement de ces comptes. 

3° li reste à liquider des remboursements aux communes et aux· directions . 
d'écoles adoptables, liquidations qui ne peuvent être opérées qu'après le contrôle 
des créances produites à la Cour en faveur des instituteurs. 
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ART. -l 16quàrer (nouveau). - Ccmstnœtion. de baraquemenu scol.aires en llollande. 
. 

Crédit demandé : 51,285 francs . 

Somme nécessaire pour couvrir les dépenses occasionnées par la construction 
de baraquements scolaires, en Hollande, pendant les années i 9-17 et 1918. 

ART. t3t (nouveau). ~ Subsides aux communes et aux directions des écoles 
adoptables ou privées su~sidiées pour leur permettre 'de payer les traitements 
tl-us aux instiuueurs pour les exercices 1914 à 1919 inclus. 

Crédit demandé : t ,300,000 francs. 

Malgré de nombreux rappels, certains bénéficiaires des dits subsides n'ont pas 
encore produit leurs états justificatifs. · 
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TAl3LEAU VII. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE .. 

• 

PBEHIÈRB 8ÉCTION. ·_ DBPBN81!:8 ORDil'I..I.IRIK8. 

CHAPITRE 1 t,. 

Al>MINISTRATIO~ CENTRALB. 

AnT. 2. - Trauements d'activité et de clispo-nibilité des [onctunmuires, employés 
et yens de service. - Trauements du personnel d'inspection détaché' à l' Admi 
nismuum. centrale. - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 21&-0,898.93. 

a) Dépenses de ·t9i4-t919 
/,) Dépenses de 1920 . 

. · . fr. 200,189 » • 

40,709 93 

a) Cette somme doit servir à régulariser, dans la comptabilité de l'administra 
tion de la Trésorerie; les opérations relatives au paiement en secret des agents de 
l'Etat, pendant l'occupation. 

h) Cette insuffisance est due à l'allocation, en 1920, d'indemnités de vie chère. 

AnT. 5. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 69/1-94 25 

a) Dépenses de HH 9 . 
h) Dépenses de i 920 . 

24,494 25 
4:S,000 » 

Ces sommes sont nécessaires : 

a) Pour la liquidation du prix du papier provenant de la récupération et dont 
Ic paiement est réclamé par l'administration des Domaines; 

b) Pour le paiement du prix du combustible fourni par l'administration des 
Chemins de fer, du prix des transports effectués en débet par les chemins de fer, 
ainsi que pour la liquidation des taxes de transmission de télégrammes d'Etat, 
en IU20. 
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CHAPITRE III. 

AarucuLTURB. 

Anr. f 2. - frulemnités pour chevaux et bestiaux abattus -,ar ordre 
de l'autorité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs. 

a) Dépenses de f 914-f 9{8. . fr. t0,000 » · 

b) Dépenses de 1919 . . . . . . . . fr. 5,000 ,> 

a) Indemnités restant dues pour animaux abattus et certaines vacations dues 
à des médecins vétérinaires. 

b) Indemnités dues pour des cas de tuberculose bovine, etc. 

·service des Conseillers de Zootechnie. 

AnT. 14. - Frais de tournées, de voyage et de missions. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t ,26.t..25. 

Abonnements au chemin de· fer, délivrés pendant le lt-0 trimestre 1920. 

Inspection vétérinaire. 

AR-r. 16. - Traitements d'activité et de disponibilité. - Salaires. 

Crédit ,supplémentaire den~an~é : fr. 22,658.28. 

a) Dépenses de t9·14-19f8 
b) Dépenses de t920 . 

. fr. 7 .658 28 
f 5,000 » 

a) Cette somme doit servir à régulariser, dans la comptabilité de l'administra 
tion de la Trésorerie, les opérations relatives au paiement en secret des agents de 
l'État, pendant l'occupation. 

b) Insuffisance provenant de l'allocation d'indemnités d~ vie chère, en !920. 

Ànr. -l 8. - Frais de tournées, de voyage et de missions des inspecteurs vétéri 
naires, ainsi que des inspecteurs vétérinaires suppléants et des médecins 
vétérinaires a gréés. _..., 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 36,DB0.fm. 

a) Dépenses de 1914~!918 
b) Dépenses de l0t9 
c) Dépenses de t 920 . 

. . fr. t ,965 » 

500 » 

. 34,ti5 55 
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Ces crédits sont nécessaires pour liquider : 

a) Les vacations .arriérées de certains 'inspecteurs-vétérinaires. 

b) id. ·de 19!9 id. id. 

c) id. de !920 id. id. 
ainsi que des abonnements au chemin de fer. 

ART. 19. - Matériel, [rais de bureau. - Bulletin du. Service de la police 
sanitaire. - Impressums et dépenses diverses relatives à la police sanitaire 
des animaux domestiques. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 31,270~55. 

Prix d'impression du Bulletin de la police sanitaire des animaux domestiques, 
d'abonnements au téléphone et de fournitures .diverses. 

Enseignement vétérlna ire 

École de médecine vétérinaire de l'État. 

AR·r. 22. - Traitements d'activité et de disponibilité, solaires, secours, 
indemnités, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t03,626.9lt-. 

a) Dépenses de 19·14-1918 
b) Dépenses de '1920 • • 

. fr. 6/t:,81~0 )) 
• i38,786 94 

a) Somme nécessaire pour la liquidation du minerval de ·1914-1918 qui n'a 
pu être payé ensuite de l'insuffisance du fonds de tiers, sur lequel ces dépenses 
étaient prélevées précédemment. La répartition <lu minerval est supprimée, à 
partir de l'année académique -1920-1921, le personnel enseignant de l'école 
vétérinaire ayant été mis, au point de vue des traitements, sur le même pied que 
celui des universités de l'État; · · 

·, . 
b) Insuffisance provenant de l'allocation, en '1920, d'indemnités de vie chère, 

ainsi que d'augmentations de traitement allouées à partir du ,ter octobre 1920. 

· ART. 24. -,- Matériel. - Frais de bureau - Publication des coio·s. - '" . Impressions. - Dépenses diverses. 

.Crédit supplémentaire demandé: 47,38t>Jrancs. 

Fournitures ·,1e charbon faites en -1920, 
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Enseignement de _la maréchalerie. 

Écele centrale pratique de maréchalerie de l'État. 

AaT. 26. - 1Jfatériel. - Commissions de surveillance, jurys, etc. - 
Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé ; 7,700 francs. 

Fournitures effectuées en t920, frais de voyage et jetons de présence dus aux 
membres de la commission de surveillance de l'établissement. 

conférences de maréchalerie. 

Ant. 27. - Cours temporaires. - Jw·ys. - fruiemnités, dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 600 francs. 

Fournitures, en excédent dn crédit, effectuées en i 920 en vue <les conférences 
de maréchalerie. 

CHAPITRE IV. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE. 

AnT. 28. - Traitements rl' activité et de disponibilité. - Salaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 48,874.94. 

Minerval que les professeurs de I'Institut agricole de l'État à Gembloux n'ont 
pas Louché pendant la guerre ( 191/t,-HH 8), et traitements de -19'.l/~, encore dus à 
ces professeurs. 

ART. 30. - Frais de tournées, de voyage et de missions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 400 francs. 

Frais de déplacement dus pour 1920, à un professeur de l'Institut agricole de 
l'État, à Gembloux. · 

ART. 31. - Matériel, frais de bureau, améliorations, frais d'exploitation, im 
pressions. - Frais des commissions d'administration, de surveillance et des 
jurys. - Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 57 francs. 

Frais de voyage d'un membre du jury des examens de l'école d'agriculture· de 
l'Etat, à Huy, en -l9i8. 

28 
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Institut normal sapérielll' d'économie ménagère a.grtoole. 

ART. 35. - 1Watériel, frais de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,000 francs. 

Indemnité de logement due au Directeur de l'Institut normal supérieur 
d'économie ménagère agricole de Hosseghem, en !920. 

Enseignement ménager agricole ambulant. 

ATa. 37. - Traùements d'activité et de disponibilité. - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t ,4{6.67. 

Cette somme doit servir à régulariser, dans la comptabilité de l'administration 
de la Trésorerie, les opérations relatives au paiement en secret des agents de 
l'Etat, pendant l'occupation (exercices i9t4 à 19t8), 

ART. 40. - /Jlatériel, frais de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : i.000 francs. 

Matériel nécessaire aux écoles ménagères agricoles ambulantes. 

ÂRT. 4f. - Conférences agricoles : - indemnités aux conférenciers, frais 
diuer». - Enseiqnemetu agricole moyen et primaire. - Subsides. -Acquisi 
tion d'o1wra9es destinés à être donnés en prix à l'occasion de conférences 
agricoles. - Conseil de perfectionnement de l'enseignement tujricole. -.Biblio 
thèques agricoles. - Mlltériel. - Conrp·ès. - Expositions. - Enquêtes. 
Hn~ouragements au.x publications aqricoles, - Frais tlicers, 

Crédit supplémentaire demandé : -13,000 francs. 

Subsides promis à des écoles d'agriculture et à des écoles ménagères agricoles. 

Service des agronomes de l'État. 

An'f. 42. - Traitements d'activité et de disponibilité. - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. fS,448.06. 

Cette somme doit servir à régulariser, clans la comptabilité de l'Administration 
de la Trésorerie, les opérations relatives au paiement en secret des agents de l'État, 
pendant l'occupation (exercices f 914 à 1918). 
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ART. 44. - Frais de tournées, de voyage et de mÏ$$W1zs. 

Crédit supplémentaire demandé : i ,000 francs. 

Frais de voyage arriérés dus à certains agronomes de l'État. 

AnT. 45. ·-· iUatériel, f,·aisde bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t0,500 francs. 

a) Dépenses de t9H-t918 . 

b) Dépenses de i920. . 

. fr. 500 » 

. . -10,000 » 

a) Frais de bureau arriérés dus à certains agronomes; 

b.) Frais de bureau du 4e trimestre 1920 ainsi que dépenses de matériel faites 
en i920. 

Service des ohamps d'expériences agricoles, eto. 

Ant. 46. - Frais des champs d'expériences et de démonstration pour l'agricul 
culture. ~ Frais d'études. - Expériences et démonstrations relatives à 
l'alimentation du bétail. - Souscriptions, missiom et commissions spéciales 
dans l'intérêt de la science t1g.ricole. - Enquêtes, statistiques, impressions. - 
Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 750 francs. 

Cette somme est nécessaire pour la liquidation des indemnités dues à des 
expérimentateurs agricoles pour les exercices 1914 à i9i8. 

Stations a.gronoptiques et expérimentales. - Laboratoires d'ana.lyses. 

Aar. i-8. - Traitements d'activité et de disponibilité. - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,312.90. 

Cette somme doit servir à régulariser, dans la comptabilité de l'Administration 
de la Trésorerie, les opérations relatives au paiement en secret des agents de 
l'État, pendant l'occupation (exercices -1914 à i9f8). 
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CHAPITRE V. 

ÛFFICE HORTICOLE. 

Jkrdin Botanique de l,État. 

ART. 55. ~ T{aitem.ent~ d'activité et de disponibilité. - Salaires. 

Crédjt supplémentaire demandé : fr. f 2,905.65. 

a) Dépensesde ,19J4-J918. 
b) Dépenses de 1920. 

. fr. 270 >) 

12,635 65 

a) Cette somme est nécessaire pour régulariser, dans la comptabilité de 
l' Adrn~nist,i:~tion de la Trésorerie, les opérations relatives nu paiement en secret 
des agents de l'État, pendant l'occupation. 

b) Insu:fflsanè'e proverïanrde l'allocation d'indemnités de vie chère, en J9'!0. 

Service des champs d'expériences horticoles, eto. 

AaT. 59. - Frais des champs ·d'expériences et de démonstrations pour t' hortiéul 
ture. - Frais d'études. - Bureau officiel de renseignements eommereiauai 
(annexe du Département de l'Agricultnn). - Frais d'études, matériet. - 
Frais de déueloppemen; des relations commerciales à l'étranger. - Souscrip 
tions, missions et commissions spéciales dans l'intérêt. de l'horticulture. - 
Enquêtes, statistiques, impressions. - Divers et imprévus. - Con11enti01i 
phylloxérique. 

è11édit supplémentaire demandé : 8,745 francs. 

Prix d'acquisition de trois pulvérisateurs sur chariot, système cc Aile)), fournis 
en 1920. Ces appareils ont été achetés en vue d'expériences entreprises dans le 
hut d'enrayer la propagation des chenilles qui ont ravagé un grand nombre de 
vergers, en -19-19 et -t920. 

Service phytopathologique. - Service des conseillers d'horticulture. 

Anr. 60. - Traitements d'uaioué et de disponibilité. - Salaires. 

Cred1fsûpplémentaire demandé : fr, 8,2iS9.98. 

a) .Dépenses de -1914-1919. 
b) Dépenses <le 1920 

. fr. 3,599 6-1 
4,660 37 

a) Cette somme doit servir à régulariser, dans la comptabilité de l'Administra 
tion.de la T,résorerie, les ppérations relatives au paiement en secret des agents de 
l'.Étal_ pendant l'occupation ; 

b) Insuffisance provenant de l'allocation d'indemnités de vie chère en i92Q. 



( Ht ) 

AnT. 68. - ~Iàtériel, fraîs de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 329. fli .. 

Abonnêï:hents à diverses revues horticoles, servis aux conseillers d'horticulture 
de l'État, en 1920. 

Enseignement horticole. 

Écoles moyennes pratiques d'horticulture ~e l'État. 

ART. 64. - Trauements cl' activité et de dispon:ihilité. ~- Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 7,09fL57. 

a) Dépenses de J91/J,-19·18. 

b) Dépenses de ·1929 
. fr. 3~ t32 31 

3,963 26 

a) Cette somme doit servir à régulariser, dans la co'mptâbiHté'dè l'Adm_iniÙra 
tion de la Trésorerie, les opérations relatives au paiement en secret des 'agents de 
l'État pendant l'occupation ; 

b) Insuffisance provenant de l'allocation d'indemnités de vie-chère en 1920. 

ART. 66. - Vacations, frais,~e route du pe1'sonnclet des membres de la 
Commission de surveillance et des Jurys. - Missions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,500 francs. 

Frais de voyage des membres de la Commission de surveillance de l'École 
d'Horticulture de l'f~tat, à Vilvorde, en -1920. 

ART. 67. - 1'lalériel, frais de bureau - Amèli~ration. 
Frais de culture et d'exploitation. 

Crédit supplémentaire demandé : 17, H>O francs. 

a) Dépenses de 1918 
/;) Dépenses de -1920 

. fr. 7 , 6~0 » 

·tt~bo , » 

a) Fourniture de gaz faite par la ville de Gand,l en 1.9-18,, à !'École d'Horti 
culture de l'Etat, à Gand; 

, b) Fournitures -diverses foi tes au même étahlissement, e~\i'1920r· 



[N• 4t4] (, tti ) 

CHAPITRE Vl. 

BA.UX ET FORÊTS, 

Personnel provincial. 

Aar. 7t. - Traitements d'actjvité et de disponibilité. · Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 620,751 .2i 

a) Dépenses de t9t4-f!H8 
b) Dépenses de 1920 . 

. fr. 20, 75,t .27 
600,000 )) 

a) Cette somme doit servir à régulariser, dans la comptabilité de l' Administra:. 
tion de Ja Trésorerie, les opérations relatives au paiement en secret des agents 
de l'Etat, pendant l'occupation. 

Ce crédit est nécessaire. en outre, à concurrence de 10,000 francs, pour Ja 
liquidation de traitements arriérés dus à divers préposés forestiers. 

b) Cette insuffisance provient de l'allocation d'indemnités de vie chère 
en 19:20. 

ART. 74. - 1Waté-riel, armement, équipement, masse d'habillement, 
dépenses diverses, etc. ' 

Crédit supplémentaire demandé : ·! ,000 francs. 

Achat d'imprimés faits en excédent du crédit. 

Conseil supérieur des forêts, etc. - Service spécial des expériences, etc. 

ART, 75. - Traitements d'activité et de disponibilité. -·· Salaires. 
Indemnités de résidence. 

Cl-édit supplémentaire demandé: fr. 1,99A.7L 

Cette insuffisance provient de l'allocation d'indemnités de vie chère, en 1920. 

Pjsclculture et chasse. 

ÁRT. 85. · - Commission de pisciculture et conseil supérieur de la chasse 
Frais de route et de séjour. - Subsides et çncouraqemenu; 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 23.10. 

Frais de route et de séjour dus à un membre du Comité de mariculture.en !9U. 
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ART. 86. - ;1[até,•iel. •- Repe117>lement des cours d'eau, créotion de bassins d'éle 
vage, amétuujement tie frayères nautrelles, sauvetage de poisson« en cas de 
blli.,se ties eaux. - Faucardement, etc. - Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : t0,000 francs. 
I 

Dépenses relatives au repeuplement des cours d'eau, en f920. 

CHAPITRE VU. 

VOIRIE COllHUNALK. - COUI\S l>BAU. - TBRR.\INS l'ANGlWX. - TR,rnWA\'S ET ~IESSAGEIUES, 

Service de l'Hydraulique agricole. 

ART. 90. - 'lraùements d'activité et de disponibilité. -- Salaires. - hulemuùés 
de résidemce. Salaires d'agents temporaires et d'ouvriers porte-mire, chai 
neurs, etc.i, Rémunération po11r études techniques, expériences et travaux 
d'écriture. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Cette insuffisance est due à l'allocation d'indemnités de vie chère, en ·1920. 

AnT. 92. - Frais tic route et tie séjour du personnel de l'ltydr<utlique agricole.1 

Crédit supplémentaire demandé : 28,000 francs. 

Frais tie rnyage du personnel du Service de l'Hydraulique agricole, pendant 
le 2e Semestre 1920. 
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TABLEAU VIIl. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

PBE•IÈBE 8Ef;TION. - DÉPENSES ORDIN&IRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

AD;\IINISTRATION CBNTRAI.B. 

AnT. 4. - 1'/lllériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 75,000 francs 

se décomposant comme suit: ~0,000 francs de créances arriérées et 25,000 francs 
de créances <le 1920. 

. L'insuffisance du crédit provient de l'augmentation constante du prix du 
papier. <le la main-d'œuvre dans l'imprimerie ainsi que des travaux de reliure. 

AnT. 7. - Déléyiiés et Conseillers de Gouvernement. - Conseiller artistique. 
Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 39,047.35. 

Solde de la quote-part du Département dans les frais du Comité supérieur de 
contrôle pour- les années antérieures à 19i 9. 

CHAPITRE Il. 

AomN1STI1ATJON oEs Posrs ET CeAUSSÉEs DA~s 1.ES PROVJNCES. 

Routes. 

AIIT. i ·I. - Routes : entretien, amélioration, redressement. 
- Plantations des routes, établissement et entretien, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 187,000 francs 

destiné : ·1 ° ù solder des créances pour un montant de fr. {6,497.70 afférentes 
à un exercice antérieur et qui n'ont pu ètre payées par suite de circonstances 
résultant de la guerre; 2° à régula riser des salaires payés. 
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Bätiments civils. 

Aur. ,f 2. - Palais, hôtels, édiffoes et monuments appartenant à l'État : 
entretien et réparations, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,525,000 francs 
destiné : 
l O Au paiement des travaux de restauration et d'amélioration reconnus indis 

pensables en '19:i0 : 3,050,000 francs; 
2° A la liquidation des créances afférentes aux exercices ,1913 à 1918 qui n'ont 

pu, par suite des événements, être présentées en temps opportun : 475,000 francs .. 

Travaux hydrauliques. 

Att-r. U. - Canaux, rivières, polders, irrigations de la Campine, planuuions 
et lignes télégraphiques, Entretien, réparations, renouvellement. ameuble 
ment, etc. Passages d'eau et dépendances : entretien, reconstruction, améliora 
tion, établissement; exploitation. 

' 
Crédit supplémentaire demandé : ·5,250,000 francs. 

La somme de ,i-,000,000 de francs est destinée à couvrir l'insuffisance que pré 
sente le crédit du budget ordinaire de ,t 920. 

Cette insuffisance doit être attribuée à l'accroissement, en -l920, du coût des 
matériaux, du matériel, et de la main-d'œuvre, ainsi qu'aux dépenses imprévues 
résultées de travaux de dragage qui ont dû être exécutés à la suite des inonda 
tions de l'hiver 1919-1920. 

Le crédit de 1,250,000 francs, sollicité pour les exercices 19J9 et antérieurs, 
est destiné, notamment, à Ja liquidation du prix des travaux et des fournitures 
dont la réception n'a pu se faire avant la clôture des exercices auxquels ils se 
rapportent et à la régularisation de salaires payés. 

Awr. 15. - Ports, côte, phares, [anaue : entretien, reconstruction; amélioration, 
udmuustratum: Boisement des dunes domaniales. Travaux intéressant l'hygiè11e; 
subsides. 

Crédit supplémentaire demandé : 77,000 francs. 

Même justification que pour la somme de 1,250,000 francs ci-dessus. 

Personnel des Ponts et Chaussées, des bätiments civils et du easemement. 

ART. 16. - .fnspectem·s généraux, ingéniew·s, conducteurs 
des ponts et chaussées, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 825,000 francs, 

pour permettre la liquidation de traitements arriérés des années f9t9 et 
antérieures. 
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AnT. -18. - - Personnel adjoint au c9rps des ponts et chaussées; hydrographes et 
hydrographes-adjoints; architectes; fonctionnaires et agents chargés du service 
du casernement de la gendarmerie; ga1'diens de monuments : traitements, 
salaires, avances de fonds, suppléments de traitement. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,100,000 francs. 

Dont t ,-L00,000 francs pour des dépenses des années 1919 et antérieures et 
:2,000,000 de francs pour des dépenses de ,J920. · 

L'insuffisanco du crédit résulte des causes suivantes : relèvement du barème des 
traitements et salaires, allocation d'indemnités de vie chère, majoration de 

· l'indemnité familiale, relèvement du salaire-horaire des ouvriers provisoires et 
augmentation du nombre d'ouvriers provoquée par la réduction des heures de 
travail. 

Ain. 19. - Personnel adjoint au corps des Ponts et Chaussées, hydrogmphes 
et hydrographes-adjoints, crchitectee, fonctionnaires et agents chargés du 
service du casernement de la gendarmerie; gardiens de monuments: indemnités, 
frais de déplacement, frais d'Iiabdlcment, frais de concours et d'examens, 
[rais dive1·s. 

Crédit supplémentaire demandé : 460,000 francs. 

Créances de l'exercice HJ::W : 200,000 francs; créances des exercices anté 
rieurs : 260,000 francs, représentant, notamment, la part d'intervention de 
l'État <lans Ic coût de la statistique du port d'Anvers (années -19H à '19-15). 

CHAPITRE III. 

'fllAl'l'gMt,;NTS lm fllSPONIBILITJ:;, - PENSIONS ET SECOURS. - llÉl'ENSES IMPRÉVUES. 

AnT. 20. - Traitements d'attente des agents en disponibilité. 

Crédit supplémentaire demandé : 27,000 francs, 

Somme nécessaire pour permettre la l'égulal'isation des paiements des traite 
ments d'attente (relèvement des barèmes et allocations de l'indemnité de cherté 
de vie). 

AR'r. 1;J - Dépenses imprévues non libellées au budget, etc. 
' 

Crédit supplementaire demandé : 5,200 lrancs. 

pour permettre le paiement de dépenses connues récemment et concernant les 
exercices HH 9 cl antérieurs. 
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CHAPITRE IV. 

ART. 26 (nouveau). - Subventions de vie chère aux /'onclionnafres, employés 
et agents salariés. 

Crédit demandé : 3,i~0,000 francs, 
en vue de penneure la régularisation des indemnités de vie chère pour les 
années antérieures à HH9. 

ART. 27 (nouveau). - Indemnités de séjou» allouées à raison 
rie faits de 9ue1·;·e. 

Crédit demandé : B0,000. francs. 

Cette somme est nécessaire pour régulariser le paiement de ces indemnités, 
régularisation qui n'a pu ètre faite sur le crédit prévu à cette fin au budget 

. . 

de 1919. 

AnT. 28 (nouveau). - Paiements clandestins. 

Crédit demandé : 3,~00,000 francs. 

Un crédit tic a-,000,000 de francs a été porté au budget de -1919 par voie de 
crédit supplémentaire (voir loi du 23 août 1920), en vue de permettre la r~gula 
risation lies paiements de traitements et salaires effectués clandestinement 
pendant la durée de l'occupation allemande. ,Çe crédit n'ayant pn être utilisé, 
il y a lieu de le réinscrire au budget de 1920 et d'y ajouter une somme de 
500,000 francs nécessaire pour la régularisation complète de ces dépenses. 
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TABLEAU IX. 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DU RAVITAILLEMENT. 

PRE•IÈRE 8E(;'l'IOIW. - DÉPE~SE8 ORDIN&IBES. 

CHAPITRE PREMIEH. 

AD)IINISTRATJON CENTRALE. 

AnT. 2. - Traitements et indemnités des fonctiowzaù·t:s, 
employés et gens de servie~. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 681,827 A 1. 

L'insuffisance du crédit de l'exercice 1920 résulte de l'adoption de nouveaux 
barèmes de traitements cl de l'octroi, à partir du ("' mai ·1920, <les indemnités 
mobiles de vie chère. L'accroissement des dépenses, de . ce chef, s'élève ii 
fr. 606,827 .4·1. 
Pom· le surplus, il reste á payer au personnel quelques indemnités de vie 

chère afférentes à la période d'occupation. 
D'autre part, une somme de 70,000 francs est nécessaire pour régulariser, 

notamment vis-à-vis du Trésor et des Caisses de veuves, des arriérés de traite 
ments qui, pa1· suite de circonstances exceptionnelles, n'ont pu être imputés, 
dans les délais prescrits. 

A,rr. lt-. - Matériel : fournitures de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : f{·. 56,682.40. 

Les prix des matières premières (charbon, papier, etc.) et de la main-d'œuvrc 
ont dépassé considérablement les chiffres qui ont servi de hase pour établir les 
prévisions de dépenses de l'année 19:W. De plus, une nouvelle adjudication pour 
les travaux d'impression du Département a eu pom résultat d'augmenter consi 
dérablement les dépenses de celle nature. 

Le crédit doit servir, en outre, ù concurrence de fr. 10,182.40, au paiement de 
factures des exercices t919 et antérieurs qui n'ont pu être liquidées dans les 
délais prescrits. 

ART. :>. - BiMiothèque du Département. - Statistiques et publications. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ö5,4i1.9ü. 

L'augmentation du prix des matières premières et de la· main-d'œuvre a 
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provoqué une hausse très sensible du coût des publications faites par le 
'Département. 

D'autre part, le cours défavorable du change a élevé considérablement le prix 
d'achat des ouvrages et publications édités à l'étranger. 

AnT. 6. - llevue du travail, - Docu-mentatiÓn. 

Crédit supplémentaire demandé; fr. 1,187 Ot. 

nécessaire afin de pouvoir liquider le solde d'une facture relative à l'impression 
de la Revue du 1'1•avail en 1920,et des indemnités dues i1 deux correspondants 
du travail pour leur collaboration :1 cette publication. 

A11·1·. 7. - Frais de route et de séjour. 

Crédit supplémentaire demandé : 14,500 francs. 

L'insuffisance du crédit est due au relèvement devenu nécessaire du tarif des 
frais de déplacement, ainsi qu'à l'extension de certains services d'inspection. 

CHAPl'f'RE Ill. 

INDUSTIUE. 

Ain. 10. - Encouragements pour tles ouvmyes utiles. - Achot et reliure 
de liures et de documents. - Frais d'impression, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2ï .62. 

Il reste à payer deux factures <le ·1919 (}UÎ n'ont pu être liquidées en temps 
voulu. 

CHAPITRE JV. 

ENSElGNE."&NT INDUSTRIEL ET PROFESSIONlSEL. 

AnT. m.- - lnstiuu supérieur de comme1'ce d'Anvers. - Dotation 
de t'IJ:tat. - Bourses d'étude et de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 33,000.02 

pour le paiement :' 
l" Du complément du subside ordinaire de l'exercice 1920; 
2° De l'indemnité de vie chère due au personnel pour le quatrième tri 

mestre f920. 
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ART. tft.. - Enseignement industriel, professionnel, commercial 
et ménager : Subsides; Matériel; Frais d'examen, etc. 

Crédit supplémentaire demanpé : fr.· 6·18,355. 't-2. 

L'insuffisance du crédit provient de ce que les subsides ordinaires de l'État 
alloués aux institutions techniques pour l'exercice l 9'-20 ont dù être triplés et 
parfois quadruplés, par suite de l'application du nouveau barème <le traitements · 
des professeurs. - Il y a lieu de remarquer, en outre, que la liquidation des 
indemnités de vie chère a dépassé un total de 200,000 francs pour le quatrième 
trimestre H)20. 

Le crédit servira, en outre, à concurrence de fr. H 7 ,-134-.07, à des dépenses 
des exercices 1919 et antérieurs. 

AnT. m. Inspection dè l'mtseignemcnt industriel, professionnel, commercial 
et ménager. - Traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 48,887 ,05, 

afin de permettre le remboursement :.n1 Trésor des sommes avancées en secret, 
pendant l'occupation. pour le paiement du personnel de l'inspection de 
l'enseignement industriel et professionnel. 

ART. 18. - Conseil supérieur de l'fï:nseignement technique. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,100 francs. 

L'augmentation du tarif des frais des séances explique l'insuffisance du crédit 
accordé pour l'année i 920. 

CHAPITRE V . 

• MÉTIERS ET NÉGOCES. 

AR·r. 19. - Statistique. - Missions et frais de déplacement à l'étranger. - 
f mpressions, publications, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,600 francs. 

Solde dù pour travaux d'impression en 1920. L'augmentation du cotit 
des travaux de cette nature a été la cause de l'insuffisance du crédit. 

AnT. ~1. - Encouragements pour l'amélioration de l'outillage 
des petits industriels et. des artisans. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 38IL93. 

Paiement d'une créance arriérée de -19-14. 
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CHAPITRE VI. 
POIDS ET MESUI\ES, 

ART. 23. - Traitements et indemnités du personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. W0,:189.87. 

L'insuffisance du crédit provient principalement du relèvement du barème des 
traitementseet de l'allocation de l'indemnité mobile de vie chère à partir du 
,(er mai i920. 

D'autre part, une-somme de 20,,000 francs est nécessaire pour payer à certains . . . 

agents de ce service des arriérés Je traitements et d'indemnités dont le montant 
exact n'a pu encore être établi par suite de circonstance spéciales. 

AnT. 211-. - Matériel. - Missions et frais de déplacement<~ l'éti·a1iger, etc. 

Crédit supplémentaire demandé :· fr. 15,888. i 3, 

nécessaire ;·, 

l° Pour paye1· des fournitures et prestations faites en '1920, (fr. 9,801.32). 
2~ Pour rembourser au Trésor le coût de chèques ayant servi äu paiement de 

la part Je la Belgique dans les frais du Bureau International des Poids et 
Mesures à Paris _ (t'r. 2,586.81) et 3° pour liquider le prix de fournitures et 
prestations effectuées en -1918 et HH9 pour le service technique des Poids et 
Mesures. (3,500 francs). 

'"' 
CHAPITRE VII. 

TRAVAIL. 

A11T. 25 - Impressions; publications; dépenses diverses, e!c. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 179.5ï. 

Destiné au remboursement it l'Administration des Postes du cotît d'abon 
nements à divers journaux pour l'année HH 9. 

A111. 2G. - Conseils rie Prud'hommes, - Traitements et indemnités. - Reoisio» 
des listes électorales, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 74,8Ai.83. 
/ 

L'insuffisance du crédit est due au relèvement des traitements et indemnités 
du personnel des· Conseils de Prud'hommes. Les bases nouvelles de ce relé 
vernent ont été fixées par l'Arrèté Royal du :2.1 Juin IU:W. 

D'autre part, il reste à payer quelques arriérés de traitement au personnel de 
ce service. 
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· ART. 27. - Inspection. du travail .et des établissements dange1·eux, 
insalubres Olt incommodes : personnel, etc. . 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 88,697.25. 

L'augmentation du barème des traitements et I'allocatión des 'indemnités 
mobiles de vie chère ainsi que le relèvement du tarif des frais de déplacements 
ont rendu insuffisant le crédit de cet article pour l'exèrçice-192.0. 

D'autre part, il reste à rembourser au Trésor, une soinme de 3~,450 francs 
avancée en secret pendant l'occupation pour .lç paiement du personnel. - 
Enfin, une somme de fr. lt46,89 est destinée à payer les frais de route et de 

séjour pour des voJages effectués en ·19fH et 19f1- et dont· le paiement n'a pas 
été réclamé en temps voulu, par suite de circonstances de guerre. 

ART. 28. - Inspection du travail et des établissements danqereu«; 
Î-nsalubres ou incommodes : matériel, etc. 

Crédit supplémentaire :denfandé-: fr. f 66,49. 
à l'effet de rembourser au Comptable des Postes le coût d'abonnements à divers 
journaux pour l'année J9t9. 

AnT. 31. - Conseil supérieur du T1·ava-il. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. -i05,59. 

à l'effet de rembourser au Trésor une avance faite en· secret pendant l' occupation .. 

ART. 32. - Encouraqements aux associations économiques 
el professionnelles d'ouvriers et employés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,534.30. 

à l'eflet de payer diverses créances arriérées de 1913 et 191/l, .. 

CH A PITRE VIII. 

ASSURANCES ET PRÉVOYANCE SOCIALES. 

AnT. 33. - Impressions. - Publications. -Achat el reliure 
de livres et de documents, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,v89.40. 

L'insuffisance de crédit résulte de l'augmentation générale du coût des. travaux 
d'impression. 
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ART. 35. - Sociétés mutualistes et autres instit11ti<ms de prévoyance. 
Subsides, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 9,264.95, 

destiné à rembourser au Trésor des avances faites en secret pendant l'occupation 
pour le paiement des traitements du personnel de Ja Commission permanente 
des Sociétés mutualistes. 

ART. 39. -- Encouragements 'au» institutions ayant pour objet le placement 
gratuit.des trtuuulleurs. - Intervention dans les frais des Bourses du Trauail 
officielles, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 9J6 francs, 

destiné ù la liquidation de créances arriérées de 1914, dont le paiement n'a pa~ 
été réclamé dans les délais légaux par suite de lajgu'errc. 

CHAPITRE IX. 

PARTICIPATION DB L'ÉTAT ,\ LA t:oxSTlTUTlON Dl-:S i'Et'iSIOiliS I)~ .VIEILLESSE. 

ART. 1.-2. - l)éptmses d'udministration relatives à l'exécution de la loi d·u 
10 mai 1900. - Subsules au.-i; Comités de p<tt1·011age, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 300, 142.~7. 

Le Service des Pensions de Vieillesse fait une consommation considérable de. 
formulaires et d'imprimés. L'augmentation des prix du papier et des travaux 
d'impression a eu une forte répercussion sur les dépenses de cc service. 

D'autre part, pour hâter l'exécution de la loi du 20 août 1920, il a été 
nécessaire de faire imprimer, dès 1920, une certaine quantité de formulaires 
nouveaux, ce qui a entrainé une dépense d'environ U0,000 francs qui, en l'absence 
d'un crédit spécial pour l'exercice 1920, ont dù ètre mis à charge du crédit . 
alloué pour l'exécution de la loi du i0 mai 1900. 

De plus, Ic crédit sollicité pour l'exercice Hr20, comprenait une somme 
de 90,000 francs pour les frais occassionnés aux Comités de patronage et aux 
Commissions d'appel pour l'exécution de la loi du to mai 1900. 

Antérieurement à la guerre, ces organismes examinaient environ 20,000deman 
des de pension, et leurs dépenses, de ce chef, s'élevaient déj:'l à 60,000 francs. 
En H)20, le nombre de demandes d'allocations instruites (arriérés 190-à 19i8), 
a atteint approximativement le chiffre de 175.000. En conséquence, le crédit 
ile 90,000 francs qui avait été prévu est devenu notablement insuffisant. 

Il résulte de cc qui précède : 
1° Qu'un crédit supplémentaire de fr. (49,062.58 est indispensable pour le 

remboursement des dépenses effectuées par les dits organismes en matière 
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d'allocations de vieillesse (dont l'r. 36,062.58 se rapportent à. l'exercice H~IO). 
2. Qù'11ne somme complémentaire de I00,00() francs est nécessuirepou» Ic 

paiement : 
a) Des frais de vériflcatiou des tableaux A/E â Ia Caisse de retraite 

(soit 60,000. francs). 
b) De l'irnlemnité due ;1 l'Administration des Postes pour la liquidation. des 

allocations de vieillesse (soit m,,000 francs . 
c) Des indemnités d111~s au personnel pour · travaux extraordinaires effeeuiès 

pendant le quatrième trimestre 1920 (soit 5,000 francs). 
H0• Que fr. 51,079.09 ile dépenses de HJ20 sont encore à paye,·. 

CHAPITRE X. 

Ml~ES. 

Conseil des ïline«. -,- Personnel. - Traitements el frais 
de ,Lé/Jlatement, etc. 

Crédit. supplémentaire demandé : f1·. 59.,685.67. 

L'insuffisance du crédit pour l'exercice ·1920 provient.tnotamment, des disposi 
tions d~ la loi du U août l 020 '(Ui a doublé les traitements des membres du Con 
seil des Mines et leur a accordé, en outre: des suppléments de 500 francs pour 
chaque période de quatre ans de services antérieurs. 

D'autre part, i1 reste il rembourser au Trésor 22,8-19 francs, avancés en secret 
pendant, l'occupaüon pour le paiement des traitements des membres et du per 
'sonnel du Conseil. 

Aur. 1(.4. - Conseil des Jlines. . ;Jlatérif'l. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 130.55 

pour permettre de payer au 1lloniteur /Jelge une créance arriérée de 1913. 

AnT. 4.>. - Cm·ps des Jlincs : Traitements et indemnités du personnel 
du corps et des commis-dessinateurs, etc. 

Crérlit supplémentaire demandé : fr. 231,U 14. 1fl.. 

L'insutlisanœ du crédit pour l'exercice 1920 résulte en premier lieu de 
l'augmentation du barème des traitements el de l'allocation des indemnités 
mobiles de vie chère. 

D'autre part, les dépenses. non prévues au Budget, de l'enquête faite par les 
ingônicurs de; June.;, pen lant le quatrième trimestre I020, sur Ic prix de 
revient des charbons, se sont élevées à -15,000 francs environ. 
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Pour les exercices 1919 et antérieurs, il doit.-ëtre remboursé nu Trésor une 
somme de z0,510 francs avancée en secret pendant l'ocê11·1)alio1l'poùr le paie 
ment des traitements du personnel du Corps et 5,000 francs environ d'arriérés 
de traitements restantdus audit personnel. 

AH'r. /t,6. -· /Jélégaés ouvriers à l'inspection des mines. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. H7,566,94. 

Insuffisance provenant du relèvement (arrèté royal d1i 2"l juin 1920) du taux de 
l'indemnité annuelle dont jouissent les rléléguésù l'inspection des mines. ainsi 
que de l'allocation des indemnités mobiles de vie chère accordées à ces agents. 
Il reste, en outre. à liquider quelques compléments de rémunération afférents 
aux exercices i 9-J 9 et antérieurs. 

AnT. !t,7. - Impressions, achats de liures, etc. 

Crédit supplémentaire demandé 2,080 francs. 

Cette somme est nécessaire pour Ic paiement d'indemnités dues :1 divers ingé-. 
nieurs du chef de leur collaboration, en 1920,·· à la rédaction du tome XXI des 
Annales des mines de Belgique. 

AnT. /~8. - Inspectuni des produits eXJ)losifs: trauemeïus, indemnités, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. /~-1,965,'i0 
"' 

dont fr. -l5,2HS.O·I, pour ·remédier à l'insuffisance du· crédit provoquée par le 
relèvement du barème des traitements et l'allocation de l'indemnité' mobile de 
vie chère et fr. 26,750.H9 à l'effet de rembourser au Trésor des avances faites 
en secret pendant l'occupation pour le paiement des traitements du personnel· 
de cette inspection. 

AnT.' 50. - Service géologique .. - Traitements, etc. 

Crédit supplémentaire-demandé : fr. 31,8'12.i'>rS. 

L'insuffisance du crédit est duc a11 relèvement du barème des traitements el à 
l'allocation dès indemnités mobiles de vie chère. 

Ain. 51 .. - Service géologique. - Matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. i ,Ozi AO 

destiné au paiement d'une créance de ,(918. 
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CH A PITRE XII. 
SERVICES DIV.ERS. 

ART. ;jj. - Exécution d'un rfcensement du :personnel de t industrie et du 
commerce en relation avec. le recensement qénérai. de la population au 
31 décembre 1910; 

Crédit supplémentaire demandé : fr H6,494.43 

destiné, it concurrence de fr. 22,bOL~;ï, au paiement de 1a fourniture des cadres 
III'\ IV'\ IV11 et V du recensement du personnel. tic l'industrie et <lu commerce, . 
et pour le surplus, soit fr. 13,8U3.,f8, au remboursement au 'l'résor d'avances 
faites en secretpendant l'occupation pour le paiement des traitements du person. 
nel attaché a11 service du recensement. Cette dernière somme qui avait été prévue 
au Budget de l'exercice -19-19, y est restée disponible, la liquidation n'ayant pu 
être terminée dans les délais prescrits. · 

AR-r. 60. - E.i:position universelle et uuernotionale de Gand en 1913, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : !i,000 francs, 

pour le paiement, à l'Administration des Domaines, du loyer de 1914.- de 
l'hôtel qui était occupé par le Commissariat Général du' Gouvernement près la 
dite Exposition. 

·· Anr. 63. ~ Confërence internationale du Travail. - Frais de voyage, etc. 
.· 

Crédit supplémentaire demandé : 26,000 francs, 

pour solde du montant des frais de voyage et de séjour des délégués et conseil 
Iets techniques belges chargés d'assister aux séances de la Conférence de Gènes. 

A1tT. 65 (nouveau). Frais de liquidation des Hureaux belges au llaore, 
à Paris et à Londres. 

Crédit supplémentaire-demandé : fr. 9,334.80, 
/ . 

destiné ü concurrence de fr. l ,ü2·1.6'1. à la régularisation de dépenses occasion- 
nionnées en 1920 par la liquidation de I'Ofllce National Belge du Travail de 
Londres cl payées, en partie, au moyen d'un chèque avancé par Ic Trésor en ·HH9 
et, pour le surplus, avec le bénéfice réalisé par le change sur le montant du dit 
chèque. 

Le complément, soit fr. 7,7l3.l6, doit servir à rembourser au Trésor et au 
Comité belge <le prêts cl d'avances de La Haye, des avances faites pour des 

· dépenses des exercices H) lf>-1916-19 t 8-191 \J, et à régulariser des dépenses 
faites pour le compte du Département pat· l'administration de l'enregistrement 
et des Domaines. 
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TABLEAU X 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, MARINE, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES 

PllEHIERE SECTIOl'W. - DliWE~"'i■•:S ClRDl~AIIIES. 

CHAPITRE PHEMIER 

Section première. - Admiilistration centrale. 

·· A1rr. 2. -·- Traùements el indemnités des fonctionnaires, des employés et du 
conseiller artistique; jeton.'; de présen-e et (rais de parcours. des membres du 
Comité mixte de législation et des membres du Conseil d'appel en matière de 
mesures disciplinaires. /?,-áis de rouie et rie séjour, missions des membres du 
Comité supérieur de contrôle, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 620,000 francs. 

· Exercices 19:1.9 et antérieurs 
Exercice ·1920 

. fr. 100,000 
520,000 

Conséquence <le l' octroi d'une indemnité mobile de vie chère et de l'amélio 
ration de la situation du personnel. 

AnT. 3. - Traitements et salaires des huissiers, messagers, gens de seruice et 
agents payés à la tâche, û la journée ou par mois; primes et uulemnité« de 
toute nature. 

Crédit supplémentaire demandé : 63,n00 francs. 

Exercices 1919 el antérieurs 
Exercice 1 !HO 

Même justification qu'à l' article-â. 

. fr. 8,500 
ss.oao 

A,rr. ;;, - Honoraires des avocats. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,500 francs 

Exercices WW el antérieurs 
Exercice t 920. 

. fr. 3,000 
2,500 

Allocation d'indemnités pour travaux exceptionnels, etc. 
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Section 2. - Service de Presse et de Publlolté. 

A,n. 8. - Traitements, salaires ,it indemnité» de« huissiers, messagers, 
concierges, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 lrancs. 

Mème justification 1111':i l'ai·Licle 2. 

A,rr. ·IO. - Publicité commerciale. 

Crédit supplémentaire demandé : ·IO 1 /t-30 francs. 

Créances arriérées de l' exercice l lH '• restant ü liquider i1 concurrence tie 
1,016 francs et à régulariser au profit du Trésor à concurrence de -IOO,f&.H francs. 

k\11T. l L - Courtages tle publicité. 

Crédit supplémentaire demnndé : ;'50,000 francs. 

Conséquence de I' extension prise en 1920.par le Service de Presse et de Publi 
cité en matière· de publicité ; i1 remar<[UCr que 1>l11s les courtages sont élevés 
plus l'est le chiffre d'allaires et partant aussi le montant des bénéfices. 

CHAPITRE li. 

1:HEMINS bK FER. 

Section premiêre. - Services communs. 

AttT. l2. - Traitements et indemnités ries fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demamlé : 205,000 francs. 

Insuffisance duc ;1 l'accroissement de l'effectif du personnel en W:20 et aux 
améliorations apportées ù sa situation. 

AnT. 13. - llémw1ùatiom; des gens de service et, salaires des 01wr1ers. 

Crédit supplémentaire demandé : I7I,0t>t> francs. 

Insuffisance de crédit due aux améliorations apportées, en -1920, ~, la situation 
du personnel et au~ extensions provisoires nécessitées par les besoins du service. 

Anr. H. - Imprimés, tarü», coupons ile voyageurs, [ournuures de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,fj00,000 Irancs . 

Insutfisurrce de crédit due ;1 l'augmentation, en ·1920, du coùt des 11npres- 
sions, etc., provoquée par la hausse dos salaires. 
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ÁRT. -16. - Secours exceptionnels aux ouvriers et, en cas de décès, 
<i leurs familles. 

Crédit supplémentaire demandé : 46,000 francs. 

Ce supplément de crédit est destiné à couvrir la dépense résultant de l'octroi 
d'indemnités aux ouvriers commissionnés en disponibilité, pour tenir lieu dn 
supplément de rémunérations qui leur est dû jusqu'au 30 juin 1920, par suite de 
la révision des traitements de disponibilité elfectuée en exécution de l'article 4 de 
la loi du 3 juin -t 920 sur les pensions. 

Section 2. - Voies et travaux. 

Ain. -19. - Trauements et mdemnité» des [onctionnuires et emplo!Jés. 

Crédit supplémentaire demandé : ·1,982,000 lranes. 

Insuffisance de crédit due à l'accroissement, en ·1920, de l'effectif do personnel 
et aux améliorations apportées :1 sa situatió'n. 

An-r. 20. - Rémunértuion des agents,!,• surueilltmce et de police de route. 

Crédit supplémentaire demandé : 21,.500,000 francs. 

Insuffisance de crédit due aux améliorations apportées, en Hr20, à la situation 
du personnel. 

ÀRT. 23. - Outils, Ustensiles et ol~jets divers, - Loqer» de locaux. - Travaux 
<l'eutrelien, ,l' amélionuum, tie renouoellemeiu des lultimcnts, ouvrages d'art et 
dépendances du nûlway. · 

Crédit supplémentaire demandé : 2,960 francs. 

Créance arriérée de t 9·14. 

Section 3. - Traction et ma.tèrlel. 

AnT. 24. - Traùements et indemnités des [onctionnaires et emp{Qyés. 

Crédit supplémentaire demandé : -t, i68,000 francs. 

Même justification qu'à l'article 19. 

ART. 26. - Primes d'économie et de réqularité: 

Crédit supplémentaire demandé : '2,943,ù0A- francs. 

Insuffisance de crédit résultant des augmentations, en ·1920, du taux des primes, 
parallèlement au relèvement des salaires et à des améliorations dans le service. 

33 
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ART. 27. - Combustible et autres objets de consommation pom· la traction 
des convois. 

Crédit supplémentaire demandé : 43,650,000 francs; 

Insuffisance résultant de la hausse, en 1920, du prix des combustibles, des 
huiles, etc. · 

. . 

Section 4. - Transports. 

ART. 30. - Traitemeïus et 'indemnités des (onctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire.demandé : 8,359,000 francs. 

Même justification qu'à l'article t9. 

AnT. 31. - Rémunérations des gardes temporaires et des.,, ouvriers. 
Camionnage et manœuvres par chevaux. 

Crédit supplémentaire demandé: 23,939,612 francs. 

Exercices ·I !Ji9 et antérieurs. 
Exercice i 920 . l! 

. fr. ·170,580 )) 
23,769,032 » 

Insuffisance de crédit due, à concurrence de 23,769,032 francs, au renforce 
ment de l'effectif du personnel, justifié par les besoins du service, et aux amélio 
rations apportées à sa situation. 

Le surplus du crédit est destiné an paiement de dépenses afférentes aux exer 
cices 1919 et antérieurs. 

AnT. 82.- Primes de régularité, 

Crédit supplémentaire demandé : 1,~76,837 francs. 

Exercices 1919 et antérieurs 
Exercice 1920 . 

. fr. 162,837 » 

·I, 71.4,000 » 

Insuffisance provenant du relèvement du taux des primes allouées an personnel 
en -1920; Ic surplus est destiné au paiement de primes afférentes à l'exer 
cice 1919. 

Ain. 33. - Frais d'exploitation. 

Crédit supplémentaire demandé : 900,000 francs. 

Insuffisance résultant, en 19-20, de la hausse considérable du prix des matières 
et Ju coût de la main d'œuvre. 
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A1t1. 3,._ - Pertes et avaries; indemnités du che] d'accidents survenus sur le 
chemin de fer, sur la ligne vicinále Mons-Boussu, ainsi qu'aux pàssägel's, 
bagages ou colis transportés à bord des paquebots d'Osterule-Douvres . 

.,- 

Crédit supplémentaire demandé : 3;':U.0,000 francs. 

Destiné à couvrir, à concurrence de t ,94-0,000 francs, des dépenses relatives à 
des litiges, rentes, secours, etc. pour lesquels les crédits nécessaires n'ont pu 
ètre compris dans les budgets par suite du retard survenu dans la production des 
pièces justificatives et à concurrence 1!e 2,200;000 francs, dès dépenses se rappor 
tant aux exercices 19'16 et antérieurs. 

Section 6. - Perception et Contrôle des recettes. 

Ain. 36. - Trtutemaus et indemnités des [onctiomuiires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : t,0OG,000 francs. 

Même justification qu'à i''articlc '19. 

Anr. 37. - Rémunérations des gens de service et salaires des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : 198,237 francs. 

Exercices 1919 et antérieurs. 
Exercice -1920 . 

. fr. 5,637 00 
192,600 00 

Insuffisance de crédit due aux améliorations apportées à la situation du per 
sonnel en -1920. 

Le crédit est destiné, en outre, à concurrence de 5,637 francs, au paiement de 
salaires et indemnités afférents à l'exercice 19·19. 

CHAPITRE Ill. 

AOllllNlSTIUTJO~ DES TllANSPOllTS l'Alt EAUX INTÉRIEUllES. 

Section première. - Administration centrale; 

ART. 39. ·- Rémunérations des gens de serviee, salaires et indemnités. 

Crédit supplémentaire demandé : /i0,000 francs. 

Insuffisance résultant du relèvement, co ·1920, des barèmes des salaires et de 
l'octroi d'indemnités de vie chère et familiale. 

34 
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ART. !,-O. - Louers, éclairage, chauffage, trauaux d'entretien aux immeubles 
affectés aux services communs. Achat et réparatum des meubles, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 4.000 francs. 

Insuffisance duc à la hausse des matières premières en ·1920. 

Anr. 41. - Imprimés, tariîs, coupons de remorquage, 
[ournuures' de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 55,000 francs. 

Même justification qu'à l'article 40. 

Seotion 2. -Exploitation. 

ART. 1&-3. - Rémunérations des agents commissionnés et des ouvriers, 
indemnités et primes de toutes natures. 

Crédit supplémentaire demandé : 300,000 francs. 

Même justificaction qu'à l'article 39. 

AnT. 4ft.. - .,\varies, ace id ents, primes ri' assurances. 

Crédit supplémentaire demandé : 100,000 francs. 

Insuffisance due à l'augmentation sensible en 1920 du coùt de la main-d'œuvrc 
et ries matières premières nécessaires aux réparations du chef d'avaries. 

ART. lt-6. - Uécompenses pour actes rie vigilance pour les ayents rlu service et 
coopération ries aqetü« d' autres administrations et personnes étranqères au 
seri,ice de l'État. 

Crédit supplémentaire demandé : 3f ,000 francs. 

Augmentation en 19:!0 du nombre des agents de perception rémunérés à la 
commission. 

Section 3. - Traction et matériel. 

Ain. 50. -Rémw1áation et indemnités des agents commissionnés el des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs. 

Mème justification qu'à l'article 39. 
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ART. ;;21iis (nouveau). - U1mwn11wge el transports sur le IUtùi. 

Crédit demandé : i ,200.000 francs 

Ce crédit est nécessaire pour régulariser les dépenses faites pour Je service du 
remor'luage et des transports sm· le Rhin, dont l'entreprise était confiée par 
contrat à une firme privée. 

Ce service a été supprimé le I" décembre Hl"20. 

CIIAPITRE IY. 

l)l'l'ICE OES S81lVICES IŒ L' BLEt:TRICITÉ. 

ART. äï. - Traitements et indemnités des [onctiounaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : ·ta0,000 francs. 

Insuffisance due : 
A l'allocation de l'indemnité de \'ÏC chère ü partir du ·I" mai -tü20 ; 
A la majoration de l'indemnité familiale à partir du l" mai ·1920 ; 
A l'allocation de l'indemnité technique ;1 partir du 1•· janvier H)20. 

Ain. 58. - Rémunérutions des ouvriers et autres ar,enls subalternes, 
nulemnués tie toutes natures, ,,rimes ri' économie et cle régularité. 

Crédil supplèmcntaire demandé : 3i0,000 francs. 

Insulflsance due au relèvement, ;1 partir du te• mai t 920, ties barèmes de rému 
nération. 

A1rr. 59. - /i'our11it11res d,· bureau. impn:ssions, biMio1hh1uc, mvbilier,chau/faye, 
éclairage, cou tribut ions, lo!JCl's rie locau», menues dépenses, - Participation du 
Comil,i dectroteclmiqtw belge à la Commission uucnuüionale <l'électricité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 89,000 francs. 

Aménagement en W20 de nouveaux locaux :1 Bruxelles et installation des 
sections de Gand el de Liège. 

ART. UO. - Of~jcts de· consommation pour le service, i'enuetio: et la réparation 
des installation.') ,;t,,ctriqucs et le« usine» à gm: riche; entretien et renou 
ncllement des voies et bâtiments d,: la ligne vicinale Jfons-/Jottssu. 

Crédit. supplémentaire demandé : t ,'250,000 francs. 

Augmentation, en 1920, du nombre des installations électriques et des postes 
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de compression du gaz de ville; majoration du prix du K .. W. H. et des fourni 
turcs de gaz; augmentation de la réserve des objets de consommation; hausse du 
prix des matières 

CHAPl'l'HE V. 

MARINE. 

ART. 61. - Traitements et indemnités des [onctiomuiires el employés.· 
Conseil supérieur de la 1'1arine. --- Commissions 

Crédit supplémentaire demandé : ,1-·I I ;250 francs. 

Créances testant à liquider à la clôture de l'exercice 19-l!J. 

AnT. 62. - Trauemesus, salaires, indemnités, frais de route, «'.U·., des aqeiu» 
nommés ou payó à la tâche, à lu journée ou par mois; itulemn.tés à des 
agents non salariés. 

Crédit supplémentaire demandé : 7i0,500 francs. 

Exercices 1919 et antéricurs . 
Exercice ·1920 . 

. fr. l00,500 
Gi0,000 

Insuffisance due à l'octroi de l'indemnité de vie chère et i, la journée de huit 
heures instaurée en 1920. 

Le crédit de ·I 00,500 francs se rapporte â des créances restant à liquider à la 
clôture de l'exercice 19·19. 

AR'r. 63. - Remises, Suppléments et indemnués aux pilotes et ri d'autres llgents 
de la Marine; primes d' arrestatums au:.t aqent» de la police muruime; vacations 
aux sauveteurs (Crédit non lim.itatin. 

Crédit supplémentaire demandé : '2,0tH ,mm francs. 
Exercices l 9f D et antérieurs. 
Exercice 1920 . 

. fr. 168,250 
·1,893,683 

Quoique le crédit soit non limitatif, on tient, par souci de la sincérité budgé 
taire, à le mettre à hauteur des besoins. 

Mème justification qu'il l'article rn pour les dépenses de IU20. 
Des créances, s'élevant ~1 -168,250 francs, restaient à liquider à la clôture de 

l'exercice ·19 IO. 

ART. 6/i. - Subsides pour l'éducation pratique cl théorique des marins, 
Surveillance de fa pêche. 

Crédit supplémentaire demandé : 9,0iO francs. 

Créances restant à liquider à la clôture de l'exercice ·1919. 
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Artt. 65. - Traction et mutériei, 

Crédit supplémentaire demandé : 4,212, t63 francs. 

Insuffisance due au coût élevé de la main d'œuvre et des matières premières el 
et surtout des articles de consommation. 

CHAPITRE Vl. 

POS'l'RS, TÉLÉGRAPHES E'l' TÉLÉPHO~ES. 

Section première. - Services communs. 
. . 

ART. 67. - Rémunérations des agents payés à la tûclic, à lajounuie ou par mois. 

Crédit supplémentaire demandé : 181,396 francs. 

Mên1e justification qu'à l'article 20. 

Section 2 .. - Postes. 

AR•r. 69. - Traitements et indemnités des fonctiom~afres et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,50.8,8·18 francs. 

Même justification qu'à l'article 2. 

AnT. 70. - Traitements et indemnités des (acteurs et autres age1its subalternes. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,7HS,000 francs. 

L'insuffisance résulte des mesures prises, en ·1920, en faveur du personnel : 
relèvement des traitements et salaires des facteurs; allocation d'une indemnité de 
vie chère et majoration de l'indemnité familiale; octroi, ~t titre de secours, d'une 
subvention rétroactive de vie chère aux agents signataires qui ont travaillé sous 
l'occupation; octroi de 'promotions arriérées ù des facteurs en suite de la révision 
partielle de leur carrière; fixation, 11 partir du I'" janvier 1920, du taux de 
H francs par jour pour la rétribution des facteurs surnuméraires. 

Awr. 76. - Matériel, fournitures de bureau, frais de loyer et de régie; indem 
nités. à accorder. éventuellement à d' a11ciens agents qui ont été victimes d' acci 
dents survenus en service, à leurs veuves, leurs enfants ou leurs familles. 
Papiers, encres et approvisionnements divers (fabrication ,le valeurs postales). 

Crédit supplémentaire demandé : 2,146,515 francs : 

Exercices 1919 el antérieurs 
Exercice 1920 

. fr. 326 » 

2,146,190 » 

L'insuffisance du crédit résulte du fait qu'une partie importante des dépenses 
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prévues pour 1919 ont été ajournées et ont été engagées -, en partie seule 
ment --- au budget de 192,0. La somme ~e 325 francs se rapporte à des ·créances 
prescrites. 

AR1' .. 77, -. Part Yf,inCervention de l' admùûsN'a(i01l dons.le« [rais, 
du bureau international de Berne. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,3B5 francs. 

Crédit nécessaire polir permettre la régularisation de la dépense occasionnée en 
·1919 par l'achat d'une traite sur la Suisse pour le Tèglement <le ces frais; 
l'insuffisance résulte uniquement du cours élevé du change sur la Suisse: 

Section 3. - Télégraphes et téléphones. 

ART. 79. - Traitements et indemnités des [oncuonnaires et employés. 

Crédit supplémentaire démandé : 3, 192,86/t- francs. 

Insuffisance due, en ordre principal, aux mesures prises en 1920, en faveur 
du personnel : généralisation de l'indemnité de résidence, octroi de l'indemnité 
familiale, promotions à résulter de révisions de carrières, etc. 

An1·. ~O. - Bémunévauons des agents payés à la tâche, à la jou'l'nêe ou par mois, 

Crédit supplémentaire demandé : 3,b20,MJ5 francs. 

Même justification qu'à l'article 20. 

CHAPITRE' vn. 
TI\AITEMENTS DE lllSPONilllLITÉ. 

AnT. 8fi. - Trouements des [onctiomuures et agents en disponibilité 
par mesure qénérale ou pour un terme itrirv:ité. 

Crédit supplémentaire demandé : 131>,000 francs. 

Exercices mm et antérieurs 
Exercice 1920 . 

. fr. ·l 0,000 » 

t2n,OOO )) 

Insuffisances résultant du relèvement des traitements d'activité. 
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CHAPITRE X. 

CAISSE DES OUVRIERS. 

;\at. 88. - Subside à la Caisse des ouoriers du déportement des chemins de fer. 

Crédit supplémentaire demandé : 12,106,198 francs : 

Exercices t9t9 et antérieurs 
Exercice t 920 . • . 

. . . fr. 406,166 » 

1 i ,700,032 ))\ 

Insuffisance due à la majoration des pensions par suite· du relèvement des taux 
{ie salaires et de l'application de la loi du 3 juin 1920, ainsi qu'à l'accroissement 
du nombre de bénéficiaires de pensions. ou de secours permanents ... , 

Le supplément de crédit est destiné, en outre, à concurrence de ·.iOû, ,166 francs, 
au paiement de dépenses afférentes â l'exercice i9t9. 

CHAPITRE XII. 

DÉPENSES DIVERSES ET IMPRÉVUES. 

ART. 90. - Secours à accorder exceptionnellement à' des personnes autre» que 
celles spécifiées à l'article 87. - Commissions d'examen. - Dépenses impré 
Vltes non libellées au budget. 

Crédit supplémentaire demandé : 95,000 francs : 
1 

Exercices ·19-19 et antérieurs . 
Exercice f 920 . 

. fr. 20,000 )) 
75,000 )) 

Suppléments de crédits destinés au paiement de dépenses afférentes à I'exer 
cice t 9J9 à concurrence <le 20,000 francs, et de celles restant à liquider dµ chef 
des nombreux concours et examens auxquels il a été procedé pendantl'annéefûzû. 
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TABLEAU XI 

MINISTÈRE. DES COLON.IES. 

CHAPITRE PREl\IIER. 

ADllfINISTRA'flON CENTRALE. 

AnT. 2. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 5,500 francs. 

Rappel de traitement, pour Jes années {9:15 à 19-18, d'un fonctionnaire du 
Département dont la situation vient d'être régularisée. 

ART. 3. - Frais· de· route et de séjour et missions à tétranger. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,840.63. 

L'insuffisance est' due au grand nombre de voyages et de missions qui ont dü 
être effectués en 1920. 

ART. 4- Alatériel, entretien des locaux, mobilier, etc. 
. .• . . 

Crédit suppl~me_nta!re de~andé : fr. 52,305.57. -~ 

Cette somme représente : 
a) Le montant de deux factures de 1914 dont la liquidation n'a puêtre opérée 

en temps voulu par suite de la guerre .. . · . . · . . fr. (5 f3 » 

b) Le montant de diverses factures de f919, notamment du corps 
de transports du service automobile de Paris, des magasin de la 
D. O. C.A. du Service des téléphones et télégraphes, du Moniteur 
belge, dont le règlement a été réclamé tardivement . . fr. 23,834 37 

Le surplus, soit fr. '26,958.20, est dû pour des télégrammes d'État expédiés 
en 1920 et dont le nombre a dépassé les prévisions. 

ART, 5. - Publication du Bulletin officiel. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. i9,608.t8. 

L'insuffisance est duc, en grande partie, à l'augrnention du coût du papier et 
de la main-d'œuvre, 
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. C_IJAPl'l'.IŒ II. 

ETABLISSEMENTS SCIENTIFIQUES MÉTROPOLITAl.~S ·D'ENSBIGNBKBNT COLO:CL\L. 

T~sièine section, -. Boole de méd"1De t~plcale.. 

ART. t8. - Matériel en général et mobilier <le l'Ecole de médecine tropicale, etc, 

Crédit supplémentaire· ·demandé-~ fr. 3;698.37. 

L'insuffisance provient des. dépenses supplémentaires d'ameublement, d'entre 
tien des classes. et de chau~age qui ont dû être faites à l'Ecole. 

36 
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T A.BLEÂtr. XII 

MINIST0ÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE 

•• REJIIÏ<:R~ ~F.UTIOl'I, - 01!1PEl'W!H•;8 ORDUW,UBIE8. 

CHAPITRE PREMIER. 

AIHIINISTRATION CENTRALE. 

AnT. 2. - Traitements et indemnités tlu personnel civil. 

Crédit supplémentaire demandé : 59,5t5 francs. 

Octroi d'une indemnité de vie chère pour laquelle aucun crédit n'était prévu. 
'. 

AnT. IL - Indemnités aux sous-officiers et soldats détachés au Mi-nistère- 
de la Défense Nationale. · 

Crédit supplémentaire demandé : 4, i90 francs. 

L'effectif-de cc personnel a été augmenté au cours de l'année. 

A nr. 7. - Direction des znf ormations militaires. 
Crédit supplémentaire demandé : t i ,800 francs. 

Octroi de l'indemnité de vie chère. 

CHAPITRE II. 

TRAJ'fEMENTS ET INDEMNITÉS DES OFFICIERS. - SOLDE ET ACCESSOIRES DES TROUPES. 

ART. 10. - Traitements et indemnités des officiers; solde et accessoires 
des troupes. 

Crédit supplémentaire demandé : 58, t07 ,000 francs. 

Les causes de cette insuffisance sont : 
-1" Octroi d'une indemnité de vie chère pour laquelle aucun crédit n'était 

prévu . ' . fr. 7,000,000 >) 

2° A vances prélevées sur le présent article pour satisfaire 
d'urgence aux dépenses ci-après, remboursables respectivement 

A REPORTER , • • fr. 7,000,000 » 
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. ' . . fr. 7,000,000 » 

à charge de l'artiele 249 du tableau XVII (Aide à la restauration 
du foyer du combattant) et à charge du Budgètde la Dette 
publique, savoir : 

a) Paiement d'indemnités accordées aux anciens combattants 
pour la Beconstitutlorîdeleurs foyers . . . 42,600,000 » 

b) Rappel d'indemnités de rémunération de milice restées· 
dues . . • . . . . 7,400,0_ÖO ,, 

. TOTAL. . fr. 57,000,000 ,, 

N. B. - Les sommes remboursées aux comptables <lu chef des avances 
reprises sous a et b ci-dessus seront versées au Trésor à titre de recette accidentelle. 

Sur le crédit supplémentaire demandé, il sera prélevé en outre une somme ·de 
1, f07 ,000 francs pour la liquidation des créances arriérées ci-après : 

Remplacement de mandats de paiement périmés : . - . . fr. 7,604 50 

Pour couvrir le Trésor du public du remboursement fait pour 
compte du Département de la Défense Nationale d'avances 
faites en t9t4 par des Agences de la Banque Nationale. 

Remboursement de traitements et soldes payés à titre 
d'avance par la Commission d'achat de New-York . . , ' 

Remboursement au comptable de. l'ancienne direction géné 
rale des achats et des services techniques de l'armée, -à Paris, 
d'avances faites pour traitements et soldes. . • . . 

Sommes restant à liquider par l'ancienne direction générale 
des achats et des services techniques, à Paris . 

Pour le paiement d'indemnités de 250 francs restées dues à 
des membres de· la garde-civique licenciés en 19!4 . . , .. 

200,000 )) 

207,9ö9 70 

676,469 03 

7,39ö 50 

7,000 » 

Créances diverses • 570 » 

CHAPITRE III. 

HôPITAUX ET PHARMACIES MILITAIRES. 

AaT. -1 f. - Nourriture et habillement des malades; entretien des hôpitaux; 
service médico-chirurqical et phurmaceutique; 

Crédit supplémentaire demandé: 600,000 frarics. 

De nombreux malades, la plupart des invalides de guerre, orit êté placés en 
observation dans les hôpitaux militaires par application de l'article i6 de l'arrêté 
royal du 4 mai -1920. 

D'autre part, il reste à liquider une dépense imprévue de-fr. -164-,377.83 pour 
dégâts constatés à la propriété du Cap Ferrat utilisee comme hôpital militaire. 
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. , 
CHAPITRE IV . 

AcADÉ,111'! llirtrrAmE. 

AKT. ·13. - École militaire. - Dépenses d'administraûon. 

Crédii"siippl'êmentai;è démandf; :,f't-O;öoo francs, 
pour permettre Ja_.li<l~i-~~t~on de fournitures de co;...bustibles faites par I'adriii-: 
nistration .des -Chemms de fer 

ART. HS. _.:. Eéole· de guerre. - Dépenses d'administrntion. 

;_Cr~.dii, supplèmentaire dcmandé.: -14,.000 francs. 

Prévisions insuffisantes .... 

Aai; i8. - .itlu.sée .Roy(1l de l'armée. - Dépenses d'administration. 

C1·édit supplémentaire demandé : 3,050 francs . 
. ..•.. ·1· ,.,'j, 

Q~o,te7p~1·t du D~pa1·i'cmentdans l'acquisition d'un buste· ciu général Comte· Leman, . .. .. . . '· . 

CHAPI11RE V. 

AR.'ltBME~, CllARllOI J.J'r JIARNACHEMENT DE.L'ARMÉE. 

ART. 19. - Tr~~ (trm,'!P_tS, , salaires ét. indemnités dit personnel' civil appo'in'té 
·f'/~::.~Ol'!,rié; ùuleni1tilés spéciales dit personnel militaire des · établissements 
. i'.;. ;~ .• t.<' •. 
d artillerie et parcs . 

;: :-:-·H:i, 
Créditsupplémentaire demandé: 2,380,000 francs. 

" Ofafoi d'une indemnité de vie- chère. 

ART. 20. - Approvisionnements de toute nature et frais généraux 
des,_éf<;Lblissemenls il' artillerie et parcs. .. •..... · . . 

Crédit. supplémentaire demandé : 3,6·18,9n6 francs. 
. \\ ... ·. '. ··~ i i:': . - . 

pour permettre.vaveëIe reliquat du crédit, de liquider les créances arriérées 
ci-après : 
ló Remboursement au Trésor public d'avances faites en f919 pour achats 

,cffeèlués; en-Italie par Ja Direction du charroi automobile .fr. 3,890,95[>.84; 
i,~·-.Créaricestdivers.esidues par la Fonderie royale de canons et le grand parc. dr 
campagne et qui n'ont pu être liquidées avant la clôture de l'exercice i919_,: 

··it,0,000.francs. · · · · 
. . 
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CliAPITRE Vl. 

• 
BATlM&~TS MILITAIRES ET SERVICES TECBNIQUGS DU GÉNIE • 

AnT. ·22. - Service des Mtimei1ts ,r,ilitaire-s.: __:.:.:fJlitiments. 

Crédit supplémentäire demandé : -2,700,0f:JO, francs. 

Les besoins avaient été sous-estimés. 

ART. 23. - Services teclmiques du ·Génle. ~--Pèrsonuël.' 

_Cr~dit_ su pplémentaire demandé ; -1 '280 francs .. . 
Octroi de l'indemnité de vie chère. 

ART. 24. - Services techniques du Génie. - Approi•isiom1ements 
de tollte nature et [rais yénératix. · 

Crédit supplémentaire dcmandé: 2,,138;080 francs. 

Prévisions insuffisantes. 
Cette somme servira, en outre, ü liquider une dépense defr. l_8ï ,59,_ mon tant 

du prix de location d'un hangar pour le Pare duGénié.d'aï;m•êè/èHd'é'éc·mbhdOW. 

CHAPITIŒ VIU. 

TR-'lîJ;)IE~TS mvsns IIT 110:'iOIUIIŒS. 

Anr. ;JO .. - _ 1'r(1i1,•mc1_t1s dit•!'rs et l~ow!rc1ir1's. 

Crédit supplémentaire ~le111anclé: -S-i.t:iO francs- 
- ~ " - .. ~ 

) .. es· prévisions sont devenues insuffisantes. notamment par suite de l' octroi 
,J'. une indemnité de ,·i!! chère. 

ART. 31. - Indemnités de ,h;pfacem('uf l'l [rais de représentation 
el de mission. 

Crédit supplémentaire demandé : M)2,000 francs. 

Les prévisions ont été insuffisantes. 
Le crédit supplémentaire demandé servira. en outre, :1 couvrir une dépense de 

ü,8G3 francs pour remhoursenu-n! d'avances faites en 1919 par la Commission 
d'achat de New-York. 
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CHAPITRE IX. 

J'BNSIONS ET SECOURS. - SUBSIDES; 

ART. 32. - Pensions et secours. - Subsicl~s. 

Crédit supplémentaire demandé : 47~600 francs. 

Prévisions insuffisantes. 
Cette somme servira, en outre, à concurrence de 14,040 francs, à liquider les 

dépenses arriérées ci-après : 

Remboursement de chèques au Trésor public . 
Indemnisation d'un accident de travail • • • • . 

• . fr. 3,883 69 
t0,t60 60 

CHAPITRE X. 

HÉPENSES DIVERSES ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

AnT. 40. - Divers et i·mprév-us . 

Crédit supplémentaire demandé : i!H;000 francs. 

. Prévisions insuffisantes. 
Cette somme servira, en outre, à concurrence de BOt ,448 francs, à liquider 

les dépenses arriérées ci-après : 
Remplacement d'un mandat périmé . . . . . . fr. i2.25 
Indemnités pour envois recommandés, détournés ou égarés 
Abonnements télégraphiques. . . . . . . . 
Créances diverses . . . • . . • . 
Hemboursement d'avances faites par la Commission d'achat de 

New-York, en -19·19. • • . • • • • • • • • 

TOTAL fr. 

-1 ,500 » 

190,000 » 

-100,000 » 

9,875.74 

301,4,i.7.99 
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TABLEAU Xlll. 

CORPS DE LA GENDARMERIE. 

CHAPITRE PBEMIER. 

ARTICLE 1er. - Traitements et autres allocations ou prestations. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,237,300 francs. 

Insuffisance résultant de causes diverses parmi lesquelles il faut citer : 
i° L'octroi d'une indemnité de vie chère; 
2.0 Le relèvement de certains traitements et indemnités du personnel subalterne. 

37 
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TABLEAU XIV. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTIUTION CENTRALE. 

ART. 3. -'-- Indemnités pour truuaua: eairaordinaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 150,000 francs. 

Les prestations extraordinaires ont dépassé les prévisions. ensuite du grand 
'labeur qu'ont impose au personnel de l'administration centrale le vote et 
l'application des nouvelles lois d'impôts. l'augmentation de la Dette publique, 
la mise à exécution des nouvelles mesures concernant le personnel en général, 
le développement des services de l'État., etc. 

Awr. !'-. - Honoraires des avocats et lWOIU'-S du Déf)al'tement. - 
Frais de procédure, déboursés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3·10,000 francs. 

Insuffisance provenant des honoraires à payer aux avocats chargés de défendre 
les intérêts de l'.État dans les procès de trafic avec l'ennemi. 

Le crédit est destiné, en outre, à concurrence de 10,000 francs, il liquider des 
frais de procédure, d'expertise, etc., qui n'ont pu être réglés avant la clôture de 
l'exercice {9-19. 

AnT. 6. - iHatériel, magasin glinéral des papiers, bibliot!téque. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,2~0,0H2.85. 

Insuffisance due ~ des causes semblables i1 celles qui ont éló indiquées à 
l'article 3. Hien que du chef de l'achat des papiers à timbrer, l'estimation de la 
dépense a été dépassée Je 5t:>0,000 francs. Les dépenses de matériel ont subi, en 
outre, l'influence du rcnchèrissérnent des prix. Le crédit est destiné, il concurence 
de fr. 32,85, à la liquidation de quelques dépenses arriérées. 
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CHAPITRE IL 

ADlllNlSTRATION · DE LA. TIIÉSÓRERIB BT DE l,A DETTE PUBLIQUE DANS LES PROYINCES', 

ART. 10. Traitements des agent; du Trésor. - Traitements 
d' auente des agents en dis~>onibilité. 

Crédit supplémentaire demandé : {5,000 francs. 

L'insuffisance résulte de l'octroi des indemnités de· vie chère. 

Atn. ·11. - Frtns de bureau, de commis, de loyer., etc. des agents du Trésor. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,000 francs. 

Comme à l'article -tO. 

CHAPITRE III. 

ADMINISTI\ATIO~ DES CONTIUDUT10~S DIROCTES, DOUAi'IES •:T ACCISES DANS LES PROVINCES. 

An·r. i2. - Surveillance générale. - Traitements: 

Crédit supplémentaire demandé : 900,000 francs. 

L'insuffisance résulte principalement de la mise en' application de nouvelles 
dispositions relatives, soit à la rémunération des agents, soit aux attributions des 
services réorganisés. 

A11T. l3. - Service de la Conservation du Cadastre. - Traitements. 

Crédit supplémentaire demandé: 1,700,000 francs. 

L'insuffisance résulte des mêmes causes que celles qui sont exposées à 
l'article -f 2. . · 

AnT. i4. - Service des contributions directes, des accises et de la comptabilité. 
Traitements fixés. 

Crédit supplémentaire demandé : 9~ t40t0O0,francs. 

L'insuffisance résulte des mêmes causes que celles qui sont spéeifiées pour 
l'article 12; Cil outre, la mise en application du nouveau régime fiscal des tabacs 
a nécessité. Je renforcement des cadres des commis des accises. Ensuite de dis 
positions règlcmentaï'res prises .en ce qui concerne Ia rémunération des receveurs, 
le crédit rie l'article tif. a dû supporter une dépense prévue à l'article 1v qui, de 
ce chef, sera soulagé d'une charge montant à. 4, 140,000· francs. . 

38 
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A1t-r. 16. - Service cles douanes et de la recherche maritime. 

Crédit supplémentaire demandé : -12,00Ó,OOO de francs. 
L'insuffisance provient des mêmes causes que celles qui sont spécifiées pour 

l'article f2, en ()Ulre et, du fait que les indemnités pOUI,' port de l'uniforme ont 
été portées de 50 à 300 francs par an. 

AaT. t8. - Suppléments de traitement. 

Crédit supplémentaire demandé : -10,000 francs. 

li reste à liquider, se rapportant à l'exercice {919, des suppléments de traite 
ment du chef d'intérims, de détachements, de services spéciaux, à titre de récom 

·pensc exceptionnelle ou d'indemnités pour frais de maladie, pour frais de 
déplacements extraordinaires, etc. · 

ART. f 9. ~ Traitements d'attente des ayents en disponibilité. 

Crédit supplémentaire démandé : 50,000 francs. 

La révision des dispositions relatives aux traitements et à l'indemnité familiale, 
de même que l'octroi d'indemnités de vie chère, ont entrainé, en i920, des 
dépenses supplémentaires .qui sont la cause de l'insuffisance du crédit. 

ART. 20. - Frais cfe bureau et de tournées. 

Crédit supplémentaire demandé : 700,000 francs. 

L'insuffisance provient, non seulement de l'augmentation générale du prix de 
toutes choses, maisaussi de l'octroi d'indemnités nouvelles pour frais de bureau 
et de tournées, en faveur de nombreux agents. 

Anu. 2t. - lmleninités, primes et dé-penses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,300,000 francs. 

L'insuffisance provient. à concurrence de 2, f 00,000 francs, principalement de 
l'octroi d'une indemnité de premier équipement aux agents de la douane non 
afliliès à la )lasse d'habillement, de l'augmentation des indemnités aux employés 
de la douane pour la surveillance des travaux extraordinaires de chargement et 
de déchargement des navires, de la rémunération accordée aux agents tempo 
raires et aux aspirants commis aux écritures intérimaires, de l'augmentation des 
indemnités pour la transcription des mutations cadastrales et de l'octroi d'indem 
nités aux agents chargés de la mise au oouranrdes documents se rapportant à la 
nouvelle évaluation des propriétés foncières, des indemnités et frais de route des 
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· membres des commissions de taxation aux nouveaux impôts. En outre. l'árrêté 
royal du 4 mai 1920 alloue des indemnités dont la base et le taux n'étaient pas 
prévus lorsque les estimations ont été faites. · 

Il reste à liquider une somme de 200;000 francs pour des dépenses se ra1>por 
' tant à l'exercice 1919, les états de propositions relatifs aux agentsqui se 'sont 
distingués dans la recherche de la fraude n'ayant pu être produits en temps utile. 

ART. 23. - 1Jlatériel. 

Crédit supplémentaire demandé : -1.360,000 francs. 

L'insuffisance provient. à concurrence de i .350,000 francs, principalement de 
l'augmentation du prix des imprimés, papiers, reliures, instruments, combus 
tibles, objets mobiliers, canots etc.: de la majoration des loyers, et de l'octroi 
d'indemnités de loyer; enfin, des frais de confection des bandelettes fiscales 
pour les tabacs. 

Une somme de i0,000 francs est nécessaire pour la régularisation de dépenses 
se rapportant à l'exercice -1919. 

CHAPITRE IV. 

AU,lUN18TRATIO.~ OB L'ENREGIS'fRBMBNT ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES. 

ART. 211-. - Traitements du personnel de t!tnregistrement et du Timbre. 

Crédit supplémentaire demandé : 754-,000 francs. 

L'insuffisance est la conséquence de l'augmentation du barème des traitements, 
de l' octroi des indemnités de vie chère, de l'extension donnée aux cadres et aux 
services par suite de Ia mise en application des nouvelles lois fiscales.· 

Le crédit demandé doit servir, en outre, à concurrence de 4,000 francs, à 
liquider quelques créances se rapportant aux exercices t9t 9 el antérieurs, 
connues tardivement. 

AnT. 25. - Indemnités pour travaux extraordinaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 45,000 francs. 

Insuffisance causée par la mise en application des nouvelles lois fiscales. 

ART. 26. - Traitements du personnel <lu domaine. 

Crédit supplémentaire demandé : f 75,000 francs. 

Insuffisance occasionnée par l'augmentation du barème des traitements et par 
l'octroi des indemnités de vie chère. 
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'H · reste, en outre, à liquider la rémunération spéciale revenant aux agents qui 
ont été chargés de la vente du matériel et des stocks de l'armée ainsi -que du 
recouvrement des dommages in,iérêts alloués à l'Etat par lès Cours d'assises. · 

Anr. 30. - itlatérièl. 

Crédit supplémentaire demandé : ,t6t ,000 francs. 

Insuffisance résultant du coût élevé des matières premières et surtout des 
travaux de gravure et de galvanoplastie nécessités par le renouvellement complet 
et l'accroissement considérable du matériel de timbrage. 

Le crédit demandé est· destiné, en outre, á concurrence de i ,000 francs, à 
liquider quelques créances appartenant aux exercices. 19H)· et antérieurs connues 
tard i vemen t. 

CHAPITRE V. 

PENSIONS ET SECOURS. - DÉPENSES IMPRÉVUES. 

A1rr. 35. - Dépenses imprévues non libellées· au Budget, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 12,t>OO francs. 
- - . 

Somme destinée à la liquidation de diverses créances des exercices ·I 919 et 
antérieurs (indemnité pour risques' et pertes de fonds à l'occasion d~. p.aiements 
clandestins pendant l' occupation; . frais de rapatriement de sujets britanniques' 
pendant l'année -l9flt.; intérêts du chef de prêts consentis- par divers organismes 
en vue des avances sur traitements aux ayants-droit des agents des douanes et 
des accises sous les drapeaux, etc.). 
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TABLEAU XV. 

MINiSTÈRE. DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

CHAPITRE PREMIER. 

AU~IINIS'l'HATION CENTI\ALE. 

AnT. 3. - Frais de roule, de séjour et de déplacement du 1Jfinisl1'e, des 
fonctionnaires el. gens' de service, ainsi que des membres du Conseil de 
Gouvernement. - Rémunértuion, [raie de route et de séiou» des membres' du 
Comité juridique. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,800 francs. 

Pour la liquidation : 1 ·' des frais des déplacements effectués par des inspecteurs 
de l'industrie et 2° <le ·1a rémunération, pour Ic quatrième trimestre 1920, <les 
membres du Comité juridique, ainsi que des frais de route et de séjour de l'un 
d'eux pendant l'année 1920. 

( ARTICLE 3 DU rnOJET DE LOI.) 

Par suite des événements <le guerre, nombreux ont été les créancie~s de l'État 
qui n'ont P" toucher le montant de leurs créances avant le délai quinquennal de 
prescription inscrit à l'article 3G <le la lei de comptabilité du H> mai ·t846. 

A deux reprises déjà, la Législature a reculé l'époque de cette prescription : 
t0 Loi transitoire de finances du 28 décembre 1918 dont l'article 5 a aboli les 

prescriptions ou déchéances accomplies entre le 31 juillet -19U- et le 31 décem 
hre 19·18, notamment en ce qui concernait les créances à chargé de l'État, et 
établissant de plus, pour l'exercice de ces créances, un nouveau délai prenant fin 
le 3i décembre 191 U; 
2° Loi du 25 janvier -1920 reportant au 3f décembre t 920 la date d'encais- 

1 

sement des créances ordonnancées à charge de chacun des exercices 19JO à f 915. 
' 

Ce dernier délai a été insuffisant. 
Il reste encore à payer <les quartiers de pension, un certain nombre d'ordon 

nancès pour travaux. et fournitures remontant jusqu'avant la guerre, des intérêts 
de cautionnements, etc. 

Les intéressés se trouvent dans les conditions prévues pour réclamer le béné 
fice des dispositions de l'arrèté royal du 26 octobre -1914 pris en exécution de 
l'article l "', 0° de la loi du /J:. aoùt précédent sur les mesures urgentes nécessitées 
par les éventualités de guerre et suspendant toutes prescriptions ou péremptions 
en matière civile pendant la durée du temps de guerre. 


